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CS01 
SUIVI 
OLT Suivre la dynamique d’envasement de l’étang 

Priorité 
❶ 

Enjeu Hydrosystème de l’étang 

OLT OLT I– Pérenniser les secteurs d’eau libre et préserver la fonctionnalité des milieux aquatiques 

Description 

Contexte général 
L’étang de Haute-Jarrie est soumis à un processus naturel de comblement, par différentes sources : 
apports minéraux du bassin versant, apports organiques de la végétation aquatique et des boisements 
rivulaires. Ce processus entraîne une diminution des surfaces d’eau libre et l’évolution progressive des 
cortèges végétaux : installation des ligneux, succession typhaie/phragmitaie/cariçaie… Il a conduit de 
manière chronique à la transformation du site en marais peu profond, comme en témoignent les 
photographies et cartes anciennes. Les carottages de 2013 par BURGEAP ont permis de faire un état 
des lieux de l’envasement de l’étang en divers points (plan d’eau principal, secteurs des pontons), sans 
pour autant que la dynamique de sédimentation soit connue. Le suivi de la vitesse d’envasement est 
indispensable pour orienter la stratégie de gestion du site, dans l’optique de prévenir le comblement 
des plans d’eau et d’éviter, autant que possible, de recourir à des curages de grande ampleur comme 
celui de 1989.  
 
Description de l’opération 
En lien avec l’opération d’arasement des merlons et afin de mesurer l’efficacité de l’opération, Il s’agit 
de procéder à un suivi régulier de la dynamique d’envasement en différents points de l’étang, en 
faisant appel à un prestataire extérieur. L’opération inclut les tâches suivantes. 

 Etablir le cahier des charges de l’étude, sur la base des investigations de BURGEAP, afin de 
comparer les niveaux d’envasement avec les mesures de 2013. L’échantillon de points de 
mesures sera élargi à d’autres secteurs de l’étang, afin d’évaluer la variabilité de l’envasement 
selon les zones.  

 Lancer le marché public, analyser les offres et sélectionner le prestataire 

 Réaliser les mesures d’épaisseur de vases, ainsi que des mesures bathymétriques, sur 
l’échantillon de points proposé (prestation). Comparer les résultats avec les mesures 
antérieures (n+10), afin d’évaluer la dynamique de comblement. Sur cette base, proposer si 
nécessaire une modélisation des évolutions de l’étang sur les prochaines décennies.  

 

Une grille d’indicateurs pertinents (épaisseur de vase, vitesse d’envasement) sera construite à l’issue 
des relevés afin d’évaluer leur progression sur le long terme.  

Localisation Secteurs d’eau libre de l’étang (RNR) 

Résultats attendus Connaissance de la dynamique de comblement de différents secteurs d’eau libre de l’étang. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

CCTP, marché public, pilotage et suivi administratif : chargé de mission, assistante de gestion, services 
supports de Grenoble-Alpes Métropole 
Accompagnement du prestataire (terrain) : chargé de mission 

Partenaires 
techniques 

Grenoble-Alpes Métropole, commune de Jarrie, Agence de l’eau RMC, Office français de la Biodiversité.  

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- 
Marché public+réalisation 

des relevés (n+10) 
- 

Coûts 
Temps interne - 4CM+1AG - 

Autres coûts - Relevés+rapport : 10 000€ - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant AERMC Financeurs 
Investissement - - - 

Région / GAM : se référer au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 1 560 € - 

Prestataire 10 000 € 50 % 

 TOTAL 11 560 € 5 000 € 
 

Indicateurs à suivre Indicateurs d’état : épaisseur de vase par secteur, vitesse d’envasement, taux de minéralisation 

Lien avec d’autres 
actions 

CS02 – Suivre l’évolution des surfaces d’eau libre de l’étang 
CS03 – Assurer un suivi hydrologique de l’étang 
IP02 – Finaliser l'opération d'arasement de certains merlons de l'étang 
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CS02 
SUIVI 
OLT Suivre l’évolution des surfaces d’eau libre sur l’étang 

Priorité 
❶ 

Enjeu Hydrosystème de l’étang 

OLT OLT I– Pérenniser les secteurs d’eau libre et préserver la fonctionnalité des milieux aquatiques 

Description 

Contexte général 
L’existence de surfaces d’eau libre sur l’étang, d’une superficie totale comprise entre 2 et 3 ha, est l’une 
des dimensions de l’état-objectif à long terme de la RNR, défini dans le tome I du plan de gestion. Cet 
objectif surfacique est déjà atteint, et l’enjeu consiste à le maintenir en limitant le comblement des 
pièces d’eau existantes. Afin d’évaluer l’évolution des surfaces en eau et d’ajuster la stratégie d’action 
sur le long terme, il est nécessaire de mesurer régulièrement ce paramètre.  
 
Description de l’opération 
Il s’agit de procéder à une mesure régulière de la surface en eau de l’étang, sur la base d’ortho 
photographies publiques. L’opération inclut les tâches suivantes.  

 Récupérer, en fin de plan, les ortho photographies IGN (BD Ortho 5 m) couvrant le territoire 
de la RNR, qui sont accessibles gratuitement pour les collectivités. Le service SIT de Grenoble-
Alpes Métropole peut être sollicité à cette fin.  

 Vectoriser les surfaces en eau de l’étang sur logiciel SIG, afin de réaliser des comparaisons 
diachroniques de l’évolution des secteurs d’eau libre. L’état 0 de début de plan de gestion 
(années 2019 ou 2020) sera produit lorsque les images seront disponibles. D’autres 
paramètres pourront être cartographiés à cette occasion (surfaces de roselières, bosquets de 
saules, boisements…). 

 Réaliser un rapport succinct détaillant les évolutions constatées, leurs causes présumées et les 
éventuelles opérations à mobiliser. Les résultats devraient également permettre d’évaluer 
l’efficacité de certaines opérations menées sur la durée du plan de gestion (dont IP02). 

 

Une grille de lecture constituée autour d’indicateurs surfaciques (évolution des surfaces d’eau libre 
totale et par secteur, développement de la végétation) sera construite afin d’évaluer la progression de 
ces indicateurs sur le long terme.  

Localisation Secteurs d’eau libre de l’étang (RNR) 

Résultats attendus Evaluation globale de la dynamique de fermeture et de comblement de l’étang.  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Collecte des données, exploitation SIG et analyse : chargé de mission, appui service SIT métropolitain 

Partenaires 
techniques 

Grenoble-Alpes Métropole, commune de Jarrie  

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Collecte opportuniste des différentes éditions de la BD Ortho IGN, pour 
appuyer la gestion du site 

Collecte de la BD Ortho - 
vectorisation - rapport 

d’analyse 
- 

Coûts 
Temps interne - 3CM - 

Autres coûts - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 810 € 

 TOTAL 810 € 
 

Indicateurs à suivre Indicateurs d’état : évolution des surfaces d’eau libre, par secteur et sur la totalité de l’étang 

Lien avec d’autres 
actions 

CS01 – Suivre la dynamique d’envasement de l’étang 
CS03 – Assurer un suivi hydrologique de l’étang 
IP02 – Finaliser l'opération d'arasement de certains merlons de l'étang 
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CS03 
SUIVI 
OLT 

Assurer un suivi hydrologique de l’étang, du Veytet et du 
réseau hydrographique du Plâtre 

Priorité 
❶ 

Enjeu Hydrosystème de l’étang 

OLT OLT I– Pérenniser les secteurs d’eau libre et préserver la fonctionnalité des milieux aquatiques 

Description 

Contexte général 
L’étang de Haute-Jarrie a fait l’objet de relevés limnimétriques irréguliers depuis la création de la 
Réserve. L’étude conduite par BURGEAP (2013) a précisé le fonctionnement global de l’hydrosystème, 
notamment l’origine des fluctuations saisonnières des niveaux d’eau. Certaines hypothèses, comme la 
relation entre niveaux piézométriques et niveaux superficiels, doivent toutefois être affinées à l’aide 
d’un suivi pluriannuel. Par ailleurs, il est important de poursuivre le suivi des variables hydrologiques de 
l’étang afin de disposer de données continues permettant de mieux évaluer, sur le long terme, les effets 
du changement climatique ainsi que les modifications du fonctionnement du bassin versant.  
 
Description de l’opération 
Il s’agit d’assurer un suivi hydrologique des eaux superficielles et souterraines sur le territoire de la 
RNR. L’opération inclut les tâches suivantes. 

 Poursuivre le suivi de l’échelle limnimétrique de l’étang à une fréquence hebdomadaire ou 
bimensuelle, à l’occasion des tournées sur le site. L’échelle sera nettoyée régulièrement afin de 
faciliter la lecture. Les niveaux d’eau seront inscrits sur le tableur existant, avec valorisation 
annuelle des résultats dans le bilan d’activité.  

 Mettre en place un suivi piézométrique continu sur a minima deux années successives, dans 
le piézomètre n°3 mis en place par BURGEAP à proximité de l’étang. Les données de la sonde 
piézométrique seront relevées bimensuellement ou mensuellement. 

 Elaborer et mettre en œuvre un protocole de suivi simple de l’alimentation en eau du réseau 
hydrographique, en ciblant les sites suivants : mare et fossé du Veytet, ruisseau du Plâtre, 
prairies humides et cariçaie sud-est. Le protocole pourra consister en un relevé régulier des 
périmètres inondés pour les zones humides et du niveau d’eau au droit des ouvrages busés 
pour les ruisseaux.  

 Réaliser un bilan du suivi interannuel, avec l’appui d’un expert pour l’exploitation des 
données (prestation). Les corrélations entre les variables relevées seront étudiées en lien avec 
les données météorologiques locales. Des tendances interannuelles pourront être identifiées, 
sous réserve d’un pas de temps suffisamment long. Le rapport sera valorisé auprès du comité 
consultatif de la RNR.  

 

Une grille d’indicateurs hydrologiques (amplitude de variation saisonnière, fréquence des étiages 
marqués, durée d’immersion des zones périphériques etc.) sera construite afin d’évaluer leur 
progression. 

Localisation Milieux aquatiques de la RNR et du périmètre de protection 

Résultats attendus 
Meilleure compréhension du fonctionnement hydrologique de l’hydrosystème, et de ses évolutions 
dans un contexte de dérèglement climatique.   

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Suivi limnimétrique, suivi piézométrique, suivi du réseau hydrographique : garde technicien, via des 
tournées hebdomadaires ou bimensuelles. Appui service GEMAPI de Grenoble-Alpes Métropole. 
Consultation des entreprises et co-rédaction du bilan : garde technicien 

Partenaires 
techniques 

Grenoble-Alpes Métropole, commune de Jarrie, CLE Drac-Romanche  

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Suivi limni + mise 
en place suivi 

piézo 

Suivi limni/piézo 
+ mise en place 

suivi réseau 
hydrographique 

Poursuite suivis limnimétrique, piézométrique et du 
réseau hydrographique (tournées régulières 

mutualisées avec d’autres actions) 

Poursuite du suivi + 
rédaction du bilan 

interannuel 

Coûts 
Temps interne 11GT 11GT+1CM 11GT 11GT 11GT 11GT 11GT 11GT 11GT 11GT+1C 

Autres coûts 
Sonde piézo + 

terminal : 1 900 € 
- Appui expert : 5 000 € 
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Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - 

Région / GAM : se référer  
au plan de financement 

général (Plan de gestion - 
Tome II) 

Fonctionnement 

Temps de travail RN 26 610 € 

Sonde piézométrique 1 900 € 

Prestation bilan  5 000 € 

 TOTAL 33 510 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs d’état : amplitude de variation saisonnière des niveaux d’eaux superficielles et souterraines, 
fréquence des étiages marqués, durée d’immersion des zones périphériques… 

Lien avec d’autres 
actions 

PR01 – Construire un partenariat scientifique pour évaluer l'effet du changement climatique sur les 
milieux aquatiques de la RNR 
CS07 – Installer une station météorologique sur ou à proximité du site 
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CS04 
SUIVI 
OLT Suivre la qualité des eaux souterraines au droit de l'étang 

Priorité 
❶ 

Enjeu Hydrosystème de l’étang 

OLT OLT I– Pérenniser les secteurs d’eau libre et préserver la fonctionnalité des milieux aquatiques 

Description 

Contexte général 
Les eaux souterraines jouent un rôle essentiel dans l’alimentation de l’étang et de son réseau 
hydrographique. Sur le bassin versant topographique (environ 380 ha), la nappe est principalement 
alimentée par l’infiltration des eaux de pluies à travers une mosaïque de terres agricoles, de forêts et de 
zones urbaines. Les activités socio-économiques qui s’y exercent peuvent constituer des sources de 
pollutions ponctuelles ou chroniques, qu’il convient d’éviter. Hormis des mesures de conductivité 
réalisées par BURGEAP (2013), aucun suivi de la qualité des eaux souterraines n’a été mené sur l’étang.  
 
Description de l’opération 
Il s’agit de procéder à un suivi de la qualité des eaux souterraines, afin de détecter d’éventuelles 
pollutions chroniques provenant du bassin d’alimentation de la nappe. L’opération inclut les tâches 
suivantes. 

 Produire le cahier des charges et consulter les entreprises pour la réalisation des relevés sur le 
réseau de piézomètres et de puits existant. Le cahier des charges mentionnera les différents 
paramètres physico-chimiques à relever, en cohérence avec les normes nationales. Les relevés 
seront réalisés à différentes saisons afin de détecter d’éventuelles évolutions.  

 Réaliser deux campagnes de suivi physico-chimique des eaux souterraines sur l’étang 
(prestation), qui seront synchronisées avec le suivi de la qualité des eaux superficielles.  

 Produire un rapport intermédiaire (campagne 1) et un rapport final (campagne 2) du suivi 
qualitatif des eaux souterraines. Ils présenteront une analyse des résultats collectés, avec 
proposition d’hypothèses en cas de pollution constatée. Une méthodologie simple de suivi à 
long terme sera détaillée afin de pouvoir être mise en œuvre en régie.  

 

Une grille d’indicateurs de qualité des eaux (pH, conductivité, température…) sera construite afin 
d’évaluer la progression de ces derniers sur le long terme.  

Localisation Piézomètres et puits agricoles du site 

Résultats attendus 
Connaissance des caractéristiques physicochimiques des eaux souterraines. Mise en évidence 
d’éventuelles pollutions chroniques. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Production CCTP, consultation des entreprises et suivi de l’étude : chargé de mission, appui service 
« Gestion territoriale de l’eau » de la Métropole 

Partenaires 
techniques 

Grenoble-Alpes Métropole, commune de Jarrie, CLE Drac-Romanche 

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- 
CCTP - marché public 

Première campagne de 
mesures 

- 
Seconde campagne 

de mesures 
- 

Coûts 
Temps interne - 4CM - 5CM - 

Autres coûts - Prestation : 6 000 € - Prestation : 7 000 € - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - 

Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 2 430 € 

Prestation 13 000€ 

 TOTAL 15 430 € 
 

Indicateurs à suivre Indicateurs d’état : paramètres physico-chimiques et leur évolution 

Lien avec d’autres 
actions 

CS05 – Suivre la qualité physico-chimique des eaux de l'étang et du ruisseau du Plâtre 
SP01 – Assurer une veille sur les sources de pollutions chroniques et faire traiter les points noirs 
identifiés 
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CS05 
SUIVI 
OLT 

Suivre la qualité physico-chimique des eaux de l'étang et 
du ruisseau du Plâtre 

Priorité 
❶ 

Enjeu Hydrosystème de l’étang 

OLT OLT I– Pérenniser les secteurs d’eau libre et préserver la fonctionnalité des milieux aquatiques 

Description 

Contexte général 
La qualité des eaux de l’étang est un paramètre clé influant sur l’état de conservation des habitats 
aquatiques et des espèces qui les peuplent. L’étang de Haute-Jarrie est un plan d’eau naturellement 
eutrophe (riche en éléments nutritifs organiques et minéraux). Le fonctionnement de l’hydrosystème 
et l’activité des végétaux induit par ailleurs d’importantes fluctuations de ses paramètres physico-
chimiques : température de l’eau, pH, conductivité, O2 dissous, Carbone organique… Les 
investigations de RIVE Environnement (2008-2010) ont révélé un risque d’eutrophisation du fait des 
apports organiques conséquents et du taux d’oxygène réduit en profondeur (hypoxie). La 
température de l’étang varie avec une très forte amplitude. De plus, les activités anthropiques sur le 
bassin versant sont susceptibles d’induire des pollutions (métaux, hydrocarbures, PCB, pesticides…) 
pouvant avoir des conséquences néfastes sur un site de cette superficie. Si aucune pollution marquée 
n’a été relevée ces dernières années (notamment faute de mesures), le gestionnaire souhaite assurer 
un suivi régulier pour prévenir toute dégradation irréversible des écosystèmes.   
 

Description de l’opération 
Il s’agit de procéder à un suivi régulier de la qualité des eaux superficielles, afin de détecter 
d’éventuelles pollutions chroniques et de mieux comprendre le fonctionnement des écosystèmes 
aquatiques. L’opération inclut les tâches suivantes.  

 Assurer un suivi thermique en régie, sur les bases du protocole mis en œuvre en 2008. Le 
positionnement et la périodicité des relevés seront définis au sein d’un protocole simple.  

 Produire le cahier des charges et consulter les entreprises pour la réalisation de relevés 
saisonniers sur l’étang et le ruisseau du Plâtre. Le cahier des charges mentionnera les 
différents paramètres physico-chimiques à relever, en cohérence avec les normes nationales 
et l’étude RIVE environnement (2010). Certaines variables pourront faire l’objet d’un suivi en 
continu sur plusieurs saisons : température, pH, conductivité, O2 dissous. 

 Réaliser deux campagnes de suivi physico-chimique des eaux superficielles sur l’étang 
(prestation), synchronisées avec le suivi de la qualité des eaux souterraines. 

 Produire un rapport intermédiaire (campagne 1) et un rapport final (campagne 2) du suivi 
qualitatif des eaux superficielles, qui pourra être commun avec l’action CS04. Ils 
présenteront une analyse des résultats collectés, avec proposition d’hypothèses en cas de 
pollution constatée. Une méthodologie simple de suivi à long terme sera détaillée afin de 
pouvoir être mise en œuvre en régie. 

 

Une grille d’indicateurs de qualité des eaux sera construite afin d’évaluer la progression de ces 
derniers sur le long terme. 

Localisation Etang et ruisseau du Plâtre 

Résultats attendus 
Connaissance des caractéristiques physicochimiques des eaux superficielles. Mise en évidence 
d’éventuelles pollutions chroniques. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Production CCTP, consultation des entreprises et suivi de l’étude : chargé de mission, appui service 
« Gestion territoriale de l’eau » de la Métropole 

Partenaires techniques Grenoble-Alpes Métropole, commune de Jarrie, CLE Drac-Romanche 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Suivi thermique 

en régie 
CCTP - marché public - 

1
ère

 campagne  
- 

Seconde campagne 
de mesures 

- 

Coûts 
Temps interne Mutualisé CS03 Mutualisé CS04 - Mutualisé CS04 - 

Autres coûts - Prestation : 6 000 € - Prestation : 7 000 € - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant CLE Financeurs 
Investissement - - - Région / GAM : se référer  

au plan de financement 
général (Plan de gestion - 

Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN Mutualisé CS03 et 04 - 

Prestation 13 000 € 10 % 

 TOTAL 13 000 € 1 300 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs d’état : paramètres physico-chimiques dont polluants, amplitudes de variation 
(température, O2…) 

Lien avec d’autres 
actions 

CS04 – Suivre la qualité des eaux souterraines au droit de l’étang 
SP01 – Assurer une veille sur les sources de pollutions chroniques et faire traiter les points noirs  
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CS06 
SUIVI 
OLT 

Réaliser un suivi hydrobiologique des eaux de l'étang 
Priorité  

❷ 

Enjeu Hydrosystème de l’étang 

OLT OLT I– Pérenniser les secteurs d’eau libre et préserver la fonctionnalité des milieux aquatiques 

Description 

Contexte général 
Les populations de macro-invertébrés sont couramment utilisées pour qualifier la qualité des milieux 
aquatiques, au travers d’indices adaptés aux cours d’eau comme l’IBGN ou l’I2M2. Il n’existait 
cependant pas d’indicateur DCE pour de petits plans d’eau comme l’étang de Haute-Jarrie. Le projet 
BIOME porté par la société Aquabio a permis le développement en 2018 de l’indicateur standardisé 
BECOME (Bioindication des ECOsystèmes Mares et Etangs) qui combine l’analyse des macrophytes 
(plantes aquatiques) et des macroinvertébrés benthiques pour bio-évaluer les plans d’eau d’une 
surface comprise entre 2 m² et 50 ha.  
L’indice BECOME est multimétrique : il propose une évaluation globale (indice comparable avec 
d’autres plans d’eau similaires) mais également une déclinaison en sous-indices permettant d’évaluer 
les spécificités et les déséquilibres propres à l’étang suivi. Il se décompose comme suit. 

 Deux métriques de richesses invertébrés et macrophytes évaluant l’écart entre le nombre de 
taxon invertébrés et macrophytes obtenu et celui attendu. 

 Deux métriques évaluant la biocontamination du site en taxons de macrophytes ou 
d'invertébrés potentiellement invasifs. 

 Quatre métriques traduisant des fonctions bio-écologiques majeures : la transparence et 
l’habitabilité assurées par les macrophytes, ainsi que les fonctions trophiques (alimentation 
équilibrée et exportation) assurées par les invertébrés. 

 

Description de l’opération 
Il s’agit de mettre en œuvre le protocole BECOME sur l’étang de Haute-Jarrie, par l’intermédiaire 
d’un prestataire, afin de réaliser un premier état des lieux standardisé des communautés biologiques 
aquatiques de l’étang. L’opération inclut les tâches suivantes.  

 Produire le cahier des charges et consulter les entreprises, associations ou universités pour 
programmer la mise en œuvre de ce protocole innovant, sur la base des ressources 
disponibles en ligne (Guide de mise en œuvre BECOME, version 3 - 2019. Aquabio, ADEME). 

 Réaliser une campagne de mesure de l’indice multimétrique BECOME (prestation) sur 
l’étang et la mare du Veytet. 

 Produire le rapport d’étude incluant le calcul de l’indice BECOME et des sous-indices, et 
l’analyse à dire d’expert des équilibres/déséquilibres mis en évidence. Des préconisations de 
gestion seront proposées afin d’améliorer la qualité biologique des milieux aquatiques, et de 
la suivre sur le long terme.  

Localisation Etang et ruisseau du Plâtre 

Résultats attendus Etat des lieux robuste de la fonctionnalité biologique des milieux aquatiques de l’étang.  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Production CCTP, consultation des entreprises et suivi de l’étude : chargé de mission 

Partenaires techniques Grenoble-Alpes Métropole, commune de Jarrie, CLE Drac-Romanche 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- CCTP - consultation - campagne de mesure - 

Coûts 
Temps interne - 4CM - 

Autres coûts - Prestation : 7 000 € - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant AERMC CLE Financeurs 
Investissement - - -  Région / GAM : se 

référer  au plan de 
financement 

général (Plan de 
gestion - Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 1 080 € -  

Prestation 10 000 € 50 % 10 % 

 TOTAL 11 080 € 5 000 € 1000 € 
 

Indicateurs à suivre Indicateurs d’état : paramètres biologiques et leur évolution 

Lien avec d’autres 
actions 

CS05 – Suivre la qualité physico-chimique des eaux de l'étang et du ruisseau du Plâtre 
CS10 – Caractériser et suivre les herbiers aquatiques sur l’étang 
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IP01 
Assurer une gestion optimale de la vanne exutoire de 

l’étang 
Priorité 

❶ 

Enjeu Hydrosystème de l’étang 

OLT OLT I– Pérenniser les secteurs d’eau libre et préserver la fonctionnalité des milieux aquatiques 

OO OO I-1 Optimiser la gestion des niveaux d’eau sur l’étang 

Description 

Contexte général 
Le fonctionnement hydraulique de l’étang de Haute-Jarrie est complexe, et étroitement lié aux niveaux 
de la nappe souterraine. Cette caractéristique explique la variation saisonnière des niveaux d’eau 
(marnage), notée historiquement sur le site. 

- En hautes eaux (janvier-mars), les niveaux de nappe sont hauts du fait du volume de 
précipitations efficaces. L’étang est alimenté par le ruisseau du plâtre, qui draine la nappe, 
ainsi que par une drainance ascendante et latérale des eaux souterraines au droit du plan 
d’eau. L’exutoire de l’étang fonctionne en surverse, alimentant le fossé et la zone humide du 
Veytet. Les milieux périphériques, et en particulier les prairies amphibies, sont immergés.  

- En basses eaux (août-novembre), les niveaux de nappe décrochent du fait de la raréfaction 
des précipitations efficaces. Le ruisseau du plâtre n’est plus qu’épisodiquement alimenté, et 
l’étang se vidange d’abord par l’exutoire, puis par l’effet combiné d’une lente drainance 
descendante (matériaux du fond peu perméables) et de l’évapotranspiration.  

Le système est vulnérable aux sécheresses, qui peuvent induire des étiages marqués (comme en 2009 
et 2017) et pourraient devenir fréquentes avec le dérèglement climatique. La situation topographique 
de l’étang (au sein d’une cuvette) et l’irrégularité des apports en eau rendent délicats la régulation 
artificielle des niveaux d’eau. Le seul ouvrage permettant d’optimiser temporairement le remplissage 
est la vanne située au niveau de la buse exutoire, réglée à l’aide d’un système de planche calibré.  
 

Description de l’opération 
Il s’agit d’assurer la gestion de la vanne exutoire, afin de maintenir une cote élevée en début de 
printemps lorsque l’étang débute sa vidange. L’opération inclut les tâches suivantes. 

→ Vérifier le bon fonctionnement de la vanne en lien avec l’ancien gestionnaire, et consolider le 
dispositif si des lacunes étaient décelées (manque de planches de réglage, etc…). Matérialiser 
(peinture ou échelle) la cote maximale de l’ouvrage, qui sera ajustée, après tests, pour limiter 
les conflits d’usages avec les riverains. 

→ Expérimenter le maintien de la cote maximale de l’ouvrage (379,8 m NGF) sur deux 
intersaisons (février-mai) afin d’évaluer les conséquences sur le remplissage de l’étang et 
l’immersion des milieux périphériques (prairies humides) et de la mare du Veytet. Ce test sera 
couplé avec le relevé régulier des niveaux d’eau dans ces différents systèmes (action CS03). 

→ Evaluer les éventuels conflits d’usages occasionnés par la gestion de la vanne sur les 
habitations riveraines du hameau du Plâtre : inondation des jardins, etc...  

→ Définir un protocole simple de gestion de la vanne exutoire, sur la base des tests réalisés, et 
de la cote maximale adéquate. 

→ Assurer une gestion saisonnière de la vanne selon le protocole défini, de façon à optimiser 
l’alimentation en eau de l’étang et des zones humides annexes, tout en évitant les embâcles. 

Localisation Vanne au niveau de la buse exutoire, qui croise le chemin de Châteauneuf (RNR).  

Résultats attendus 
Optimisation des niveaux d’eau afin de préserver le caractère humide et la fonctionnalité des milieux 
annexes (prairies, Veytet). 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Vérification de l’ouvrage, phase expérimentale : conservateur, chargé de mission, garde technicien 
Gestion saisonnière de l’ouvrage : garde-technicien ou garde animatrice. 

Partenaires 
techniques 

Commune de Jarrie 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

 
Vérification ouvrage + phase 

test + définition protocole 
Gestion annuelle saisonnière de la vanne 

Coûts 
Temps interne - 3CM+6GT+2C 1GT et 1GA par an 

Autres coûts - 
Achat de petit matériel : 

2 500 € 
- 
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Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - 

Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 6 375 € 

Petit matériel 1 500 € 

 TOTAL 7 875 € 
 

Indicateurs à suivre 

Indicateurs de pression : niveaux d’eaux saisonniers de l’étang, période d’immersion de la mare du 
Veytet (cf. CS03), état des cortèges floristiques des prairies humides (cf. CS18), conflits d’usages relevés. 
Indicateurs de réponse : nombre d’interventions annuelles sur la vanne, production effective d’un 
protocole de gestion de l’ouvrage. 

Lien avec d’autres 
actions 

CS03 – Assurer un suivi hydrologique de l’étang, du Veytet et du réseau hydrographique du Plâtre 
CS18 – Poursuivre le suivi botanique des prairies humides et des cariçaies du périmètre de protection 
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MS01 
Garantir un entretien cohérent du ruisseau du Plâtre et des 

fossés exutoires de l'étang 
Priorité 

❶ 

Enjeu Hydrosystème de l’étang 

OLT OLT I– Pérenniser les secteurs d’eau libre et préserver la fonctionnalité des milieux aquatiques 

OO OO I-1 Optimiser la gestion des niveaux d’eau sur l’étang 

Description 

Contexte général 
Le ruisseau du Plâtre et le fossé du Veytet jouent un rôle central dans l’alimentation en eau des zones 
humides de la Réserve. Les fossés exutoires du Veytet et de Champ Courbat régulent par ailleurs, en 
période de hautes-eaux, les niveaux d’eau sur l’étang et sa périphérie. Cela évite l’immersion de la 
voirie et prévient les conflits d’usages avec les habitants du hameau du Plâtre. Toutefois, le lit de ces 
cours d’eau s’exhausse du fait des apports organiques, comme constaté récemment sur le fossé du 
Veytet. Des plaintes émanant de riverains ont conduit la commune à un curage d’urgence en 2019 au 
niveau de la buse exutoire de l’étang, intervention non concertée dont l’efficacité n’a pas été évaluée.  
 

Description de l’opération 
Il s’agit de garantir, par un processus de concertation, un entretien cohérent du ruisseau du Plâtre 
et des fossés exutoires de l’étang, afin de solutionner les conflits d’usages et d’éviter des impacts 
réguliers sur les milieux aquatiques. L’opération inclut les tâches suivantes. 

→ Préciser les responsabilités juridiques des acteurs locaux en matière de gestion et 
d’entretien des cours d’eau qui ceinturent l’étang. Il s’agit en particulier de définir le rôle du 
gestionnaire de la RNR, du titulaire de la compétence GEMAPI, de la commune et des 
propriétaires fonciers. L’appui du service juridique de Grenoble-Alpes Métropole et/ou d’un 
prestataire sera sollicité. 

→ Synthétiser ou relever les éléments topographiques nécessaires à la bonne compréhension 
des écoulements dans le réseau hydrographique et de l’état optimal (pente, section) à 
rechercher. Ces investigations se feront en régie (service GEMAPI) ou par un prestataire. 

→ Produire, sur la base d’une réflexion collective, un cahier technique détaillant les modalités 
d’intervention sur le ruisseau du Plâtre et le fossé du Veytet. Ce document précisera les 
responsabilités des différents acteurs, les diagnostics à réaliser, les modalités d’autorisation 
et de réalisation de travaux, les personnes ressources… 

→ Diffuser le cahier technique auprès des propriétaires riverains. Assurer une veille sur les 
pratiques (cf. SP02), accompagner les pétitionnaires (cf. MS26) et mettre en œuvre les 
actions à la charge de Grenoble-Alpes Métropole. 

Localisation Ruisseau du Plâtre, fossés du Veytet et de Champ Courbat (RNR et périmètre de protection). 

Résultats attendus 
Meilleure anticipation des besoins et des interventions sur les cours d’eau. Résolution des conflits 
d’usages. Limitation des impacts des opérations d’entretien sur les milieux aquatiques.   

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR (pour la concertation), à définir pour les travaux d’entretien 

Implication du 
gestionnaire 

Volet juridique, concertation et élaboration du cahier technique : conservateur, chargé de mission, 
appui services GEMAPI et juridique de Grenoble-Alpes Métropole. 
Envoi du cahier technique : assistante de gestion 

Partenaires techniques Grenoble-Alpes Métropole, commune, propriétaires, exploitants, OFB, DDT, CLE Drac-Romanche 

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- 
Caractérisation des écoulements + 

volet juridique + concertation + 
élaboration cahier technique 

Veille annuelle, accompagnement des actions d’entretien courant 
(opérations SP03 et MS26) et mise en œuvre des actions à la charge 

de Grenoble-Alpes Métropole par entreprise 

Coûts 
Temps interne 1.5C 2C+3CM+2AG Cf. opérations SP03 et MS26 

Autres coûts - Prestation (topo+hydro) : 10 000 € 1 500 €  1 500 €  1 500 €  1 500 €  

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant CLE Financeurs 
Investissement - - - Région / GAM : se 

référer  au plan de 
financement général 

(Plan de gestion - Tome 
II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 2 578 € 

10 % 
Prestations 16 000 € 

 TOTAL 18 578 € 1 858 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : nombre d’intervention en urgence, fréquence des conflits d’usages. 
Indicateurs de réponse : nombre de chantiers d’entretien satisfaisants, nombre de fiches diffusées. 

Lien avec d’autres 
actions 

EI01 – Caractériser les usages relatifs à la ressource en eau dans le bassin d’alimentation de l’étang 
SP03 – Faire appliquer la réglementation dans le périmètre de protection 
IP01 – Assurer une gestion optimale de la vanne exutoire de l'étang 
MS03 – Conforter le statut réglementaire du cours d’eau du Plâtre et de l’exutoire de l’étang 
MS26 – Instruire et suivre les demandes d'autorisation (travaux, entretien…) 
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PR01 
Construire un partenariat scientifique pour évaluer l’effet du 
changement climatique sur les milieux aquatiques de la RNR 

Priorité 
❸ 

Enjeu Hydrosystème de l’étang 

OLT OLT I– Pérenniser les secteurs d’eau libre et préserver la fonctionnalité des milieux aquatiques 

OO 
OO I-2 Mieux comprendre l'effet du marnage saisonnier et de ses évolutions sur les écosystèmes 
aquatiques/humides 

Description 

Contexte général 
Le fonctionnement de l’hydrosystème de l’étang et des écosystèmes aquatiques ou semi-aquatiques 
associés est étroitement dépendant des variables climatiques. De fait, les évolutions attestées ou 
anticipées dans le cadre du dérèglement climatique pourraient avoir un impact considérable sur la RNR, 
avec parmi les hypothèses envisageables :  

- une hausse de l’évapotranspiration et de la température de l’étang, du fait de l’augmentation 
des températures ; 

- une alimentation en eau de l’étang moins régulière du fait de l’évolution du régime des 
précipitations ; 

- une fréquence plus élevée des aléas climatiques comme les sécheresses, et donc des étiages 
marqués sur l’étang ; 

- une modification des cortèges faunistiques et floristiques du fait de l’évolution des biotopes.  

A ce titre, le site constitue un sujet d’étude intéressant pour évaluer les effets concrets du changement 
climatique. Toutefois, seul un projet scientifique de longue durée, sur le modèle des projets 
« Sentinelles » ou « NaturAdapt », permettrait de traiter rigoureusement la problématique.  
 

Description de l’opération 
Il s’agit de construire un partenariat scientifique pour évaluer, sur le long terme, l’effet du 
changement climatique sur les milieux aquatiques de la RNR. L’opération inclut les tâches suivantes. 

→ Rencontrer les laboratoires investis sur ces thématiques (IRSTEA Grenoble, Chrono-
Environnement etc.) afin d’évaluer la possibilité de mettre en œuvre un projet à long terme.  

→ Produire l’ébauche du projet scientifique en partenariat avec le ou les laboratoires 
intéressés, et préciser les conditions de réussite et de financement d’un tel projet. 

→ Participer à la co-construction du projet de recherche et à sa mise en œuvre concrète (en lien 
avec les relevés d’indicateurs d’état, certaines opérations de gestion…) 

Localisation Ensemble des milieux aquatiques de la RNR.  

Résultats attendus 
Renforcement des liens avec le monde scientifique. Consolidation des suivis à long terme et exploitation 
des données collectées dans un cadre scientifique.  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Rencontre des acteurs scientifiques, montage du projet : conservateur, chargé de mission.  

Partenaires 
techniques 

Laboratoires de recherche, Etat, OFB, CLE Drac-Romanche 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- - Sondage des universitaires 
Co-construction du projet de recherche, si réalisable. 

Recherche de financements.  

Coûts 
Temps interne - - 2C A préciser 

Autres coûts - A préciser 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 

Investissement 
Construction du projet 
scientifique, mise en œuvre 

A définir Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 
Fonctionnement Temps de travail RN 770 € 

 TOTAL 770 € 
 

Indicateurs à suivre Indicateur de pression : niveau de méconnaissance des effets du changement climatique sur la RNR 

Lien avec d’autres 
actions 

CS03 – Assurer un suivi hydrologique de l’étang, du Veytet et du réseau hydrographique du Plâtre 
PR02 – Développer des partenariats scientifiques 
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CS07 Installer une station météorologique à proximité du site 
Priorité 

❸ 

Enjeu Hydrosystème de l’étang 

OLT OLT I– Pérenniser les secteurs d’eau libre et préserver la fonctionnalité des milieux aquatiques 

OO 
OO I-2 Mieux comprendre l'effet du marnage saisonnier et de ses évolutions sur les écosystèmes 
aquatiques/humides 

Description 

Contexte général 
Le diagnostic de la Réserve naturelle (Tome 1) a révélé un manque de données climatiques locales 
représentatives des conditions du plateau de Champagnier. Actuellement, les données proviennent de la 
station Météo France de Varces-Rochefort, ainsi que de stations semi-professionnelles sur Vizille et 
Saint-Martin-d’Hères, toutes trois en fond de vallée alluviale.  
L’installation d’une station météorologique à proximité du site de l’étang de Haute-Jarrie permettrait de 
mieux comprendre l’influence des paramètres climatiques sur le fonctionnement de l’hydrosystème, en 
étudiant les corrélations avec les variables hydrologiques relevées par ailleurs (CS03). Cet outil pourrait 
par ailleurs permettre d’évaluer l’effet du changement climatique sur l’état de conservation des milieux 
aquatiques de la RNR sur le long terme (PR01). 
 

Description de l’opération 
Il s’agit d’acquérir, mettre en place et assurer la maintenance d’une station de mesures 
météorologiques à proximité de la Réserve. L’opération inclut les taches suivantes. 

→ Rechercher un site d’implantation, en concertation avec Météo France et la commune de 
Jarrie. 

→ Consulter les entreprises et choisir le matériel approprié. 

→ Procéder à l’installation de la station météorologique. 

→ Collecter et analyser les données météorologiques mesurées ; Faire homologuer les données 
par Météo France. 

→ Assurer une maintenance régulière des installations. 

Localisation En dehors du site, à proximité, sur des terrains publics  

Résultats attendus Données météorologiques robustes et représentatives des conditions du site. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Consultation, choix du site d’implantation, analyse des données météo : conservateur, garde animatrice, 
assistante de gestion 
Installation et maintenance des installations, collecte des données météo : garde-technicien, garde-
animatrice. 

Partenaires 
techniques 

Commune de Jarrie, Grenoble-Alpes Métropole, Météo France, Institut des Géosciences de 
l’Environnement (IGE) et Université Grenoble Alpes (UGA). 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- 
Concertation, achat et 

installation de la station 
Collecte des données et maintenance du 
dispositif - analyse dans le cadre de CS03 

Coûts 
Temps interne - 1CM+2GA+1AG 

1GA ou 
1GT 

1GA ou 
1GT 

1GA ou 
1GT 

1GA ou 
1GT 

Autres coûts - 
Station météorologique : 4 000 € 

Coût d’installation : 1 000 € 
- 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement Achat stations et installation 5 000 € Région / GAM : se référer  au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 1 950 € 

 TOTAL 6 950 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : données météorologiques imprécises à l'échelle du site 
Indicateurs de réalisation : installation effective d’une station sur le plateau, nombre de données 
collectées, analyse des tendances pour ces données 

Lien avec d’autres 
actions 

CS03 – Assurer un suivi hydrologique de l’étang, du Veytet et du réseau hydrographique du Plâtre 
PR01 – Construire un partenariat scientifique pour évaluer l’effet du changement climatique sur les 
milieux aquatiques de la RNR 
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IP02 Finaliser l’opération d’arasement de certains merlons de l’étang 
Priorité 

❶ 

Enjeux Hydrosystème de l’étang / Espèces et milieux lacustres 

OLT 
OLT I– Pérenniser les secteurs d’eau libre et préserver la fonctionnalité des milieux aquatiques 
OLT II - Renforcer l'attractivité de l'étang pour la faune et la flore inféodée aux écosystèmes aquatiques 
et semi-aquatiques 

OO 
OO I-3 Limiter les facteurs de comblement de l'étang 
OO II-1 Maitriser le développement des ligneux et les processus de fermeture des milieux aquatiques 

Description 

Contexte général 
Les curages réalisés depuis 1950 afin de restaurer des zones en eau ont conduit à la formation de 
merlons artificiels, issus de remblais, au cœur de l’étang. Ces îlots se sont boisés, créant une ambiance 
forestière sur l’étang, autrefois ouvert. Ils constituent également des refuges pour les sangliers en toute 
saison. Suspectés de favoriser le comblement des plans d’eau, les boisements ont fait l’objet de coupes à 
blanc régulières depuis la création de la Réserve naturelle. 
Afin d’éviter des perturbations trop régulières et de favoriser le développement des habitats aquatiques, 
un projet d’arasement de certains merlons de curage a été listé dans les actions à réaliser des deux 
précédents plans de gestion (2007-2011 et 2014-2018). Il n’a pas été réalisé. 
Le projet a été relancé en 2019. Il vise la réalisation de travaux de restauration écologique à l’horizon 
2021-2022. Après consultation, le bureau d’études Ingérop a été sélectionné pour réaliser l’étude 
environnementale, l’AVP et les demandes d’autorisation. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de poursuivre et concrétiser le projet d’arasement de certains îlots boisés de l’étang. 
L’opération, qui fait appel à des prestations, inclut les taches suivantes. 

→ Finaliser l’étude environnementale et technique préalable (bureau d’études Ingérop). 

→ Réaliser les études d’avant-projet (bureau d’études Ingérop). 

→ Consulter les services instructeurs (Etat, Région) et réaliser les dossiers réglementaires (loi 
sur l’eau, modification de Réserve naturelle, espèces protégées). Obtenir les autorisations 
administratives et les accords des propriétaires riverains. Ajuster les dimensions du projet 
aux moyens et afin d’éviter les impacts sur les espèces patrimoniales (bureau d’études 
Ingérop et Grenoble-Alpes Métropole). 

→ Réaliser une réunion publique afin de présenter le projet aux habitants de la commune. 
Communiquer autour du projet pour faciliter sa compréhension par la population locale. 

→ Détailler les aménagements au stade Projet (PRO), sur la base des objectifs du gestionnaire, 
des exigences réglementaires et de l’enveloppe financière disponible (Bureau d’études). 

→ Consulter les entreprises pour la maitrise d’œuvre et la réalisation des travaux. 

→ Réaliser les travaux d’arasement de certains îlots de curage, en dehors des périodes de 
reproduction de la faune patrimoniale. 

→ Suivre les indicateurs d’état des milieux aquatiques au droit des anciens merlons, afin 
d’évaluer les bénéfices tirés de l’opération : actions CS08 à CS17.   

Localisation Etang de Haute-Jarrie 

Résultats attendus 
Restauration de secteurs d’eau libre et de massifs d’hélophytes (roselières). Limitation du comblement 
de l’étang par les apports organiques. Reconnexion d’habitats favorables à certaines espèces de faune 
patrimoniale. Limitation des zones refuges exploitées par le Sanglier.  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Suivi de la prestation, consultation des entreprises : conservateur, chargé de mission, assistante de 
gestion 
Suivi des travaux : chargé de mission, garde-technicien, services supports de la Métropole 

Partenaires 
techniques 

Ensemble du comité consultatif dont : Commune de Jarrie, Grenoble-Alpes Métropole, Agence de l’Eau, 
CLE Drac-Romanche, OFB, DDT38, DREAL, Préfecture, Gentiana, LPO, ACCA de Jarrie, CEN 38... 

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Finalisation de l’étude 

préliminaire + réalisation 
AVP + dossiers 
réglementaires 

Obtention autorisations + 
dossier PRO ; consultation des 
entreprises et réalisation des 

travaux 

Report 
possible si 
délais / 
autorisations 
et/ou 
conditions de 
réalisation. 

Evaluation des effets de l’opération à 
l’aide des indicateurs d’état des 

milieux aquatiques 

Coûts 
Temps interne 10C+10CM 

3C+10CM+5GT
+2AG 

3C+5CM+5GT 

Autres coûts Prestation : 70 000 € 250 000 € 
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Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant AERMC 
Fondation 

Caisse 
d’Epargne 

Autres 
financeurs 

Investissement 

Etude préliminaire + 
AVP/PRO 

70 000€ 

50% 10 000 € 

Région / GAM : 
se référer au 

plan de 
financement 

général (Plan de 
gestion - Tome 

II) 

Prestation MOE travaux 25 000 € 

Prestation travaux 225 000 € 

Fonctionnement Temps de travail RN 11 665 € 

 TOTAL 331 665 € 165 833 € 10 000 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : vitesse de comblement de l’étang, évolution des surfaces d’eau libre, diversité 
des communautés d’hélophytes et des herbiers aquatiques… (cf. indicateurs d’état de l’enjeu II) 
Indicateurs de réalisation : réalisation effective des travaux, surface de milieux restaurés 

Lien avec d’autres 
actions 

IP03 – Appliquer les recommandations de gestion portant sur les autres merlons de curage 
IP005 – Réaliser des opérations de maitrise des ligneux sur les roselières, les berges et les îlots 
MS04 – Réguler les populations de Sanglier sur l'étang 

 

Détails de l’opération 

Du fait de l’ampleur de l’opération, la Région Auvergne Rhône-Alpes demande au gestionnaire de compléter la fiche 

action avec les précisions ci-après afin de faire valider l’opération en même temps que le plan de gestion par le CSRPN. 

L’avant-projet n’étant pas finalisé au jour de l’écriture du plan, il fera l’objet d’informations complémentaires ultérieures. 

 

LOCALISATION DE L’OPERATION 
Le projet est localisé sur la parcelle AB192, appartenant à la Commune de Jarrie, et qui couvre l’ensemble de l’Etang. 
Les merlons sont répartis sur les portions Est et Ouest de la parcelle. 
 

  

Réalisation : Grenoble-Alpes Métropole 2020. 
Sources : Google Maps, Geocadastre 2020 
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RESULTATS ATTENDUS 

Objectifs généraux 
L’arasement des merlons a pour objectif de lutter contre la fermeture du milieu et le comblement de l’étang. Il vise également 
à créer une configuration équilibrée entre l’eau libre et les habitats aquatiques et semi-aquatiques à enjeux. En prenant en 
compte le fonctionnement hydrologique et les enjeux écologiques de l’étang, les leviers suivant ont été identifiés pour parvenir 
à l’objectif global de fonctionnalité hydrologique. 

 
Augmenter la surface d’eau libre 

L’objectif est de ré-ouvrir la zone en eau créée dans les années 60-70 en supprimant tout ou partie des merlons avec 
des travaux de curage afin de limiter le comblement de l’ensemble des zones en eau libre. 

Rétablir une connexion hydrologique 
Plusieurs possibilités de reconnexion sont imaginables et amélioreraient les échanges d’eau indépendamment les unes 
des autres : via les canaux comblés entre les merlons ou via l’ouverture du milieu sur le côté ouest de la réserve. 
L’objectif est d’assurer une circulation d’eau suffisante pour éviter la formation de zones « d’eau morte » et assurer la 
dégradation et l’export de la matière organique (oxygénation, renouvellement de l’eau…). 

Diversifier les habitats semi-aquatiques  
Un autre objectif est l’entretien et la création d’habitats, en particuliers ceux capables d’abriter les espèces 
patrimoniales, notamment le Blongios nain, nichant au sud de la zone d’étude. Son habitat suit la dynamique 
d’atterrissement et de fermeture de l’ensemble de l’étang. 
Les zones de macrophytes présentent également un développement rapide sur les zones peu profondes. Une gestion 
régulière de la végétation est à envisager pour éviter la fermeture de certains canaux qui pourrait nuire au 
fonctionnement hydraulique de la réserve. 

 

Détail des objectifs par intervention sur les merlons et choix d’un scénario optimal 
 
Dans un premier temps, le gestionnaire et le bureau 
d’études Ingérop ont déterminé les objectifs 
hydrologiques associés à une éventuelle 
intervention sur chacun des merlons. Ils sont 
explicités ci-contre (toutes images ©Ingérop et 
Grenoble-Alpes Métropole). 
 
Dans un second temps, ils ont croisé ces 
interventions potentielles avec d’autres enjeux du 
site : maintien ou développement du patrimoine 
naturel, impact sur les milieux voisins, volumes de 
déblais, impact des travaux sur la fréquentation, 
difficultés techniques de réalisation des actions. 
 
Ce travail a permis de présenter plusieurs scénarios 
réalistes au Comité consultatif en mars 2020. Parmi 
ces derniers, l’un d’entre eux a été privilégié. Il est 
présenté ci-après 
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Scénario d’aménagement envisagé, impacts positifs et négatifs de l’opération  
Le scénario retenu est le résultat d’un filtre appliqué à l’ensemble des interventions possibles en cherchant à combiner le plus 
judicieusement impacts positifs pour le milieu et limitation des contraintes de chantier. Le scénario retenu concerne les 
interventions illustrées et décrites ci-après. 
 
Augmentation de la surface d’eau libre  

- Arasement total du merlon E1 permettant 
l’augmentation du volume d’eau libre au droit 
de l’étang, côté Est. 
- Arasement partiel du merlon O1 permettant la 
création de zones d’eau libre dans la partie 
Ouest de l’étang. 
- Arasement partiel des merlons O2 et E2 et 
ouverture du cordon boisé entre les deux 
merlons permettant d’augmenter la surface 
d’eau libre au centre de la réserve.  

 
Rétablissement d’une connexion hydrologique  

- L’arasement de E1 recrée une liaison 
aquatique Est-Ouest sous condition d’intervenir 
sur le canal de liaison nord (décaissement et/ou 
gestion de la végétation)  
- L’arasement partiel des merlons O2 et E2 et 
ouverture du cordon boisé entre les deux 
merlons recréent une connexion Est-Ouest au 
centre de l’étang. 

 
Diversification des habitats semi-aquatiques  

- Aplanissement partiel du merlon O2 pour 
augmenter la surface de macrophytes en 
limitant l’incidence écologique et les matériaux 
extraits. 
- Conservation des autres merlons au Sud et à 
l’Ouest de l’étang, qui jouent un rôle d’écran 
pour la zone de nidification du Blongios ou 
d’autres milieux propices à l’accueil de l’avifaune. 

 

Les impacts positifs et négatifs de chaque intervention ont été évalués comme suit. 

 Impact plutôt positif pour le sujet concerné. 
 Impact intermédiaire pour le sujet concerné. 
 Impact plutôt négatif pour le sujet concerné. 
 

Gain écologique = bénéfice apporté par l’intervention 
(augmentation de la présence de zones ouvertes, 
maintien de l’habitat d’espèces patrimoniales…). 
 

Incidence écologique = destruction de milieux par 
l’intervention (coupe d’arbres à cavités sur les merlons, 
destruction ou détérioration de milieux lors du 
chantier…). 
 

Gain hydrologique = amélioration de la fonctionnalité de 
l’hydrologie du site. 
 

Gain d’accueil = amélioration de la perception par les 
usagers (ouvertures visuelles, observations naturalistes 
plus aisées…). 
 
Le gain hydrologique et la différence entre gain et incidence écologique sont les critères les plus importants pour l’analyse. 
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Les évaluations s’expliquent comme suit. 

Arasement total du merlon E1. Un important gain hydrologique et écologique durable contre une destruction d’un 
couvert forestier d’âge moyen avec une faible probabilité de perdre des arbres à cavités et des habitats de vieux bois. 
Ce scénario est la solution clé pour le rétablissement de la connexion hydrologique Est-Ouest. 
 
Arasement partiel sur E2. Augmentation de la surface en eaux libre, avec une destruction de macrophytes en 
périphérie, mais sans impact important sur le boisement jeune. Ce merlon est peu visible. Le gain hydrologique est fort 
du fait de l’intervention en parallèle sur O2 et le cordon boisé entre les deux (rétablissement connexion Est-Ouest). 
 
Arasement partiel du merlon O1. Des gains importants concernant la totalité des facteurs évalués et une incidence 
écologique faible. Le volume des matériaux à extraire est moyen, avec un accès relativement aisé. 
 
Arasement partiel du merlon O2. Augmentation significative de la surface d’eau libre, en gardant une partie de merlon 
comme écran, afin de limiter le dérangement de la faune par les visiteurs. Connexion des poches d’eau entre elles, 
possible connexion Est-Ouest, potentiel caractère d’obstacle de l’ilot à l’échange hydraulique entre poches d’eau et 
canal circulaire. 
 
Aplanissement partiel sur O2. Un gain d’accueil important. Cette action n’a que peu d’intérêt si elle est réalisée de 
façon isolée (d’où la double codification sous la mention « gain écologique » dans le tableau – rouge et verte), en 
revanche sa réalisation en combinaison avec les autres interventions permet l’augmentation de l’habitat semi-
aquatique à proximité de la zone de nidification du Blongios avec peu d’effort d’intervention et d’impact écologique 
supplémentaire, car les engins seraient déjà sur place. Cela explique la double codification 
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AUTORISATIONS ET MOYENS TECHNIQUES NECESSAIRES POUR MENER A BIEN L’OPERATION 

Autorisations 
Le marché avec le bureau d’études inclut la production des demandes d’autorisation au titre de la loi sur l’eau et des 
interventions sur les installations classées pour la protection de l'environnement. 
Suivant le volume de déblais et les surfaces en eau touchées (voir paragraphe « Phasage des travaux en fonction des moyens 
financiers »), il sera possible de réaliser des demandes distinctes ou au contraire de les regrouper au sein d’une unique 
Autorisation environnementale. A ce jour, c’est cette option qui retient la préférence du gestionnaire. Un délai d’un an est à 
prévoir pour le traitement de la demande et disposer de l’autorisation d’intervention. 
La démarche s’appuiera sur l’ensemble des relevés naturalistes réalisés entre 2019 et 2020, permettant d’éviter l’impact des 
travaux sur les espèces et habitats patrimoniaux du site. 
 

Périodes d’intervention 
Les interventions peuvent se faire en basses eaux (octobre) ou en hautes eaux (février). 
 
Les basses eaux facilitent la traversée dans les zones peu profondes et l’évacuation des déblais, ainsi que l’utilisation de matériel 
de chantier moins spécifiques. Par contre, les zones profondes (corridors entre les merlons) risquent d’être peu accessibles 
même en période de basses eaux. 
Les hautes eaux permettent les interventions sur l’ensemble des zones mais nécessitent des engins plus spécifiques (barges).  
 
Au moment de la rédaction du plan de gestion, le choix n’est pas finalisé. Il dépendra du phasage du chantier et des retours de la 
part des services de l’Etat lors de la demande d’autorisation. Les deux options sont faisables techniquement et chiffrées. 
 

Accès au chantier et stockage des remblais 
L’accès au chantier peut se faire à l’Ouest ou à l’Est de la RNR. 
 
Un passage à l’Est implique la traversée de surfaces agricoles. 
Le propriétaire contacté est opposé à ce passage. 
Aussi, un passage à l’Ouest est proposé. Plusieurs trouées ou 
passages existants (accès pompier en particulier) permettent 
l’accès au site. Le choix final de la zone de passage sera 
déterminé en fonction des équipements de chantier choisis. 
L’accès Ouest permet ensuite la progression vers les divers 
merlons comme décrit ci-contre. 
 
Les remblais doivent être stockés avant leur évacuation. Une 
base vie est proposée à proximité de l’accès au chantier 
pressentie.  
L’autorisation d’utilisation de la parcelle par le propriétaire est 
toujours en attente d’obtention lors de la rédaction du présent 
plan de gestion. 
 
Si elle n’était pas obtenue, deux autres options existent pour 
lesquelles la maîtrise foncière est assurée : une zone de 
stockage de poubelles et les parkings de la RNR. Moins proches 
du chantier, ils conviennent toutefois aux besoins. 
 
 
 
 
 
 

Evacuation des remblais 
Ce poste est le plus contraignant pour l’opération. Les volumes à évacuer sont estimés au maximum à 6 900 m

3
. L’estimation la 

plus élevée pour l’extraction, le marinage et la mise en dépôt, est de 65 €HT par mètre cube. Ces montants ne sont pas 
supportables d’un point de vue budgétaire. Aussi, des recherches complémentaires sont en cours afin de trouver des débouchés 
moins coûteux aux remblais : usage agricole ou fond de forme en BTP.  
 
Le montant élevé représenté par le poste d’évacuation des déblais conduit à proposer un chantier avec des tranches 
optionnelles permettant de réduire les coûts en limitant les interventions. 
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Tranche ferme 

Tranche optionnelle 

Phasage des travaux en fonction des moyens financiers 
Un montant de 250 000 €TTC pour cette opération est le maximum acceptable au sein du plan de gestion : il représente un 
quart du budget total du plan mais répond à une remise en état de la zone humide, dégradée par les interventions humaines 
passées. Ce montant permet malgré tout la réalisation de toutes les autres opérations de priorité 1 durant le plan de gestion. 
 
L’estimation de la maîtrise d’œuvre pour l’arasement des merlons s’élève à 25 000 € TTC. 
 

L’estimation haute des coûts, hors prélèvement et évacuation des déblais, s’élève à 120 000 €TTC (voir tableau ci-dessous). 
 

Désignation Quantité Prix Unitaire Total HT Total TTC 

Foncier - Occupations temporaires 1 5 000,00 5 000,00 6 000,00 

Installation de chantier : base-vie, transferts matériel, 
nettoyage voirie, aire de marinage des matériaux, 
balisage travaux 

1 50 000,00 50 000,00 60 000,00 

Etudes d'exécution, méthodes, contrôles, bathymétrie 
et suivi topographique y compris DOE 

1 10 000,00 10 000,00 12 000,00 

Déboisage et débroussaillage 1 15 000,00 15 000,00 18 000,00 

Remise en état du site 1 20 000,00 20 000,00 24 000,00 

      
100 000,00 120 000,00 

 
Aussi, le coût de terrassement et d’évacuation doit s’élever au maximum à 105 000 €TTC. 
 
Si le coût unitaire de l’évacuation des déblais ne pouvait être diminué, leur volume peut 
l’être en réduisant les interventions, par exemple en n’intervenant que sur la partie 
Nord du site, la partie Sud devenant une tranche optionnelle. 
Aussi, au vu des contraintes budgétaires du projet, seules les interventions sur la partie 
Nord du site sont prévues à ce jour au plan de gestion pour un montant de 
250 000 €TTC. 
 
Si des recettes complémentaires (mesures compensatoires, compléments apportés par 
Grenoble-Alpes Métropole dans le cadre de son activité GEMAPI…) venaient à être 
obtenues, la tranche optionnelle serait lancée. 
L’étude d’avant-projet est prévue dans le marché avec le MOE pour la fin d’année 2020 
ainsi que la production de la phase projet, qui permettront de détailler le découpage en 
tranches. 
 

 

COMMUNICATION ASSOCIEE A L’OPERATION 
Des réunions publiques sont prévues pour expliquer l’enjeu du projet auprès des usagers du site. Par ailleurs, des panneaux 
informatifs seront positionnés sur site durant toute la phase chantier. Enfin, après travaux, un panneau pédagogique expliquant 
la démarche sera intégré au sein de la RNR. 
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IP03 
Appliquer les recommandations de gestion portant sur les 

autres merlons de curage 
Priorité 

❶ 

Enjeux Hydrosystème de l’étang / Espèces et milieux lacustres 

OLT 
OLT I– Pérenniser les secteurs d’eau libre et préserver la fonctionnalité des milieux aquatiques 
OLT II - Renforcer l'attractivité de l'étang pour la faune et la flore inféodée aux écosystèmes aquatiques 
et semi-aquatiques 

OO 
OO I-3 Limiter les facteurs de comblement de l'étang 
OO II-1 Maitriser le développement des ligneux et les processus de fermeture des milieux aquatiques 

Description 

Contexte général 
L’opération IP02 propose la suppression de certains îlots boisés de l’étang, afin de permettre le 
développement d’habitats aquatiques sur l’étang. Toutefois, ces îlots jouent un rôle dans l’écosystème :  

 support de la reproduction pour certaines espèces (avifaune, invertébrés xylophages, et peut-
être chiroptères) ; 

 écrans de végétation vis-à-vis de la rive fréquentée de l’étang, permettant de préserver des 
zones refuges non soumises au dérangement ; 

 ombrage et des micro-habitats (racines, troncs couchés…) propices à la faune aquatique.  
Pour cette raison, certains merlons seront conservés sur le site. Ces derniers feront toutefois l’objet de 
recommandations de gestion afin d’améliorer la qualité des habitats, souvent rudéraux car issus de 
remblais, et de limiter les phénomènes naturels de comblement ou de colonisation ligneuse.  
 

Description de l’opération 
Il s’agit d’appliquer les recommandations de gestion portant sur les îlots boisés non concernés par le 
projet d’arasement. L’opération, qui fait appel à des prestations, inclut les taches suivantes : 

→ Finaliser l’étude environnementale et technique portant sur l’ensemble des merlons de 
curage de l’étang, incluant des préconisations de gestion par merlon (bureau d’études 
Ingérop) ; 

→ Proposer un calendrier d’intervention sur la végétation de certains îlots, en lien avec 
l’opération IP05. 

→ Mettre en œuvre les opérations d’entretien des milieux (bucheronnage pied à pied, 
irrégularisation des strates, lutte contre les espèces exotiques…) - action IP05 

Localisation Etang de Haute-Jarrie 

Résultats attendus 
Amélioration de la capacité d’accueil de la biodiversité sur les îlots ; maitrise des phénomènes de 
comblement (chute de branches/d’arbres) et de colonisation ligneuse des milieux ouverts. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Suivi de la prestation : conservateur, chargé de mission, assistante de gestion 
Suivi des travaux : gardes 

Partenaires 
techniques 

Commune de Jarrie, Grenoble-Alpes Métropole, Agence de l’Eau, OFB, Gentiana, LPO, CEN 38, ... 

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Finalisation de 

l’étude préliminaire 
(mutualisé avec 

IP02) 

- 
Programmation des 

interventions sur 
les îlots conservés 

Mise en œuvre progressive des 
opérations de gestion des milieux 
et d’entretien de la végétation - 

action IP05 

- 

Coûts 
Temps interne 

Mutualisé avec IP02 
- 1C+3CM Cf. action IP05 - 

Autres coûts - - Cf. action IP05 - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Autres financeurs 
Investissement Etude préliminaire+AVP/PRO Cf. IP02 Région / GAM : se référer  

au plan de financement 
général (Plan de gestion - 

Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 1 195 € 

Gestion de la végétation sur les îlots Cf. IP05 

 TOTAL 1 195 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : vitesse de comblement de l’étang, évolution des surfaces d’eau libre, 
recouvrement de la strate arborée sur l’étang… (cf. indicateurs d’état de l’enjeu II) 
Indicateurs de réalisation : réalisation des opérations de gestion programmées, surface couverte 

Lien avec d’autres 
actions 

IP02 – Finaliser l'opération d'arasement de certains merlons de l'étang 
IP05 – Réaliser des opérations de maitrise des ligneux sur les roselières, les berges et les îlots 
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EI01 
Caractériser les usages relatifs à la ressource en eau dans le 

bassin d’alimentation de l’étang 
Priorité 

❶ 

Enjeux Hydrosystème de l’étang 

OLT OLT I– Pérenniser les secteurs d’eau libre et préserver la fonctionnalité des milieux aquatiques 

OO OO I-4 Caractériser et régulariser les pratiques pouvant impacter la fonctionnalité de l'hydrosystème 

Description 

Contexte général 
Le bassin d’alimentation de l’étang de Haute-Jarrie est principalement occupé par des terres agricoles et 
des zones urbaines, dont certaines très récentes (2010-2020). Etant donnée la faible surface du bassin 
et le caractère intermittent de l’alimentation de l’étang, toute atteinte quantitative à la ressource en 
eau induit des conséquences sur la fonctionnalité de l’hydrosystème et des milieux aquatiques de la 
RNR. Le gestionnaire ne dispose pas, à l’heure actuelle, d’une bonne connaissance des pratiques des 
riverains et des exploitants, ni des dispositions juridiques qui s’appliquent selon les cas.  
 

Description de l’opération 
Le but : caractériser les usages relatifs à la ressource en eau (sur le volet quantitatif) dans le bassin 
versant, afin de régulariser les pratiques (cf. MS02). L’opération inclut les taches suivantes. 

→ Etudier la configuration des écoulements et des réseaux d’eau pluviale (voirie, lotissements) 
sur le bassin d’alimentation, avec l’appui des services métropolitains en charge de ces 
questions et de la commune de Jarrie. Déterminer les éventuelles conséquences de cette 
configuration sur la ressource disponible pour l’alimentation du ruisseau du Plâtre et de 
l’étang. L’appui complémentaire d’un expert (prestation) pourra être sollicité pour cette étude.  

→ Identifier les prélèvements d’eau existant dans le périmètre de protection de la RNR  
(irrigation, arrosage, agrément, abreuvoirs…), au gré des tournées de terrain et des entretiens 
avec les riverains et exploitants.  

→ Préciser les droits d’usages de la ressource en eau sur le site (étang et ruisseau du Plâtre) 
avec l’appui du service juridique de la Métropole, du service GEMAPI et de l’OFB, afin de 
s’assurer de la bonne adéquation des pratiques avec la réglementation. L’appui 
complémentaire d’un expert (prestation) pourra être sollicité pour ce volet. 

Le travail réalisé pourra être mutualisé avec l’opération SP01, relative au volet qualitatif de la ressource 
(pollutions chroniques). 

Localisation RNR et son périmètre de protection + bassin d’alimentation de l’étang 

Résultats attendus 
Meilleure compréhension des usages, ainsi que des modifications des écoulements liées aux réseaux 
d’eaux pluviales. Précision du cadre juridique relatif à l’utilisation de la ressource en eau sur la RNR.  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Etude des réseaux d’eaux pluviales : service « eaux pluviales » de la Métropole, conservateur, chargé de 
mission, appui du service GEMAPI 
Caractérisation des usages (particuliers, professionnels) : garde technicien, garde animatrice 
Précision du cadre juridique : service juridique de la Métropole, conservateur, appui du service GEMAPI 

Partenaires 
techniques 

Grenoble Alpes Métropole, Commune de Jarrie, OFB, CLE Drac Romanche... 

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Caractérisation des usages sur le périmètre de protection et la RNR (mutualisé 

avec les tournées de surveillance - SP01, SP02 et SP03) 
- 

- 
Etude réseaux d’eaux 

pluviales 
Précision du cadre 

juridique 
Régularisat
ion (MS02) 

Coûts 
Temps interne 

- 
3C+3CM 3C Cf. MS02 - 

Autres coûts Appui expert : 5 000 € Appui expert : 5 000 € - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant AERMC CLE Autres financeurs 
Investissement - - - - Région / GAM : se 

référer  au plan de 
financement général 

(Plan de gestion - 
Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 3 120 € - 

10 % 
Prestations complémentaires 10 000€ 50 % 

 TOTAL 
13 120 € 5 000 € 1 312 € 

 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : niveau de connaissance du réseau pluvial, nombre de points noirs identifiés 
Indicateurs de réalisation : études réalisées, connaissance du cadre juridique 

Lien avec d’autres 
actions 

MS02 – Régulariser les usages afin qu’ils soient conformes à la réglementation et aux besoins de 
préservation de l’hydrosystème 
SP01, SP02 et SP03 – Opérations de surveillance du site 
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MS02 
Régulariser les usages afin qu’ils soient conformes à la 

réglementation et aux besoins de préservation de l’hydrosystème 
Priorité 

❶  

Enjeux Hydrosystème de l’étang 

OLT OLT I– Pérenniser les secteurs d’eau libre et préserver la fonctionnalité des milieux aquatiques 

OO OO I-4 Caractériser et régulariser les pratiques pouvant impacter la fonctionnalité de l'hydrosystème 

Description 

Contexte général 
L’opération EI01 a vocation à identifier les usages liés à la ressource en eau sur le site et à préciser le 
cadre juridique dans lequel ils s’inscrivent. Il est nécessaire d’intervenir, en privilégiant la concertation, 
pour régulariser les usages non conformes et garantir la protection de la ressource en eau, sur le volet 
quantitatif. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de régulariser les usages de la ressource en eau (sur le volet quantitatif) dans le bassin versant 
de l’étang, afin qu’ils soient conformes avec la réglementation et les objectifs de préservation des milieux 
aquatiques et humides. L’opération inclut les taches suivantes. 

→ Initier la concertation au niveau des points noirs identifiés par l’étude EI01, afin de faire 
évoluer les usages des propriétaires/gestionnaires vers des pratiques plus vertueuses.  

→ Mobiliser des moyens réglementaires dans le cas de pratiques irrégulières non résolues par la 
médiation. L’intervention d’un agent de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) peut être 
sollicitée. 

Localisation RNR et son périmètre de protection + bassin d’alimentation de l’étang 

Résultats attendus Résorption des usages non compatibles avec les enjeux de conservation de l’hydrosystème. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Concertation : conservateur, chargé de mission 
Volet réglementaire : garde technicien, appui du service juridique de la Métropole et de l’OFB 

Partenaires 
techniques 

Grenoble-Alpes Métropole, Commune de Jarrie, OFB, CLE Drac Romanche... 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Phase d’étude (EI01) 
Phase de concertation / traitement des points 

noirs potentiels 
 

Coûts 
Temps 
interne - 

1C+1CM+1GT 1C+1CM+1GT 1C+1CM+1GT - 

Autres coûts - - - - 

Plan de 
financement 

Nature coûts Objet Montant Autres financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 2 655 € 

 TOTAL 2 655 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : nombre de points noirs encore actifs 
Indicateurs de réalisation : nombre d’usages régularisés 

Lien avec d’autres 
actions 

EI01 – Caractériser les usages relatifs à la ressource en eau dans le bassin d’alimentation de l’étang 
SP01, SP02 et SP03 – Opérations de surveillance du site 
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IP04 
Elaborer et mettre en œuvre un plan d’intervention pour 

résorber les pollutions ponctuelles 
Priorité 

❶ 

Enjeux Hydrosystème de l’étang 

OLT OLT I– Pérenniser les secteurs d’eau libre et préserver la fonctionnalité des milieux aquatiques 

OO OO I-5 Prévenir et traiter les pollutions touchant le bassin d'alimentation de l'étang 

Description 

Contexte général 
L’hydrosystème de la RNR est fermé, sur une surface réduite. Un épisode de pollution peut dès lors 
induire des conséquences rapides et dramatiques sur les habitats aquatiques et les espèces de la 
Réserve. Les études portant sur la qualité de l’eau et des sédiments de l’étang (RIVE Environnement, 
2010) n’ont pas mis en évidence de pollutions chroniques ou épisodiques marquées, que ce soit du point 
de vue des apports minéraux, des PCB, des hydrocarbures… et les précédents plans de gestion ne 
mentionnent pas d’épisode de pollution notable. Toutefois, au vu des activités anthropiques présentes 
et en développement dans le bassin d’alimentation de l’étang (agriculture, entreprises diverses, habitat 
résidentiel), le gestionnaire doit être prêt à faire face à un épisode de pollution non anticipé. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit d’élaborer un plan d’intervention pour résorber une pollution ponctuelle des milieux 
aquatiques, et de le mettre en œuvre en cas de besoin. L’opération inclut les taches suivantes. 

→ Elaborer un modèle de plan de prévention pour toutes les interventions sur site impliquant 
des véhicules, des engins thermiques ou la manipulation de substances polluantes.  

→ Elaborer le plan d’intervention en s’inspirant des procédures déjà mises en œuvre au sein du 
Département de l’Eau de la Métropole (eau potable, GEMAPI) : le plan devra identifier les 
interlocuteurs à mobiliser, les moyens d’analyse, de localisation de la source et de traitement 
de la pollution (lorsque c’est possible). Il intégrera également une méthodologie de suivi de la 
qualité des eaux de l’étang dans les semaines qui suivent l’épisode. 

→ Diffuser le plan de prévention et le plan d’intervention auprès des partenaires qui 
interviennent sur le site (commune de Jarrie, prestataires lors des travaux). 

→ Mettre en œuvre le plan d’intervention en cas de nécessité, suite à la suspicion ou au constat 
d’un épisode de pollution. Tirer les enseignements de l’épisode afin de perfectionner la 
procédure d’intervention. 

Localisation RNR et son périmètre de protection + bassin d’alimentation de l’étang 

Résultats attendus 
Rapidité d’intervention lors d’épisodes de pollution ponctuels, limitation des impacts sur les milieux 
aquatiques et la RNR dans son ensemble. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Plan de prévention et plan d’intervention : conservateur, chargé de mission, avec l’appui du service 
Gestion territoriale de l’Eau de la Métropole 
Déclenchement du plan d’intervention : conservateur et ensemble de l’équipe en son absence 

Partenaires 
techniques 

Grenoble-Alpes Métropole, Commune de Jarrie, OFB, CLE Drac Romanche, entreprise de travaux.  

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- - 
Elaboration du plan de prévention et 

du plan d’intervention / Diffusion 
Veille active 

Coûts 
Temps interne - - 3C+2CM Gestion de crise - non estimable 

Autres coûts - 
Enveloppe d’urgence : 3 500 €/an ventilés entre les fiches-actions IP08, IP04 et CI01, dont 1 000 €/ an pour 

cette opération 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Autres financeurs 
Investissement - - 

Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 
Fonctionnement 

Temps de travail RN 2 080 € 

Enveloppe d’urgence 9 000 € 

 TOTAL 11 080 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : qualité physico-chimique et hydrobiologique des eaux de l’étang, nombre 
d'épisodes de pollution constatés, rapidité d'intervention 
Indicateurs de réalisation : rédaction et diffusion des documents, nombre d’interventions  

Lien avec d’autres 
actions 

SP01 – Assurer une veille sur les sources de pollutions chroniques et faire traiter les points noirs  
CS05 – Suivre la qualité physico-chimique des eaux de l'étang et du ruisseau du Plâtre 
CS06 – Réaliser un suivi hydrobiologique des eaux de l'étang 
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SP01 
Assurer une veille sur les sources de pollutions chroniques et 

faire traiter les points noirs identifiés 
Priorité 

❶ 

Enjeux Hydrosystème de l’étang 

OLT OLT I– Pérenniser les secteurs d’eau libre et préserver la fonctionnalité des milieux aquatiques 

OO OO I-5 Prévenir et traiter les pollutions touchant le bassin d'alimentation de l'étang 

Description 

Contexte général 
Le territoire de la Réserve naturelle est situé à proximité immédiate d’activités anthropiques 
susceptibles d’occasionner des pollutions chroniques. Les relevés réalisés par RIVE Environnement 
avaient notamment, en 2010, repéré le point noir de la route du Plâtre, depuis aménagé (fossé 
épurateur). Toutefois, plusieurs sources potentielles de pollutions ont été récemment identifiées et 
nécessitent des investigations dans les mois et années à venir. 

 Écoulements d’effluents chimiques (produits de lavage) provenant d’entreprises en bordure du 
périmètre de protection. 

 Tuyaux d’évacuation d’eaux (usées ?) provenant d’habitations et menant au ruisseau du Plâtre. 
 Evacuation des eaux de voirie vers la RNR depuis le hameau du Plâtre, avec risque d’apport 

d’hydrocarbures et de solutions salines en hiver. 
 Stockage de fumier et utilisation d’intrants agricoles. 

 

Description de l’opération 
Il s’agit d’assurer une veille sur les sources de pollutions chroniques et d’intervenir sur les points noirs 
identifiés, afin d’éviter des perturbations durables sur les milieux aquatiques de la RNR. L’opération 
inclut les taches suivantes. 

→ Assurer une veille sur les pratiques dans la RNR et le périmètre de protection, dans le cadre des 
tournées de surveillance : actions SP02 et SP03. 

→ Réaliser des investigations sur les points noirs suspectés, en prenant contact avec les 
propriétaires ou professionnels concernés. La concertation sera privilégiée pour la résorption 
des sources de pollution identifiées. 

→ Mobiliser des moyens réglementaires dans le cas de pratiques polluantes non réglées par la 
médiation. L’intervention d’un agent de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) peut être 
sollicitée. 

Localisation RNR et son périmètre de protection+bassin d’alimentation de l’étang 

Résultats attendus Absence de pollutions chroniques impactant l’étang. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Concertation et volet réglementaire : garde technicien, conservateur, appui de l’OFB 

Partenaires 
techniques 

Grenoble-Alpes Métropole, Commune de Jarrie, OFB, CLE Drac Romanche... 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Veille et intervention sur les points noirs suspectés/avérés 

Coûts 
Temps interne 0,5GT+0,5C 1GT+0,5C 1GT+0,5C 1GT+0,5C 1GT+0,5C 1GT+0,5C 1GT+0,5C 1GT+0,5C 1GT+0,5C 1GT+0,5C 

Autres coûts - - - - - - - - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Autres financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 4 110 € 

 TOTAL 4 110 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : qualité physico-chimique et hydrobiologique des eaux de l’étang, nombre de 
points noirs encore actifs 
Indicateurs de réalisation : nombre de points noirs traités 

Lien avec d’autres 
actions 

IP04 – Elaborer et mettre en œuvre un plan d’intervention pour résorber les pollutions ponctuelles 
CS05 – Suivre la qualité physico-chimique des eaux de l'étang et du ruisseau du Plâtre 
CS06 – Réaliser un suivi hydrobiologique des eaux de l'étang 
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MS03 
Conforter le statut réglementaire du cours d’eau du Plâtre et de 

l’exutoire de l’étang 
Priorité 

❷ 

Enjeux Hydrosystème de l’étang 

OLT OLT I– Pérenniser les secteurs d’eau libre et préserver la fonctionnalité des milieux aquatiques 

OO OO I-6 Conforter la protection réglementaire du réseau hydrographique de la RNR 

Description 

Contexte général 
Selon l’article L. 215-7-1 du code de l’environnement, « constitue un cours d'eau un écoulement d'eaux 
courantes dans un lit naturel à l'origine, alimenté par une source et présentant un débit suffisant la 
majeure partie de l'année. L'écoulement peut ne pas être permanent compte-tenu des conditions 
hydrologiques et géologiques locales ». Les services de la DDT Isère ont produit en 2015 une première 
cartographie des cours d’eau du département, au sens réglementaire du terme, afin de distinguer :  

 les cours d’eau, où il est nécessaire de faire une demande de déclaration ou d’autorisation au 
titre de la loi sur l’eau lorsque l’intervention morphologique va au-delà d’un simple entretien 
par le propriétaire riverain ; 

 le reste du réseau hydrographique dont les fossés où ces démarches administratives ne sont pas 
nécessaires, y compris pour des interventions lourdes impactant la morphologie. 

Sur la RNR et son périmètre de protection, seuls le chenal circulaire et le chenal exutoire de l’étang sont 
considérés comme des cours d’eau. Les ruisseaux du Plâtre et du Veytet, non concernés par ce statut, 
sont seulement couverts par le périmètre de protection de la RNR. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de conforter le statut réglementaire des ruisseaux du Plâtre et du Veytet afin qu’ils soient 
considérés comme des cours d’eau au sens réglementaire. L’opération inclut les taches suivantes. 

→ Rencontrer la Direction départementale des territoires de l’Isère (DDT 38) afin d’évaluer la 
possibilité d’intégration du réseau hydrographique de la RNR dans la carte des cours d’eau. 
Militer pour cette intégration avec l’appui de la Métropole. 

→ En cas d’obtention du statut, diffuser l’information auprès des propriétaires riverains de ces 
cours d’eau, à l’aide des documents de sensibilisation du service GEMAPI de la Métropole. 

→ Faire appliquer la réglementation relative aux cours d’eau sur les linéaires intégrés. 

Localisation RNR et son périmètre de protection 

Résultats attendus Protection réglementaire forte des ruisseaux du Plâtre et du Veytet 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Rencontre services de l’Etat : chargé de mission, appui service GEMAPI 
Mise en application : garde technicien (surveillance, cf. SP03) 

Partenaires 
techniques 

DDT 38, Grenoble Alpes Métropole, Commune de Jarrie, OFB 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- Rencontre DDT - évolution du statut Mise en application (SP03) 

Coûts 
Temps interne - 2CM 2CM - 

Autres coûts - - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Autres financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 1 080 € 

 TOTAL 1 080 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : statut différent entre l’étang et son réseau hydrographique 
Indicateurs de réalisation : statut de cours d’eau obtenu sur tout le linéaire du périmètre de protection 

Lien avec d’autres 
actions 

MS01 – Garantir un entretien cohérent du ruisseau du Plâtre et des fossés exutoires de l'étang 
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ENJEU II – Espèces et 
milieux lacustres 
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CS08 
SUIVI 
OLT 

Suivre l’évolution des communautés d’hélophytes sur 
l’étang 

Priorité 
❶ 

Enjeu Espèces et milieux lacustres 

OLT 
OLT II– Renforcer l'attractivité de l'étang pour la faune et la flore inféodée aux écosystèmes aquatiques 
et semi-aquatiques 

Description 

Contexte général 
Les communautés de grands hélophytes constituent des habitats naturels typiques des systèmes 
lacustres. Ces espèces pionnières colonisent les zones immergées à différentes profondeurs, et sont des 
marqueurs du fonctionnement hydrique de l’étang : certaines sont tolérantes à l’émersion (Roseau 
commun, Laîche élevée), d’autres peuvent s’installer en bordure de chenaux profonds (Scirpe lacustre, 
Massettes). Le suivi des successions végétales au sein des « roselières » permet notamment de mieux 
caractériser le processus d’atterrissement à l’œuvre sur l’étang.  
Ces milieux sont par ailleurs des habitats indispensables à la reproduction de certaines espèces palustres 
patrimoniales : Blongios nain, Rousserolle turdoïde, Conocéphale des roseaux… Leur conservation 
constitue un objectif central du plan de gestion, en veillant à préserver une mosaïque de végétation 
répondant aux exigences des différentes espèces. Cela fait partie des objectifs de l’opération 
d’arasement de certains îlots boisés (cf. action IP02). 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de suivre l’évolution de la surface, de la structure et de la composition floristique des 
communautés d’hélophytes de l’étang et du périmètre de protection. L’opération inclut les tâches 
suivantes. 

 Définir un protocole simple de suivi des communautés d’hélophytes, qui pourra combiner la 
caractérisation par photos aériennes (ortho photographies IGN) et la réalisation de relevés de 
terrain en embarcation, sur le principe d’une cartographie d’habitats naturels. Une grille 
d’indicateurs pertinents sera définie, afin d’évaluer leur progression sur le long terme. 

 Mettre en œuvre le protocole sur au moins une campagne sur la durée du plan, afin de 
réaliser un état des lieux régulier des roselières basses et hautes qui ceinturent l’étang, et 
d’évaluer les actions menées (IP02, évaluation n+3). Les relevés devront être réalisés à 
l’automne pour éviter le dérangement des oiseaux nicheurs. L’appui par un prestataire peut 
être envisagé. 

 Analyser les résultats, proposer des hypothèses sur la dynamique d’évolution des roselières et 
en déduire des préconisations pour la gestion et l’entretien de ces milieux, en lien avec les 
actions IP05 et IP06. 

Localisation Ensemble de l’étang (RNR) et cariçaie sud-est (périmètre de protection).  

Résultats attendus 
Connaissance de la dynamique d’évolution (structure, composition, distribution) des roselières sur 
l’étang et ses marges. Définition d’orientations pour la gestion conservatoire de ces habitats naturels.  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Définition du protocole : chargé de mission et prestataire 
Réalisation des relevés : garde-technicien, garde-animatrice (et/ou prestataire) 

Partenaires 
techniques 

Gentiana 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Etat des lieux 
Ingérop (Cf. IP02) 

- 
Définition protocole - Mise en 

œuvre - préconisations 
- 

Coûts 
Temps interne - 4CM+2GT+2GA - 

Autres coûts Achat canoé (cf. CI07) Prestation éventuelle : 4 000 €  

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - 

Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 2 300 € 

Prestataire (optionnel) 4 000 € 

 TOTAL 6 300 € 
 

Indicateurs à suivre Indicateurs d’état : surface des habitats d’hélophytes, distribution, diversité spécifique 

Lien avec d’autres 
actions 

IP02 – Finaliser l'opération d'arasement de certains merlons de l'étang 
IP05 – Réaliser des opérations de bucheronnage ciblées sur les roselières, les berges et les îlots 
IP06 – Rajeunir les surfaces de roselière en cours d'atterrissement (décapage, ouverture de chenaux) 
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CS09 
SUIVI 
OLT 

Poursuivre le suivi de la flore patrimoniale de l’étang 
Priorité 

❶ 

Enjeu Espèces et milieux lacustres 

OLT 
OLT II– Renforcer l'attractivité de l'étang pour la faune et la flore inféodée aux écosystèmes aquatiques 
et semi-aquatiques 

Description 

Contexte général 
L’étang de Jarrie présente des cortèges floristiques relativement communs. On peut toutefois 
mentionner la présence de deux espèces protégées en Auvergne-Rhône-Alpes : 

- la Thélyptère des marais (Thelypteris palustris), présente de façon très localisée au sein des 
phragmitaies ; 

- la Lentille d’eau à trois sillons (Lemna trisulca), indicatrice de milieux eutrophes et considérée 
comme rare. 

Notons également la présence, au sein des pièces d’eau libre, de belles populations d’Utriculaire 
australe (Utricularia australis), espèce considérée comme presque menacée sur la région. Enfin, il 
conviendrait de rechercher plus spécifiquement le Calamagrostide blanchâtre (Calamagrostis 
canescens), mentionné par le passé sur l’étang et protégé au niveau régional. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de poursuivre le suivi régulier des espèces végétales patrimoniales sur l’étang.  L’opération 
inclut les tâches suivantes. 

 Consulter les entreprises pour la réalisation d’une opération simple de cartographie des 
stations d’espèces patrimoniales. 

 Réaliser un état des lieux actualisé de la distribution des espèces patrimoniales (prestation), 
afin d’évaluer leur état de conservation dans le périmètre de la RNR. Lors de sa mise en œuvre, 
cette mission sera commandée simultanément avec l’opération CS18. 

 Assurer le suivi régulier, en régie, des stations d’espèces les plus remarquables, à l’aide d’un 
protocole de relevé simple à mettre en œuvre. L’évolution de l’état de conservation des 
espèces (évolution des effectifs et des surfaces) constitue le principal indicateur d’état, pour 
lequel une grille de lecture sera constituée. L’appui d’un expert botanique local sera sollicité à 
des fins de formation de l’équipe gestionnaire.  

Localisation Etang et mare du Veytet, ruisseau du Plâtre (RNR et périmètre de protection).  

Résultats attendus 
Connaissance des tendances évolutives des espèces patrimoniales. Actualisation éventuelle du statut de 
certaines espèces non revues de longue date. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Marché public et suivi de l’étude : chargé de mission 
Suivi régulier en régie : gardes 

Partenaires 
techniques 

Gentiana 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- Suivi régie - 
Consultation des entreprises 

+ réalisation état des lieux 
- Suivi régie - Suivi régie 

Coûts 
Temps interne - 2GA+1GT - 3CM+1AG - 2GA+1GT - 2GA+1GT 

Autres coûts 
Achat canoé (cf. 

CI.07) 
Appui 

expert : 900 € 
- Prestation : 5 000 € - - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - 

Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 3 180 € 

Prestataire (optionnel) 5 900 € 

 TOTAL 9 080 € 
 

Indicateurs à suivre Indicateurs d’état : nombre de stations, effectifs, distribution des espèces patrimoniales 

Lien avec d’autres 
actions 

CS10 – Caractériser et suivre les herbiers aquatiques sur l’étang 
CS18 – Poursuivre le suivi botanique des prairies humides et cariçaies du périmètre de protection 
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CS10 
SUIVI 
OLT 

Caractériser et suivre les herbiers aquatiques de l’étang 
Priorité 

❸ 

Enjeu Espèces et milieux lacustres 

OLT 
OLT II– Renforcer l'attractivité de l'étang pour la faune et la flore inféodée aux écosystèmes aquatiques 
et semi-aquatiques 

Description 

Contexte général 
Les herbiers aquatiques font partie des habitats naturels patrimoniaux de la Réserve. Ces 
communautés végétales regroupent des espèces flottantes ou enracinées, qui colonisent les pièces 
d’eau libre et les roselières. Elles contribuent à préserver des zones refuges pour la faune 
invertébrée et les poissons, et possèdent parfois, comme dans le cas du Cératophylle immergé, des 
propriétés épuratrices. Les données historiques et les constats du gestionnaire témoignent d’une 
variabilité importante des herbiers au fil du temps, sans doute liée aux fluctuations des conditions 
stationnelles : amplitude de variation des niveaux d’eau, températures saisonnières, minéralisation 
des vases selon les étiages, apports du bassin versant… Ces dernières années, les herbiers sont très 
développés sur l’ensemble des pièces d’eau, avec une prédominance du Cératophylle immergé 
(Ceratophyllum demersum) et du Myriophylle en épi (Myriophyllum spicatum). L’enjeu de 
connaissance et de suivi de ces formations est important à plusieurs titres. 

- Présence de taxons patrimoniaux : Utriculaire australe (Utricularia australis), Lentille d’eau 
à trois sillons (Lemna trisulca). 

- Vulnérabilité de l’étang face au développement d’hydrophytes exotiques envahissantes : 
Elodées, Jussies, Myriophylle du Brésil… 

- Risque de banalisation des herbiers, du fait du fort développement des espèces 
dominantes, en particulier du Cératophylle ou du Myriophylle pouvant s’avérer 
envahissant.  

 

Description de l’opération 
Il s’agit de réaliser un suivi régulier de la nature et de la distribution des herbiers aquatiques sur 
l’étang. L’opération inclut les tâches suivantes. 

 Elaborer un protocole de suivi des herbiers aquatiques, fondé sur une stratégie 
d’échantillonnage des différentes pièces d’eau du site. Il conviendra de s’inspirer des 
méthodologies de référence pour la cartographie des habitats aquatiques (CBNA). 

 Organiser une formation d’appui à la reconnaissance des espèces aquatiques à 
destination de l’équipe gestionnaire, avec l’aide de Gentiana. 

 Mettre en œuvre un suivi quinquennal, en régie, des herbiers selon la méthodologie 
proposée. Il pourra être combiné avec la recherche d’espèces patrimoniales (cf. CS09). Une 
grille de lecture sera constituée afin d’évaluer la progression des indicateurs d’état. 

Localisation Pièces d’eau libre de l’étang (RNR) 

Résultats attendus 
Connaissance des tendances évolutives des espèces patrimoniales. Détection rapide des espèces 
exotiques en cas de contamination.  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Organisation de la formation, construction du protocole : chargé de mission 
Suivi régulier en régie : gardes, chargé de mission 

Partenaires techniques Gentiana 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- 
Protocole + formation 

+ suivi régie 
- Suivi régie - 

Coûts 
Temps interne - 3CM+2GA+2GT - 2GA+2GT+2CM - 

Autres coûts Achat canoé (cf. CI07) Formation : 1 000 € - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - 

Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 3 250 € 

Prestataire 1 000 € 

 TOTAL 4 250 € 
 

Indicateurs à suivre Indicateurs d’état : surface des herbiers, composition floristique, distribution dans l’espace 

Lien avec d’autres 
actions 

CS09 – Poursuivre le suivi de la flore patrimoniale de l’étang 
IP09 – Expérimenter des méthodes de diversification des herbiers de Cératophylles et Myriophylles 
CS15 – Réaliser un suivi annuel des stations d'espèces végétales exotiques envahissantes 
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CS12 
SUIVI 
OLT 

Poursuivre et consolider le suivi de l'avifaune nicheuse, 
hivernante et de passage 

Priorité 
❶ 

Enjeu 
Milieux aquatiques et espèces associées ; Habitats prairiaux de la RNR et de son périmètre de 
protection ; Forêts riveraines, îlots boisés et trame bocagère 

OLT 

OLT II - Renforcer l'attractivité de l'étang pour la faune et la flore inféodée aux écosystèmes aquatiques 
et semi-aquatiques. 
OLT III.2 - Préserver les prairies mésophiles et renforcer leur attractivité pour les espèces faunistiques 
OLT IV.1 - Préserver le cordon de forêts riveraines afin de constituer des boisements mâtures  
OLT IV.2 - Développer la trame écologique bocagère (haies, arbres isolés) 

Description 

Contexte général 
La RNR de l’étang de Haute-Jarrie est historiquement réputée pour son avifaune nicheuse et 
hivernante. Le site bénéficie ainsi de nombreuses contributions naturalistes. Un suivi de l’avifaune 
nicheuse est réalisé sur le site depuis 2002 selon la méthode des Indices Ponctuels d’Abondance (IPA), 
auxquelles s’ajoutent les observations des bénévoles fréquentant régulièrement le site, saisies sur 
Faune-Isère. Il est nécessaire de poursuivre le suivi protocolé afin de disposer de données sur le long 
terme. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de poursuivre le suivi de l’avifaune nicheuse (IPA) mis en place par le CORA puis la LPO en 2002, 
et de le compléter par des suivis et synthèses ciblées sur les espèces patrimoniales. L’opération inclut 
les taches suivantes. 

- Poursuivre la mise en œuvre du protocole IPA, répété annuellement au printemps, en ajoutant 
éventuellement un troisième point d’écoute (nord du site) au sein des espaces agricoles du 
périmètre de protection afin de mieux couvrir les milieux bocagers. 

- Poursuivre le suivi opportuniste de l’avifaune à l’occasion des passages sur le terrain. Les 
indices de reproduction (codes atlas) seront relevés afin d’améliorer la connaissance des 
espèces reproductrices. Ces données ponctuelles pourront déclencher un suivi spécifique relatif 
à une espèce patrimoniale (cf. CS31). 

- Rédiger un bilan annuel en intégrant les données protocolées (IPA, espèces patrimoniales) ainsi 
que les données opportunistes récoltées sur les espèces hivernantes et de passage (en lien avec 
l’action MS24). 

- Valoriser les résultats (newsletter, rapport d’activités, comité consultatif, animations…). 

Localisation RNR + Périmètre de protection 

Résultats attendus 
Connaissance à long terme des dynamiques évolutives des espèces nicheuses. Aperçu de la 
fréquentation du site par les espèces patrimoniales, à toutes saisons.  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Coordination du suivi IPA : garde technicien 
Réalisation du suivi IPA : gardes, appui chargé de mission 
Observations opportunistes : ensemble de l’équipe RN 
Analyse des données et bilans : garde technicien, chargé de mission 

Partenaires techniques Région, GAM, LPO, autres associations naturalistes 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Réalisation annuelle du suivi IPA et des observations opportunistes+rédaction des bilans 

Coûts 
Temps interne 

2GT+1GA
+0.5CM 

2GT+1GA
+0.5CM 

2GT+1GA
+0.5CM 

2GT+1GA
+0.5CM 

2GT+1GA+
0.5CM 

2GT+1GA
+0.5CM 

2GT+1GA
+0.5CM 

2GT+1GA
+0.5CM 

2GT+1GA
+0.5CM 

2GT+1GA+
0.5CM 

Autres coûts - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 8 400 € 

 TOTAL 8 400 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs d’état : richesse spécifique, abondance relative des différentes espèces, présence d'espèces 
patrimoniales et indicatrices de la fonctionnalité du milieu, tendances évolutives à long terme, 
reproduction constatée (code atlas > 11) 

Lien avec d’autres 
actions 

CS31 – Suivre les espèces patrimoniales prioritaires du plan de gestion 
MS2 – Echanger des données avec les réseaux naturalistes 
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CS13 
SUIVI 
OLT 

Poursuivre le suivi des odonates 
Priorité 

❶ 

Enjeu Espèces et milieux lacustres 

OLT 
OLT II – Renforcer l'attractivité de l'étang pour la faune et la flore inféodée aux écosystèmes aquatiques 
et semi-aquatiques 

Description 

Contexte général 
Le site de l’étang de Haute-Jarrie est historiquement réputé pour sa richesse en odonates, comme l’on 
illustré les différentes études du groupe Sympetrum (2003, 2010). Au total, plus de 40 espèces ont été 
contactées sur le site, et une vingtaine de taxons le fréquente annuellement ces dernières années. 
Parmi les espèces les plus patrimoniales, on peut citer l’Agrion joli (Coenagrion pulchellum), découvert 
en 2019, ou encore la Chlorocordulie à tâches jaunes (Somatochlora flavomaculata), qui n’a plus été 
observée depuis 2004.  
En 2018, le gestionnaire de la RNR a mis en place le protocole RhoMeO Odonates sur le site. Ce dernier 
consiste en l’évaluation de l’intégrité des peuplements d’odonates, par le relevé des espèces présentes 
dans les habitats propices de la Réserve. Un échantillon de 5 points de suivi a été défini, couvrant les 
berges végétalisées, le cœur de l’étang et la mare du Veytet. Les résultats obtenus permettent 
d’évaluer la qualité et la fonctionnalité des habitats, sur la base des espèces « au rendez-vous » et des 
espèces manquantes. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de poursuivre le suivi des odonates initié en 2018, afin d’évaluer la fonctionnalité des habitats 
aquatiques et semi-aquatiques de la RNR. L’opération inclut les tâches suivantes. 

 Réaliser le suivi RhoMeO Odonates dans les modalités prévues par le protocole national, sur 
les 5 points ou transects échantillons. 

 Analyser les résultats à l’aide des outils mis à disposition par la boite à outils RhoMeO, et 
comparer les cortèges d’espèces et l’intégrité relevés avec les résultats 2018. 

Localisation Etang et Veytet (RNR) 

Résultats attendus Connaissance actualisée de l’état de conservation des populations d’odonates sur le site. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Préparation de la phase terrain+analyse des données : chargé de mission 
Mise en œuvre du protocole : gardes 

Partenaires techniques Sympetrum 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- 
Campagne de suivi n+5 
et analyse des résultats 

- 
Campagne de suivi 

n+10 et analyse 
- 

Coûts 
Temps interne - 2GT+2GA+2CM - 2GT+2GA+2CM - 

Autres coûts Achat canoé (cf. CI07)  -  - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  

au plan de financement 
général (Plan de gestion - 

Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 2 980 € 

 TOTAL 2 980 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs d’état : Intégrité du peuplement d’odonates (nombre d’espèces au rendez-vous / nombre 
d’espèces attendues) 

Lien avec d’autres 
actions 

CS31 – Suivre les espèces patrimoniales prioritaires du plan de gestion 
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CS14 
SUIVI 
OLT 

Réaliser un suivi de la reproduction des amphibiens 
Priorité 

❷ 

Enjeu Espèces et milieux lacustres 

OLT 
OLT II– Renforcer l'attractivité de l'étang pour la faune et la flore inféodée aux écosystèmes aquatiques 
et semi-aquatiques 

Description 

Contexte général 
Malgré la disparition du Triton crêté suite au remblaiement de la zone humide du Veytet, les milieux 
aquatiques de la RNR constituent toujours des sites de reproductions privilégiés pour les batraciens : 
Crapaud commun, Grenouille agile et Grenouille rieuse. Concernant les urodèles, seule la 
reproduction du Triton palmé est suspectée à l’heure actuelle. Ces espèces constituent une part 
importante du patrimoine naturel de la RNR et de bons indicateurs de la fonctionnalité des milieux 
aquatiques et des trames écologiques.  
Réserves Naturelles de France (RNF) s’est récemment associé à la Société Herpétologique de France 
pour proposer un « Protocole commun de suivi des amphibiens des mares », standardisé et fondé sur 
une méthode de capture peu impactante. Le protocole nécessite la définition de points 
d’échantillonnage avec une session de repérage (février-mars) et deux sessions de capture (mai et 
juillet). 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de réaliser un suivi de la reproduction des amphibiens sur l’étang et la mare du Veytet, afin 
d’évaluer l’abondance relative des différentes espèces et de détecter la présence éventuelle 
d’urodèles sur le site. L’opération inclut les tâches suivantes. 

 Préparer la mise en œuvre du protocole élaboré par RNF : définition de l’échantillon, 
production de fichiers de saisie numérique, achat d’une clé de détermination des larves de 
batraciens et d’urodèles, demande d’autorisation de capture d’espèces protégées… 

 Collecter le matériel (récupération) et construire les « Amphicapts » (3 par point 
d’échantillonnage), dispositifs de capture passifs constitués d’un seau percé d’entonnoirs. 

 Mettre en œuvre le protocole de suivi, sur deux campagnes successives afin de tenir compte 
des variations interannuelles. Les relevés comprennent des phases d’écoute, le 
positionnement des dispositifs en soirée et leur relevé en matinée, sur plusieurs jours 
consécutifs. Les coléoptères capturés peuvent être exploités dans le cadre de l’action CS06. 

 Analyser les résultats et produire un rapport d’étude. Diffuser le rapport auprès du réseau 
des RNR et d’autres gestionnaires d’espaces naturels afin de partager les résultats.  

Localisation Etang et Veytet (RNR) 

Résultats attendus 
Connaissance actualisée de l’état de conservation des populations d’amphibiens sur la RNR, et en 
particulier des urodèles. Aperçu de l’abondance relative des différentes espèces. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Préparation du protocole+construction des Amphicapts : chargé de mission, garde technicien 
Mise en œuvre du protocole : gardes, éventuelle action participative 
Production du rapport d’étude : chargé de mission 

Partenaires techniques LPO, commune de Jarrie, Office Français de la Biodiversité, DREAL (autorisation de capture) 

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- 
Préparation du protocole 

et des Amphicapts -  
Mise en œuvre du suivi 

Mise en œuvre du 
suivi 

- - 

Coûts 
Temps interne - 1C+1CM+3GT+4GA 1C+1CM+3GT+4GA - - 

Autres coûts Achat clé d’identification Quae : 40 € - - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  

au plan de financement 
général (Plan de gestion - 

Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 4 650 € 

Guide d’identification 40€ 

 TOTAL 4 690 € 
 

Indicateurs à suivre Indicateurs d’état : espèces contactées, proportion relative des espèces, fluctuations interannuelles 

Lien avec d’autres 
actions 

IP12 – Mettre en place un dispositif de sauvetage des amphibiens en période de migration 
CS06 – Réaliser un suivi hydrobiologique (macroinvertébrés) des eaux de l'étang et du Plâtre 
PA03 - Réaliser des actions participatives 
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CS15 
SUIVI 
OLT 

Réaliser un suivi régulier des stations d’espèces 
végétales exotiques envahissantes 

Priorité 
❶ 

Enjeu Espèces et milieux lacustres 

OLT 
OLT II– Renforcer l'attractivité de l'étang pour la faune et la flore inféodée aux écosystèmes aquatiques 
et semi-aquatiques 

Description 

Contexte général 
Du fait de sa petite superficie et de sa situation à proximité de voies de circulation et d’habitations, la 
RNR est vulnérable face au développement d’espèces exotiques envahissantes.  

Entre 2004 et 2020, 17 espèces végétales exotiques envahissantes ont été dénombrées sur la Réserve 
et son périmètre de protection. Les espèces en question ont fait l’objet d’une hiérarchisation (dans le 
cadre d’un stage de Master 2 - M. Raydelet Bailly-Salins, 2020), en fonction de leur stade invasif, de 
leur impact potentiel sur la biodiversité de la RNR et des perspectives de lutte. Les taxons les plus 
préoccupants ont été relevés – tels les Renouées (Reynoutria sp.), le Solidage géant (Solidago 
gigantea), le Buddléia de David (Buddleja davidii), la vigne vierge (Parthenocissus quinquefolia)… - 
ainsi que leur interaction avec les habitats les plus patrimoniaux. 
D’autres espèces à fort impact potentiel, dont certaines aquatiques, ont été observées dans les 
communes voisines : Lentille d’eau minuscule (Lemna minuta), Elodée du Canada (Elodea canadensis) 
et même Jussie rampante (Ludwigia peploides) apparue dans le Grésivaudan.  
 

Description de l’opération 
Il s’agit de réaliser un suivi régulier des végétaux exotiques envahissants (EEVE) présents sur le site, 
afin d’évaluer le développement des taxons existants, de valider l’efficacité des actions de lutte et de 
détecter rapidement la colonisation par de nouvelles espèces. L’opération inclut les tâches suivantes. 

 Réaliser un état initial de la distribution des EEVE sur le site (stage M2, de février à août 
2020– cf. CS32), avec évaluation de la distribution des espèces prioritaires et proposition 
d’une stratégie de gestion et de suivi des espèces.  

 Réaliser une tournée régulière sur l’ensemble du site, pour la recherche des espèces 
végétales exotiques envahissantes. Le suivi ciblera en premier lieu les priorités 1 et 2 définies 
dans l’état des lieux réalisé en 2020 : 

o foyers susceptibles d’altérer les habitats d’intérêt communautaire, sensibles ou 
considérés comme « en danger », « vulnérable » ou « à surveiller » d’après la Liste 
Rouge du Conservatoire National Botanique Alpin ; 

o foyers sur les autres habitats avec un niveau d’envahissement faible à modéré. 

 Exploiter les résultats afin de réajuster les priorités de lutte pour les années suivantes, en 
lien avec l’opération IP08. La découverte d’un foyer d’espèce à fort impact (Renouée du 
Japon, Jussie…) peut justifier une intervention dans les semaines qui suivent. 

Localisation Ensemble du site (RNR + périmètre de protection) 

Résultats attendus 
Connaissance actualisée des foyers d’espèces exotiques envahissantes. Détection rapide des nouvelles 
espèces pouvant coloniser le site. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Préparation de la phase terrain + réalisation + exploitation des résultats : chargé de mission ou agents 
techniques selon la charge de travail de ces derniers 

Partenaires techniques Gentiana, Agence de l’Eau RMC, Office Français de la Biodiversité 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Stage M2 Prospection annuelle+bilan 

Coûts 
Temps interne Cf. CS32 1CM 1CM 1CM 1CM 1CM 1CM 1CM 1CM 1CM 

Autres coûts - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - 

Région / GAM / AERMC : se référer 
au plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 2 430 € 

 TOTAL 2 430 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs d’état : nombre d’espèces, surface des stations, progression des espèces les plus 
préoccupantes 

Lien avec d’autres 
actions 

IP08 – Mettre en œuvre des actions de lutte contre les espèces végétales exotiques envahissantes 
CS32 – Réaliser un état des lieux des espèces exotiques envahissantes à l'échelle de la RNR et du PP 
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CS16 
SUIVI 
OLT 

Réaliser un état des lieux de la faune piscicole 
Priorité 

❶ 

Enjeu Espèces et milieux lacustres 

OLT 
OLT II– Renforcer l'attractivité de l'étang pour la faune et la flore inféodée aux écosystèmes aquatiques 
et semi-aquatiques 

Description 

Contexte général 
La faune piscicole de l’étang est méconnue par le gestionnaire, le dernier inventaire complet datant 
de 1983. Il en est de même pour les populations piscicoles des ruisseaux du Plâtre et du Veytet, qui 
n’ont jamais fait l’objet d’une étude. En 2018, l’Office Français de la Biodiversité a procédé à une 
recherche de la Loche d’étang (Misgurnus fossilis), espèce protégée suspectée sur le site, mais les 
pêches électriques sont restées infructueuses. Elles ont toutefois permis de confirmer la présence 
d’une espèce exotique envahissante, la Perche soleil (Lepomis gibbosus), dont l’abondance est 
problématique pour un site de cette taille. La connaissance de la faune piscicole permettra d’orienter 
la gestion afin d’améliorer et restaurer la structure des populations présentes. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de faire réaliser par un prestataire un état des lieux de la faune piscicole par sondage de 
l’étang et de ses annexes (ruisseau du Plâtre, Veytet). L’opération inclut les tâches suivantes. 

 Etablir le cahier des charges et consulter les entreprises pour la réalisation de la mission. Au 
regard de la configuration du site, l’étude pourrait combiner des sondages par capture 
(pêche électrique, nasses, verveux) et la recherche d’ADN environnemental (ADNe). Une 
demande de dérogation pour la capture d’espèces protégées devra être produite. 

 Réaliser les sondages piscicoles sur le périmètre d’étude (prestation). L’abondance relative 
des différentes espèces et la structure des populations seront déterminées dans la mesure du 
possible. La période d’intervention devra être calibrée afin de permettre une bonne 
caractérisation des peuplements tout en limitant l’impact sur la faune reproductrice. La 
mission pourra être combinée avec des relevés physico-chimiques et hydrobiologiques, cf. 
actions CS05 et CS06. 

 Produire un rapport détaillant les résultats et identifiant des pistes suivi à long terme des 
espèces concernées ainsi que les orientations en termes d’amélioration et de restauration 
des populations. 

Localisation Milieux aquatiques de la RNR et du périmètre de protection 

Résultats attendus 
Connaissance actualisée de l’état des peuplements piscicoles. Pistes de gestion dans le cas où des 
déséquilibres seraient constatés. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

CCTP, consultation des entreprises et suivi de l’étude : chargé de mission, garde-technicien 

Partenaires techniques Office Français de la Biodiversité, Agence de l’Eau RMC 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- CCTP - consultation - réalisation étude 
Report 

possible 

- 

Coûts 
Temps interne - 3CM+2GT+0.5C - 

Autres coûts - Prestation : 9 000 € - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant AERMC Financeurs 
Investissement - - - Région / GAM : se référer 

au plan de financement 
général (Plan de gestion - 

Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 1 193 € 

70 % 
Prestation 9 000 € 

 TOTAL 10 193 € 7 135 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs d’état : nombre d’espèces et proportion relative, évolution depuis le dernier inventaire, 
présence d’espèces patrimoniales et/ou exotiques 

Lien avec d’autres 
actions 

CS05 – Suivre la qualité physico-chimique des eaux de l'étang et du ruisseau du Plâtre 
CS06 – Réaliser un suivi hydrobiologique (macro-invertébrés) des eaux de l'étang et du Plâtre 
IP09 – Expérimenter un protocole de régulation de la Perche soleil 
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CS17 
SUIVI 
OLT 

Réaliser un suivi des populations de Sanglier sur l’étang 
Priorité 

❶ 

Enjeu Espèces et milieux lacustres 

OLT 
OLT II– Renforcer l'attractivité de l'étang pour la faune et la flore inféodée aux écosystèmes aquatiques 
et semi-aquatiques 

Description 

Contexte général 
Le développement de la population de Sanglier, accentuée depuis 10 ans, est aujourd’hui un enjeu sur 
la RNR. Le site constitue une zone refuge pour le gîte et la reproduction du fait de l’absence de chasse. 
Ainsi, lors des battues administratives réalisées ces dernières années, ce sont plusieurs dizaines 
d’individus qui sortent de l’étang. Cette situation est préoccupante eu égard de l’impact que peut 
avoir le Sanglier sur la faune sauvage, documenté dans la littérature. En outre, les dégâts causés sur 
les parcelles agricoles périphériques sont parfois conséquents (plusieurs milliers d’euros en 2017). 
Pour autant, l’espèce n’a jamais fait l’objet d’un suivi sur la RNR. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de réaliser un suivi expérimental des populations de sanglier sur l’étang, afin d’évaluer 
l’ordre de grandeur des populations, les comportements des individus et les effets des mesures de 
régulation prévues par ailleurs. L’opération inclut les tâches suivantes. 

 Etablir le protocole de suivi de l’espèce, qui devra s’appuyer principalement sur le piégeage 
photographique, avec l’appui de prospections des traces et indices. Le protocole sera 
concerté avec l’ACCA de Jarrie et la Fédération des Chasseurs de l’Isère, et intégrera 
également les données récoltées lors des battues.  

 Mettre en œuvre le suivi du Sanglier sur l’étang dans les modalités retenues. Deux 
campagnes de suivi sont proposées sur la durée du plan de gestion. Deux campagnes 
supplémentaires pourraient évaluer l’effet des opérations de régulation, en fin de plan.  

 Analyser les résultats et produire un rapport synthétique sur chaque campagne de suivi, afin 
d’évaluer l’état des populations de Sanglier et leur utilisation de l’étang. Les données 
quantitatives seront à considérer avec précautions étant donné la difficulté à suivre 
efficacement l’espèce.  

Localisation Ensemble du site : étang dont les îlots boisés, Veytet, marges agricoles du périmètre de protection… 

Résultats attendus 
Meilleure compréhension de l’utilisation du site par le Sanglier, et de l’état des populations (classes 
d’âges représentées, effectifs globaux…). 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Définition du protocole de suivi et mise en œuvre : chargé de mission et garde-technicien 
Production rapports : garde-technicien et chargé de mission 

Partenaires techniques 
ACCA de Jarrie, Office Français de la Biodiversité, Fédération des Chasseurs de l’Isère, DDT 38, 
exploitants agricoles, LPO 

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Définition 
protocole, 
premiers 

tests 

Mise en œuvre 
du suivi 

Mise en 
œuvre du 

suivi 
-    

Répétition à des fins 
d’évaluation (priorité 2) 

 

Coûts 
Temps interne 1C+2GT 3GT+1CM 3GT+1CM -    3GT+1CM 

3GT+1C
M 

 

Autres coûts - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  

au plan de financement 
général (Plan de gestion - 

Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 4 685 € 

 TOTAL 
4 685 € 

 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs d’état : fréquence d’occupation du site, taille des compagnies, nombre d’individus 
décantonnés lors des battues, surfaces retournées sur les parcelles du périmètre de protection... 

Lien avec d’autres 
actions 

MS04 – Réguler les populations de Sanglier sur l'étang 
MS20 – Organiser des échanges réguliers avec les acteurs de la chasse 
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IP05 
Réaliser des opérations de maitrise des ligneux sur les 

roselières, les berges et les îlots 
Priorité 

❶ 

Enjeux Espèces et milieux lacustres 

OLT 
OLT II - Renforcer l'attractivité de l'étang pour la faune et la flore inféodée aux écosystèmes aquatiques 
et semi-aquatiques 

OO OO II-1 Maitriser le développement des ligneux et les processus de fermeture des milieux aquatiques 

Description 

Contexte général 
Les milieux aquatiques et semi-aquatiques de la Réserve sont soumis à des atterrissements et 
colonisations ligneuses. Le développement des boisements sur le site est spectaculaire depuis l'arrêt de 
l’entretien de l’étang par les riverains (fauche des roselières jusque dans les années 60). Les fourrés 
pionniers à Saule cendré s’installent au sein des roselières, tandis que des formations arborescentes à 
bois tendres (bouleau, saules, peupliers) colonisent les berges et les îlots. Afin de préserver la 
fonctionnalité des habitats humides ouverts, il est nécessaire de procéder à des opérations d’entretien 
régulier, à l’image de ce qui a été réalisé par le précédent gestionnaire de la RNR. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de réaliser des opérations de maitrise des ligneux (débroussaillage, bucheronnage) ciblées sur 
les roselières, les berges et les îlots, afin de préserver un équilibre dynamique entre boisements et 
communautés héliophiles. L’opération, qui fait appel à des prestations, inclut les taches suivantes. 

→ Opération IP02 : interventions complémentaires à l’arasement de certains merlons de l’étang : 
traitement de bosquets de saules obstruant certains chenaux, coupes ciblées sur les rives… 

→ Cartographier les enjeux et proposer un programme d’intervention, sur la base de l’action 
IP03, des constats de terrain et des recommandations des acteurs naturalistes. 

→ Consulter les entreprises et mettre en œuvre (par exemple tous les 5 ans) les travaux de 
maitrise de la colonisation ligneuse pour diversifier les habitats naturels sur l’étang, le Veytet 
et le réseau hydrographique. Différentes modalités d’entretien pourront être testées, afin de 
limiter la fréquence d’intervention et la perturbation des espèces et habitats. 

→ Evaluer la vitesse de colonisation des boisements après intervention, afin de mesurer l’effet 
des méthodes mises en œuvre et de définir au plus juste la fréquence d’intervention. 

Localisation Etang de Haute-Jarrie, ruisseau du Plâtre et Veytet 

Résultats attendus 
Maitrise du développement des ligneux, en particulier dans les roselières, sur les berges ouvertes et sur 
les îlots concernés par des préconisations d’entretien.  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Synthèse des enjeux, programme d’intervention : chargé de mission, conservateur, garde-technicien 
Consultation des entreprises, suivi des opérations : garde-technicien 
Suivi de la reprise des ligneux : garde-technicien 

Partenaires 
techniques 

Commune de Jarrie, Grenoble Alpes Métropole, Agence de l’Eau, OFB, Gentiana, LPO, CEN 38, FNE... 

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- 

Interventions 
couplées aux travaux 

d’arasement de 
merlons (action IP02) 

- 
Cartographie des enjeux 

et programme 
d’intervention 

Consultation des 
entreprises+travaux 

d’entretien ciblés 
(roselières/ îlots/ berges) 

Suivi de la reprise de 
la végétation 

Coûts 
Temps interne - 

Inclus dans IP02 
- 2CM+1C+1GT+IP05 1 CM+1GT+0,5C 1GT 1GT 1GT 1GT 

Autres coûts - - - Coût entretien : 15 000 € - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant AERMC CLE 
Autres 

financeurs 

Investissement 

Travaux de dégagement liés à 
l’opération d’arasement 

Cf. IP02 Cf. IP02 - Région / GAM : 
se référer  au plan 

de financement 
général (Plan de 
gestion - Tome II) 

Travaux de maitrise des ligneux 
(bucheronnage, débroussaillage) 

15 000 € 30 % 
10 % 

Fonctionnement Temps de travail RN 2 498 € - 

 TOTAL 17 498 € 4 500 € 1 750 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : recouvrement de la strate arborée et arbustive au sein des milieux aquatiques 
(cf. cartographie d’habitats), vitesse de reprise constatée sur les zones traitées 
Indicateurs de réalisation : réalisation des opérations d’entretien programmées, surface traitée 

Lien avec d’autres 
actions 

IP02 – Finaliser l'opération d'arasement de certains merlons de l'étang 
IP03 – Appliquer les recommandations de gestion portant sur les autres merlons de curage 
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IP06 
Aménager à titre expérimental des ouvertures localisées au sein 

des roselières de l’étang  
Priorité 

❷ 

Enjeux Espèces et milieux lacustres 

OLT 
OLT II - Renforcer l'attractivité de l'étang pour la faune et la flore inféodée aux écosystèmes aquatiques 
et semi-aquatiques 

OO OO II-1 Maitriser le développement des ligneux et les processus de fermeture des milieux aquatiques 

Description 

Contexte général 
Les roselières hautes constituent l’un des habitats remarquables de la Réserve naturelle, en particulier 
pour leur rôle dans la nidification d’espèces d’oiseaux paludicoles : Blongios nain, Rousserolles, Héron 
pourpré… Ces milieux étaient autrefois entretenus régulièrement par les riverains (fauche, brulis). 
Depuis les années 60 et la fin de ces pratiques, seuls les curages successifs ont porté atteinte aux 
surfaces de roselières.  
Ces dernières sont aujourd’hui principalement constituées de peuplements monospécifiques à Roseau 
commun (Phragmites australis) et à Massettes (Typha sp). La roselière au nord-ouest de l’étang, d’une 
surface de 1,4 ha d’un seul tenant, est remarquable. Elle héberge encore quelques pieds de Thélyptère 
des marais (Thelypteris palustris), une fougère protégée. La présence de la Laîche élevée (Carex elata) et 
de massifs de Saule cendré (Salix cinerea) témoignent toutefois d’une dynamique et d’une perte de 
caractère humide, auxquelles s’ajoutent la progression des boisements riverains (îlots, berges).  
Des interventions ciblées permettraient de diversifier cet habitat en reconstituant des interfaces eau-
végétation qui jouent un rôle fonctionnel important. L’intervention sur de vastes surfaces est exclue 
pour préserver des roselières vierges propices aux oiseaux paludicoles (Effet de la coupe hivernale et du 
pâturage sur la nidification des passereaux paludicoles, PROVOST et al, 2013). 
 

Description de l’opération  
Il s’agit d’aménager, à titre expérimental, des ouvertures localisées au sein des roselières de l’étang, 
afin de multiplier les interfaces eau-végétation et de préserver les stations de Thélyptère des marais. 
L’opération, qui fait appel à des prestations, inclut les taches suivantes. 

→ Procéder à l’ouverture de portions de roselières (typhaies) dans le cadre des opérations 
d’arasement de certains merlons de curage, afin de permettre le passage des engins et la 
reconnexion de certains chenaux - action IP02. 

→ Rédiger le protocole précisant les modalités de l’expérimentation, avec l’appui des études 
réalisées antérieurement (arasement des merlons, suivis botaniques…). La méthodologie 
privilégiera les interventions douces et répétées, comme la fauche ou le faucardage manuel. 
Différentes dates d’intervention pourront être testées, afin d’évaluer la vitesse de 
recolonisation, en évitant la période de reproduction des espèces patrimoniales. Le protocole 
inclura une caractérisation initiale des surfaces concernées. 

→ Positionner l’échantillon de zones test, comprenant des surfaces à traiter et des surfaces 
témoin. Les interventions cibleront la reconstitution d’interfaces eau/végétation au sein des 
roselières (ouvertures, petits chenaux) et au droit des chenaux existants. Une opération de 
fauche pourra être testée à proximité immédiate de la station de Thélyptère des marais, avec 
l’appui technique de Gentiana. 

→ Consulter les prestataires potentiels et mettre en œuvre les opérations d’entretien de la 
végétation à une fréquence à préciser. Selon le dimensionnement des opérations, une partie 
pourra être réalisée en régie. 

→ Evaluer les premiers effets des mesures de gestion après plusieurs années d’intervention 
(prochain plan de gestion) 

Localisation Etang de Haute-Jarrie 

Résultats attendus 
Augmentation des interfaces eau/végétation, meilleure compréhension de la dynamique des roselières 
du site, éléments techniques robustes pour d’éventuelles interventions pérennes sur ces milieux.  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Rédaction du cahier des charges technique : chargé de mission, appui Gentiana/LPO (prestation unitaire) 
Réalisation état 0 : chargé de mission, gardes 
Consultation des entreprises et suivi des opérations annuelles : garde-technicien, chargé de mission 
Evaluation : chargé de mission, conservateur, Gentiana et/ou soutien scientifique 

Partenaires 
techniques 

Commune de Jarrie, Grenoble Alpes Métropole, Gentiana, CBNA, LPO, CEN 38, Agence de l’Eau, OFB, 
FNE… 

Phasage 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 
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- 

Interventions 
couplées aux 

travaux 
d’arasement de 
merlons (IP.02) 

- 

Cahier des charges + 
état 0 échantillon + 
programmation des 

interventions 

Consultation des entreprises + 
mise en œuvre annuelle des 

mesures de gestion expérimentale 

Coûts 
Temps interne 

- Inclus dans IP.02 
- 4CM+1C+1GT 2GT+1CM+1C 2GT+1CM 

Autres coûts - 
Appui Gentiana/LPO : 

5 000 € 
Travaux : 
5 000 € 

Travaux : 
5 000 € 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant AERMC Autres financeurs 
Investissement Travaux de gestion 10 000 € 

30 % 
Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 
Fonctionnement 

Temps de travail RN 4 080 € 

Appui expert Gentiana/LPO 5 000 € 

 TOTAL 19 080 € 5 724 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : vitesse de fermeture des zones d’eau libre (cartographie des habitats), 
évolution des stations de Thélyptère 
Indicateurs de réalisation : réalisation des opérations de gestion programmées, surface traitée 

Lien avec d’autres 
actions 

IP02 – Finaliser l'opération d'arasement de certains merlons de l'étang 
IP05 – Réaliser des opérations de maitrise des ligneux sur les roselières, les berges et les îlots 
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IP07 
Réaliser des campagnes de régulation des espèces exotiques 

animales aquatiques 
Priorité 

❶ 

Enjeux Espèces et milieux lacustres 

OLT 
OLT II - Renforcer l'attractivité de l'étang pour la faune et la flore inféodée aux écosystèmes aquatiques 
et semi-aquatiques 

OO OO II-2 Contrôler les populations d’espèces animales exotiques 

Description 

Contexte général 
La Tortue de Floride - priorité 1 
La Tortue de Floride ou Trachémyde écrite (Trachemys scripta elegans) est une tortue aquatique 
d’Amérique du Nord, de grande taille (environ 27 cm de long pour les adultes), qui peut vivre près de 
30 ans. Elle fait l’objet de lâchers dans les espaces naturels. C’est le cas sur l’étang de Jarrie où l’espèce 
est notée à minima depuis les années 80, avec aujourd’hui une population estimée à plusieurs dizaines 
d’individus. La présence de juvéniles et l’observation de scènes de pontes dans les parcelles limitrophes 
indiquent une reproduction sur la RNR. Cette espèce omnivore est extrêmement vorace, capable de 
déstabiliser les écosystèmes par la prédation des larves d’amphibiens, des mollusques, des alevins et 
parfois de poussins. Pour cette raison, l’espèce a fait l’objet d’une opération de capture dans le cadre 
du premier plan de gestion (Lo Parvi, 2002).  
 

Les écrevisses américaines - priorité 1 
Les écrevisses américaines sont des espèces exotiques à fort pouvoir de colonisation et très 
compétitrices, classées au niveau européen comme susceptibles de provoquer des déséquilibres 
biologiques. Sur la Réserve naturelle, l’Ecrevisse signal (Pacifastacus leniusculus) a été mentionnée à 
deux reprises : en 2002 lors des captures de Tortue de Floride (Lo Parvi), et en 2016 via le réseau 
naturaliste Faune Isère. Cette espèce omnivore et détritivore est susceptible de coloniser l’ensemble 
des zones peu profondes de l’étang et d’induire des impacts sur les populations d’invertébrés. Le faible 
nombre de données intrigue toutefois, et incite à préciser le statut de l’espèce sur la RNR.  
 

La Perche soleil - priorité 2 
La Perche soleil est un poisson nord-américain introduit en France au 19

ème
 siècle. L’espèce a un fort 

pouvoir de colonisation des eaux calmes eutrophes, et présente un régime alimentaire carnassier à 
l’âge adulte (larves d’insectes et d’amphibiens, crustacés, mollusques, œufs de poissons…). Son impact 
a été peu étudié, mais elle est suspectée d’entrer en compétition avec les espèces autochtones et 
d’induire une pression de prédation importante sur les invertébrés, les amphibiens et les poissons. Une 
étude menée sur la RNN du Pinail (Y. Sellier, 2017) a révélé un impact significatif sur la reproduction des 
tritons de grande taille, dont le Triton crêté. L’espèce est observée très fréquemment sur l’étang de 
Haute-Jarrie, laissant présager une population importante à l’échelle de ce petit site.  
 

Description de l’opération 
Il s’agit de mettre en œuvre des campagnes de régulation des trois espèces exotiques animales citées, 
en vue d’estimer leurs populations, de les éliminer progressivement du site, ou a minima de modérer 
leur impact. L’opération inclut les taches suivantes. 

→ Définir la méthodologie et programmer un plan de lutte contre les 3 espèces. 

→ Acquérir le matériel nécessaire à l’expérimentation des captures (nasses, verveux, cages-
fesquet, appâts non toxiques, phéromones…) et acter le devenir des individus capturés 
(destruction directe, congélation, envoi dans un centre d’accueil pour les tortues…). 

→ Obtenir les autorisations administratives (Région, DREAL) pour les opérations de capture, qui 
peuvent perturber des espèces protégées (reptiles et amphibiens par exemple). 

→ Produire un support de communication succinct expliquant la démarche, en cas de contact avec 
des usagers du site lors de la capture. 

→ Mettre en œuvre le protocole de capture et de destruction des Tortues et Ecrevisses sur deux 
campagnes de deux années consécutives. La capture depuis les berges de l’étang sera privilégiée 
(sécurité, dérangement moindre), mais le recours à une embarcation pourrait s’avérer 
nécessaire. Les individus capturés seront mesurés, sexés (adultes) et les autres espèces capturées 
(reptiles, poissons…) seront comptabilisées. 

→ Tester, en parallèle, la méthode de capture de la Perche soleil à l’aide des dispositifs passifs 
(nasses, verveux) employés pour les autres espèces. Différents types d’appâts (vers, surimi…) 
spécifiquement attractifs pour la perche peuvent être envisagés. En plus des berges de l’étang, la 
mare et le fossé du Veytet seront échantillonnés. L’action sera reconduite sur plusieurs 
campagnes si elle est jugée efficace. 

→ Relever régulièrement le nombre d’individus de Tortue de Floride observés sur les solariums à 
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la belle saison, afin de mesurer l’ordre de grandeur des populations. Un inventaire exhaustif est 
illusoire étant données les difficultés d’accès à certains secteurs de l’étang. L’abondance des 
autres espèces pourra être estimée à l’occasion de sondages piscicoles (cf. action CS16). 

Localisation Ensemble des milieux aquatiques de la RNR et du périmètre de protection 

Résultats attendus 
Diminution des populations d’espèces exotiques sur l’étang, voir éradication de certains taxons. Effet 
positif sur les populations d’amphibiens, d’invertébrés, et possiblement d’oiseaux nicheurs.   

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Méthodologie : stagiaire (cf. CS32), chargé de mission, conservateur 
Acquisition du matériel et autorisations : garde-technicien, assistante de gestion 
Mise en œuvre et suivi : gardes, chargé de mission 

Partenaires 
techniques 

Office Français de la Biodiversité, LPO, Lo Parvi, Grenoble-Alpes Métropole, Région AuRA 

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- - 
Définition de la méthodologie + achat 
du matériel + autorisations + mise en 

œuvre des captures 

Relevé des effectifs de 
Tortues observées sur les 

solariums 

Autorisations + 
mise en œuvre des 

captures 
 

Coûts 

Temps interne - - 4GT+1CM+1AG 6GT 
Mutualisé avec les autres 

suivis sur l’étang 
3GT 3GT  

Autres coûts - - 
Nasses/verveux : 800 € ; Congélateur : 

500 € ; autre petit matériel (dont 
appâts, gants, seau…) : 700 € 

- 
Petit matériel : 

500 € 
 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant AERMC Financeurs 
Investissement - - - Région / GAM : se référer  

au plan de financement 
général (Plan de gestion - 

Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 3 700 € 

30 % 
Matériel de capture et de stockage 2 500 € 

 TOTAL 6 200 € 1 860 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : nombre d’individus observés sur l’étang 
Indicateurs de réalisation : nombre d’individus capturés, nombre de sessions de capture, efficacité des 
dispositifs de capture 

Lien avec d’autres 
actions 

CS32 – Réaliser un état des lieux des espèces exotiques envahissantes à l'échelle de la RNR et du PP 
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IP08 
Lutter contre les espèces végétales exotiques envahissantes 

(EVEE) 
Priorité 

❶ 

Enjeux Espèces et milieux lacustres 

OLT 
OLT II - Renforcer l'attractivité de l'étang pour la faune et la flore inféodée aux écosystèmes aquatiques 
et semi-aquatiques 

OO OO II-3 Lutter contre le développement de foyers d'espèces végétales exotiques envahissantes 

Description 

Contexte général 
Parmi les espèces végétales exotiques envahissantes recensées sur la réserve, certaines ont un pouvoir 
de colonisation préoccupant ou un impact potentiel fort sur les habitats patrimoniaux. Elles peuvent 
concurrencer directement les communautés végétales indigènes par le développement de stations 
monospécifiques sur de larges surfaces. D’autres invasives, notamment aquatiques, sont susceptibles de 
coloniser le site puisque présentes dans les communes limitrophes. 
La petite taille de la Réserve naturelle permet d’envisager la mise en place d’actions de lutte afin de faire 
régresser les taxons les plus dynamiques ou implantés sur les habitats fragiles. L’installation des EEVE 
étant favorisée par les travaux et les mouvements entre sites, il est également nécessaire de veiller au 
respect des préconisations relatives à la non-dissémination des espèces.  
 

Description de l’opération 
Il s’agit de mettre en œuvre des actions de lutte contre les foyers d’EEVE, afin de les éliminer 
progressivement du site ou de limiter leur propagation. L’opération inclut les taches suivantes. 

→ Cartographier et hiérarchiser les espèces, définir la méthodologie et programmer un plan de lutte 
contre les taxons prioritaires. (cf. action CS32). Répertorier également les filières d’export des 
déchets d’EEVE, et militer pour le développement de solutions pertinentes et économiques à 
l’échelle de la Métropole (lien avec le service GEMAPI). 

→ Par ordre de priorité, les travaux suivants sont à prévoir. 
1. Eradication des stations (stade initial à avancé) susceptibles d’altérer les habitats 
patrimoniaux. 

 Arrachage de Solidago gigantea au sein des habitats d’intérêt communautaire 6430 
(Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin) 
et 9160 (Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies sub-atlantiques et médio-
européennes du Carpinion betuli). 

 Arrachage jusqu’à éradication définitive de Reynoutria sp. sur l'habitat d'intérêt 
communautaire 9160. 

 Arrachage de Parthenocissus quinquefolia sur l'habitat d'intérêt communautaire 3150 
(Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition). 

 Abattage de Buddleja davidii dans l'habitat 24.16 (Herbiers semi-aquatique des fossés 
et ruisseaux) et d’Alnus cordata dans l’habitat 6430 (Mégaphorbiaies hygrophiles 
d'ourlets planitaires et des étages montagnard à alpin). 

2. Eradication des stations (stade initial à avancé), présentes sur les sites (hors sites classés 
d’intérêt pour la biodiversité) avec un niveau d’envahissement faible à modéré. 

 Arrachage de Solidago gigantea le long des sentiers ouverts aux publics, à proximité 
de l'habitat d'intérêt communautaire 3150. 

 Arrachage des plants de Lapsana communis subsp. Intermedia sur tout le territoire de 
la RNR et du périmètre de protection. 

 Abattage des pieds de Cornus sericea, même zone. 
 Annelage des plants de Robinia pseudoacacia sur le périmètre de protection. 
 Arrachage des pieds d'Erigeron annuus, de Bidens frondosa et Symphotrycum x 

salignumI, même zone. 
3. Contrôle des stations d’EEE (stade avancé à critique) présentant un impact fort sur la 
biodiversité ou la santé humaine : arrachage régulier des pieds de Buddleja davidii implantés 
sur le « Veytet ». 
4. Mise en place d’une veille environnementale et d’un suivi des actions. Réaliser un bilan des 
actions menées tous les 3 ans et ajuster le plan de gestion en conséquence. Le suivi de la 
reprise des foyers sera réalisé en lien avec l’action CS15. 

→ Les travaux seront conduits en régie ou à l’occasion de chantiers écoles (MFR de Vif). 

→ Produire une note technique listant les mesures à respecter pour limiter la propagation des 
invasives, lors de travaux (restauration écologique, entretien) sur la Réserve naturelle ou les 
zones urbaines limitrophes : voirie, lotissements… Diffuser le document auprès des maitres 
d’ouvrages et des maîtres d’œuvre afin de les sensibiliser. 

→ Définir et relever des indicateurs de suivi afin de juger de l’efficacité des actions conduites 
(nombre de pieds, surfaces envahies…) 
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→ Programmer annuellement une « enveloppe d’urgence » au sein du budget de gestion de la 
RNR, afin de permettre une intervention éclair sur un foyer d’EEVE non répertorié. Ceci 
concerne les espèces considérées comme les plus menaçantes pour le patrimoine naturel et/ou 
peu ou pas présentes à l’échelle du site : Renouée du Japon, Elodées, Jussie à grandes fleurs etc. 

Localisation Ensemble de la RNR et du périmètre de protection 

Résultats attendus 
Maitrise des stations d’espèces exotiques sur l’étang, voir éradication de certains taxons. Effet positif 
sur les communautés d’espèces autochtones et l’état de conservation des habitats naturels. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Inventaire/méthodologie/note technique : stagiaire, chargé de mission, conservateur (cf. CS32) 
Programmation et conduite des interventions : gardes, appui de la MFR de Vif 
Acquisition de petit matériel (gants, sacs poubelles, outils de coupe…) : gardes, assistante de gestion 
Gestion de l’enveloppe d’urgence : conservateur, gardes 

Partenaires 
techniques 

Gentiana, Grenoble-Alpes Métropole, Commune de Jarrie, Région AuRA, Agence de l’eau RMC, 
propriétaires fonciers, exploitants, prestataires 

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Etat des 
lieux et 

méthode 

Eradication des stations : susceptibles d’altérer les 
habitats patrimoniaux ou présentes sur les sites avec un 

niveau d’envahissement faible à modéré. 
Contrôle des stations de buddleia sur le Veytet 

Bilan des 
actions 

Stratégie à ajuster selon la 
dynamique des espèces 

A définir 

Coûts 

Temps interne 

Action 
CS32 

2CM+1GT+0.5C 1CM+1GT 1CM+1GT 1CM+1GT 1CM+1GT 2CM+1GT+0,5C 1CM+1GT 1CM+1GT 1CM+1GT 

Autres coûts 

Matériel : 300€ Chantiers-école : 300 € défraiement / an A définir 

Enveloppe d’urgence : 3 500 €/an ventilés entre les fiches-actions IP08, IP04 et CI01, dont 1 250 € / an 
pour cette opération 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant AERMC CLE 
Autres 

financeurs 
Investissement - - - - 

Région / GAM : se 
référer  au plan de 

financement 
général (Plan de 

gestion - Tome II) 

Fonctionnement 

Temps de travail RN 5 618 € 

30 % 10 % 
Petit matériel 300 € 

Chantiers-école 1 200 € 

Enveloppe d’urgence 11 250 € 

 TOTAL 18 368 € 5 510 € 1 837 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : dynamique des stations d’espèces exotiques (surface, nombre de pieds), 
nombre de nouvelles stations, nombre de nouvelles espèces relevées 
Indicateurs de réalisation : surface traitée, nombre d’interventions annuelles 

Lien avec d’autres 
actions 

CS15 – Réaliser un suivi régulier des stations d'espèces végétales exotiques envahissantes 
CS32 – Réaliser un état des lieux des espèces exotiques envahissantes à l'échelle de la RNR et du PP 
IP04 – Elaborer et mettre en œuvre un plan d’intervention pour résorber les pollutions ponctuelles 
CI07 – Entretenir de façon raisonnée la végétation autour des voies de circulation 
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IP09 
Expérimenter des méthodes de diversification des herbiers 

monospécifiques de Cératophylles et Myriophylles 
Priorité 

❸ 

Enjeux Espèces et milieux lacustres 

OLT 
OLT II - Renforcer l'attractivité de l'étang pour la faune et la flore inféodée aux écosystèmes aquatiques 
et semi-aquatiques 

OO OO II-4 Diversifier les herbiers aquatiques de l'étang par des opérations de génie écologique 

Description 

Contexte général 
Le Cératophylle immergé (Ceratophyllum demersum) est un végétal aquatique ayant connu un 
développement récent sur l’étang, vraisemblablement depuis le curage de 1989. Il forme des herbiers 
denses, parfois mono-spécifiques, sur le plan d’eau principal et le secteur des pontons. Cette espèce a 
des propriétés épuratrices et crée des milieux intéressants pour l’entomofaune aquatique. Elle peut 
toutefois s’avérer envahissante et contribuer au comblement de l’étang, au même titre que le 
Myriophylle en épi (Myriophyllum spicatum) présent en mélange. Ces constats ont amené Gentiana à 
proposer l’expérimentation d’arrachages manuels localisés sur la Réserve afin de diversifier les habitats  
(F.  Gourgues. 2009. Note de synthèse sur le Cératophylle immergé). 
 

Description de l’opération  
Il s’agit d’expérimenter l’arrachage manuel du Cératophylle et du Myriophylle sur certaines portions 
de l’étang, dans l’optique de diversifier les habitats aquatiques. L’opération inclut les taches suivantes. 

→ Elaborer un protocole d’intervention sur la base de la méthodologie proposée par Gentiana, 
et des expériences similaires réalisées sur d’autres espaces naturels. Le protocole sera fondé 
sur l’arrachage manuel et s’appuiera sur un échantillon de zones tests, avec un gradient de 
conditions écologiques, et de zones témoins. Le stockage et le devenir des végétaux extraits 
devront être réfléchis avant intervention.  

→ Mettre en œuvre le protocole d’arrachage ciblé sur plusieurs années consécutives afin de 
maximiser l’efficacité de l’intervention. Les interventions pourront être réalisées en cuissardes 
ou en embarcation, selon la période privilégiée.  

→ Assurer un suivi des herbiers sur les zones traitées, afin d’évaluer l’effet de ces interventions 
sur la structure et la composition des communautés aquatiques. 

→ Valoriser les résultats au sein d’un rapport d’études, qui évaluera l’opportunité de reconduire 
ces interventions à l’avenir.  

Localisation Etang de Haute-Jarrie 

Résultats attendus Diversification des herbiers aquatiques, évaluation de l’efficacité de la méthodologie proposée.  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Protocole d’intervention et de suivi : chargé de mission 
Mise en œuvre des opérations d’arrachage manuel : chargé de mission, garde technicien, garde-
animatrice 
Suivi des herbiers et rapport d’études : chargé de mission 

Partenaires 
techniques 

Gentiana, OFB, Grenoble-Alpes Métropole, Commune de Jarrie, Région AuRA, Agence de l’eau RMC 

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- 
Elaboration du 
protocole + 1

ère
 

mise en œuvre 

Suite mise en œuvre du protocole + suivi annuel 
+ bilan n+3 

Coûts 
Temps interne - 3CM+1GT+1GA 1GT+1GA+1CM 1GT+1GA+1CM 1GT+1GA+2CM 

Autres coûts Achat canoé (cf. CI07) - - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 3 970 € 

 TOTAL 3 970 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : diversité spécifique au sein des herbiers, densité des herbiers, surface occupée 
par des herbiers dominés par le Cératophylle et le Myriophylle… 
Indicateurs de réalisation : conception et mise en œuvre effective du protocole, surface traitée 

Lien avec d’autres 
actions 

CS10 – Caractériser et suivre les herbiers aquatiques sur l'étang 
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MS04 Réguler les populations de Sanglier sur l'étang 
Priorité

❶  

Enjeux Espèces et milieux lacustres 

OLT 
OLT II - Renforcer l'attractivité de l'étang pour la faune et la flore inféodée aux écosystèmes aquatiques 
et semi-aquatiques 

OO OO II-5 Réduire les densités de Sanglier sur l'étang par une gestion cynégétique appropriée 

Description 

Contexte général 
La régulation du Sanglier, dont les populations ont nettement augmenté depuis 10 ans, est aujourd’hui 
un enjeu de gestion sur la RNR. Le site constitue, pour l’espèce, une zone refuge pour le gîte et la 
reproduction du fait de l’absence de chasse (réserve de chasse et de faune sauvage de l’ACCA). Cette 
situation est préoccupante eu égard de l’impact que peut avoir le Sanglier sur la faune sauvage, 
documenté dans la littérature. Par ailleurs, du fait des dégâts sur les parcelles agricoles, des battues 
administratives sont mises en œuvre régulièrement, dans une optique de destruction des individus. Ces 
mesures, déclenchées sur demande par l’Etat, sont un dernier recours mais sont les seules 
actuellement autorisées par le règlement de la RNR. 
Des interventions complémentaires, plus régulières, pourraient être testées afin de réduire la pression 
du Sanglier sur la RNR et les terrains agricoles qui la bordent. Un groupe de travail sur la thématique du 
sanglier s’est tenu en novembre 2019 avec l’ensemble des acteurs du Comité consultatif concernés, 
dont la DDT, afin de proposer une gestion limitant l’impact du sanglier et des modalités de régulation 
sur le patrimoine naturel de la RNR. Les échanges au sein de ce groupe ont abouti aux orientations de la 
présente fiche. 
 

Description de l’opération  
Il s’agit d’expérimenter la mise en œuvre d’effarouchements du Sanglier dans le périmètre de la 
réserve de chasse, afin de décantonner les animaux et de diminuer les densités sur l’étang. L’opération 
inclut les taches suivantes. 

→ Faire évoluer le règlement de la RNR afin de pouvoir compléter les opérations de régulation 
– seules actuellement autorisées – par des opérations d’effarouchement par exemple. 

→ Elaborer un protocole d’intervention avec l’ACCA de Jarrie, soumis pour avis à la Fédération 
des chasseurs de l’Isère et l’Office Français de la Biodiversité. Il reposera sur l’organisation 
d’actions pilotées par l’ACCA, sur la période octobre-février, avec pour objectif de sortir les 
sangliers de l’étang et de prélever des individus. Le protocole de mise en œuvre sera calibré 
afin : d’éviter les périodes de sensibilité des espèces patrimoniales, de ne pas mettre en danger 
le public fréquentant l’étang et de maximiser l’efficacité des interventions. Il s’appuiera 
abondamment sur l’expérience issue des battues administratives et d’autres réserves ayant 
conduit des actions similaires (RNR Val de Loire Bourbonnais par exemple). 

→ Le Comité consultatif de la RNR sera informé des actions durant la phase expérimentale, puis 
consulté pour orienter les mesures à moyen terme. Suivant les modalités de lutte, 
l’approbation des services de l’Etat et des instances cynégétiques pourra être demandée. 

→ Accompagner l’ACCA dans la mise en œuvre du protocole expérimental, afin d’évaluer la 
pertinence des méthodes employées et les impacts potentiels sur le patrimoine naturel de la 
RNR. La présence d’un agent de la RNR lors des interventions est requise dans un premier 
temps. Une tournée d’observation sera réalisée dans les jours précédant la battue afin de 
vérifier l’absence d’espèces sensibles en transit sur le site (Butor étoilé par exemple). 

→ Organiser une rencontre annuelle entre le gestionnaire et les acteurs cynégétiques afin de 
faire le bilan des battues réalisées, d’améliorer le protocole et d’évaluer la nécessité de le 
reconduire sur la prochaine saison. Intégrer les résultats dans le plan de gestion suivant. 

→ Assurer un suivi des populations de Sanglier afin d’évaluer les effets des mesures de régulation : 
action CS17. 

Localisation RNR et périmètre de protection, dont Réserve de Chasse et de Faune Sauvage (RCFS).  

Résultats attendus 
Diminution des populations de Sanglier fréquentant l’étang. Diminution des impacts sur la biodiversité 
et les parcelles agricoles du plateau de Champagnier.   

Maitrise d’ouvrage ACCA de Jarrie / appui du gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Appui à la construction du protocole expérimental : conservateur, chargé de mission 
Accompagnement des battues : garde technicien, chargé de mission 
Réunion annuelle : conservateur, chargé de mission, garde technicien 
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Partenaires 
techniques 

DDT 38, ACCA de Jarrie, FDC 38, OFB, Commune de Jarrie, Grenoble-Alpes Métropole, LPO, FNE, 
exploitants agricoles. 

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Compilation des éléments, 
réflexion avec les 

partenaires sur les actions 
possibles. 

Portage de l’évolution du 
règlement (concerne aussi 

d’autres sujets). 
Elaboration du protocole 

d’effarouchement. 

Tests les deux premières années puis 
fonctionnement en routine, selon les résultats 

des premières années de test 
- 

Coûts 
Temps interne 2C+1GT 1C+1CM+1GT 1CM+1GT 1CM+1GT 1CM 1CM 1CM 1CM 1CM - 

Autres coûts - - - - - - - - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 4 235 € 

 TOTAL 4 235 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : dégâts annuels, nombre d’animaux prélevés sur la commune, cf. fiche CS17 
Indicateurs de réalisation : rédaction effective du protocole, nombre de battues réalisées, nombre de 
rencontres interacteurs, évolution de la présence d’espèces patrimoniales nicheuses 

Lien avec d’autres 
actions 

CS17 – Réaliser un suivi des populations de Sanglier sur l'étang 
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IP10 Entretenir la mare restaurée sur le secteur du Veytet 
Priorité

❶  

Enjeux Espèces et milieux lacustres 

OLT 
OLT II - Renforcer l'attractivité de l'étang pour la faune et la flore inféodée aux écosystèmes aquatiques 
et semi-aquatiques 

OO OO II-6 Restaurer la fonctionnalité de l'ancienne zone humide du Veytet 

Description 

Contexte général 
La zone humide du Veytet était anciennement un petit plan d’eau riche en espèces, situé à l’aval de 
l’étang de Haute-Jarrie. Remblayé dans les années 60 à 80 (produits de curages, déchets), le site a 
perdu beaucoup de son attractivité pour la biodiversité et est aujourd’hui colonisé par les espèces 
exotiques, en particulier le Buddléia.  
En 2010, une restauration partielle de la partie nord-est de la parcelle a été opérée. L’objectif était de 
recréer une mare temporaire. La couverture boisée a été éclaircie, des travaux de creusement ont été 
conduits avec exportation de 1350 m

3
 de matériaux. Le bilan reste incertain : une végétation humide 

caractéristique s’est installée et la reproduction de certains amphibiens a été constatée (Grenouille 
rieuse, Crapaud commun), mais la pièce d’eau tend à se combler et le peuplement forestier s’est 
refermé. La mare est fréquemment asséchée dès le printemps, ce qui est susceptible de faire échouer 
la reproduction des invertébrés et amphibiens aquatiques.  
 

Description de l’opération 
Il s’agit d’entretenir la mare restaurée en 2010 sur le Veytet, afin de la rendre plus attractive pour les 
espèces cibles et d’en permettre la reproduction complète : amphibiens, odonates, autres invertébrés... 
L’opération inclut les taches suivantes. 

→ Définir les modalités d’entretien de la mare en partenariat avec la LPO, dans le cadre des 
actions inscrites au contrat Vert et Bleu métropolitain. Les opérations d’entretien pourront 
inclure la réouverture du peuplement (bucheronnage), le curage ciblé et l’extension du 
périmètre de la mare. Des zones profondes seront créées afin de la rendre attractive pour 
diverses espèces. L’étanchéification d’une partie de la surface peut être envisagée afin de 
prolonger la durée d’immersion, sous réserve de l’emploi de méthodes naturelles (couche 
d’argile, textile non polluant…). 

→ Mettre en œuvre le chantier d’entretien en début de plan de gestion (pilotage LPO / Contrat 
Vert et Bleu). Les interventions seront réalisées à l’automne, lorsque la mare est asséchée. 
Une partie des travaux pourront faire l’objet d’un chantier participatif. 

→ Assurer un suivi hydrologique et écologique de la mare, en lien avec les opérations CS03, 
CS08, CS09, CS13 et CS14. 

→ Poursuivre l’entretien selon les besoins, à travers l’opération IP05. 

Localisation Mare du Veytet (RNR).  

Résultats attendus 
Diversification des cortèges d’espèces fréquentant la mare. Restauration durable de la fonctionnalité de 
la mare, afin d’éviter des interventions trop fréquentes.  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR, LPO 

Implication du 
gestionnaire 

Définition des modalités d’entretien : chargé de mission, en lien avec le technicien de la LPO 
Accompagnement de la mise en œuvre : chargé de mission, gardes 

Partenaires 
techniques 

LPO, Commune de Jarrie, Grenoble-Alpes Métropole, Région Aura, OFB, CEN Isère, FNE 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Définition des modalités 
Réalisation des travaux d'entretien 

Suivi écologique et hydrologique (cf. indicateurs d’état de l’enjeu I et 
II)+entretien léger (IP05) 

Coûts 
Temps interne 1C+1GT 1GA+1GT Cf. opérations correspondantes 

Autres coûts 
Travaux d’entretien = prise en charge à 100 % 
par le contrat Vert & Bleu (FEDER / Région). 

- 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au plan 

de financement général (Plan de 
gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 1 130 € 

 TOTAL 1 130 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : indices de reproduction d'amphibiens et d'invertébrés sur la mare, présence 
d’une végétation semi-aquatique 
Indicateurs de réalisation : mise en œuvre effective des travaux d’entretien  

Lien avec d’autres 
actions 

IP11 – Recréer une zone humide fonctionnelle sur le secteur historiquement remblayé 
Opérations de suivi à long terme des enjeux I et II 
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IP11 
Recréer une zone humide fonctionnelle sur le secteur 

historiquement remblayé 
Priorité 

❷ 

Enjeux Espèces et milieux lacustres 

OLT 
OLT II - Renforcer l'attractivité de l'étang pour la faune et la flore inféodée aux écosystèmes aquatiques 
et semi-aquatiques 

OO OO II-6 Restaurer la fonctionnalité de l'ancienne zone humide du Veytet 

Description 

Contexte général 
La zone humide du Veytet était anciennement un plan d’eau riche en espèces, situé à l’aval de l’étang 
de Haute-Jarrie. Remblayé dans les années 60 à 80 (produits de curages, déchets), le site a perdu 
beaucoup de son attractivité et de son caractère humide. 
A l’exception de la mare restaurée côté Est en 2010, le Veytet se présente aujourd’hui, sur le reste de 
sa surface, sous la forme d’une peupleraie rudérale, entre autres couverte d’espèces exotiques.  
Etant donné le volume de matériaux déchargés sur le site, il n’est plus question de restaurer la zone 
humide, mais bien de recréer des milieux détruits par les remblais. Cette opération ambitieuse et 
coûteuse n’est envisagée qu’au travers une maitrise d’ouvrage tiers, par exemple dans le cadre d’une 
mesure compensatoire. 
La zone remblayée jouxte une portion de mare encore existante ; cette mare fait l’objet d’une autre 
fiche action (IP10). Le maintien ou l’enlèvement des remblais n’empêchent par la réalisation de la fiche 
IP10. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de recréer une zone humide fonctionnelle sur une partie ou la totalité de l’ancienne zone 
humide du Veytet, aujourd’hui remblayée. L’opération inclut les taches suivantes. 

→ Assurer une veille sur les opportunités éventuelles de financement du projet, et notamment 
les besoins en mesures compensatoires en lien avec Grenoble-Alpes Métropole, la Commission 
Locale de l’Eau Drac-Romanche et l’autorité environnementale. 

→ Le comité consultatif sera consulté en cas d’opportunité concrète de mise en œuvre du 
projet. 

→ Accompagner le maitre d’ouvrage pour la réalisation des études préliminaires et la 
concrétisation du projet. La pertinence écologique du projet et ses impacts sur le territoire de 
la RNR seront précisément évalués, avec sollicitation du comité consultatif.  

Localisation Mare du Veytet (RNR).  

Résultats attendus Création d’une zone humide fonctionnelle sur tout ou partie de l’ancienne zone humide remblayée.   

Maitrise d’ouvrage Maitrise d’ouvrage tiers avec appui du gestionnaire de la RNR.  

Implication du 
gestionnaire 

Veille : conservateur, service GEMAPI, CLE Drac-Romanche 

Partenaires 
techniques 

Commune de Jarrie, Grenoble-Alpes Métropole, CLE Drac-Romanche, DREAL, DDT 38, Région Aura, 
CEN38 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Veille sur les opportunités de financement du projet 

Coûts 
Temps interne Gestion courante, temps mutualisé 

Autres coûts Intervention non chiffrée dans le plan de gestion 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Plan de financement 

spécifique au projet, à définir 
dans un second temps 

Fonctionnement Temps de travail RN 385 € 

 TOTAL 385 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : Surface de remblais sur l’ancienne zone humide 
Indicateurs de réalisation : Surface de zone humide recréée  

Lien avec d’autres 
actions 

IP10 – Entretenir la mare restaurée sur le secteur du Veytet 
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MS05 
Accompagner les actions de développement de la trame bleue 

(création de mares) sur le plateau de Champagnier 
Priorité 

❸ 

Enjeux Espèces et milieux lacustres 

OLT 
OLT II - Renforcer l'attractivité de l'étang pour la faune et la flore inféodée aux écosystèmes aquatiques 
et semi-aquatiques 

OO OO II-7 Accompagner le retour du Triton crêté sur la zone humide du Veytet 

Description 

Contexte général 
Dans les années 1960-70, le site de la RNR présentait un caractère remarquable avec la présence du 
Triton crêté (Triturus cristatus), du Triton alpestre (Triturus alpestris) et du Triton palmé (Triturus 
helveticus), en particulier sur l’ancienne zone humide du Veytet aujourd’hui remblayée. 
Depuis les années 90, les observations d’urodèles sont rares sur la RNR, et le Triton crêté n’a jamais été 
recontacté. Le site de présence le plus proche, l’ENS de l’étang des Longs (Brié-et-Angonnes), est situé à 
2,6 km à vol d’oiseau, et séparé par des terres agricoles, des zones urbaines et des voies de circulation. 
Sur la base du diagnostic des trames écologiques réalisé par la LPO en 2014, on peut estimer que la 
recolonisation du site par l’espèce est très peu probable, à moins de renforcer la trame bleue par la 
création d’un réseau de mares au sein du plateau.  
 

Description de l’opération  
Il s’agit d’accompagner les actions de cartographie et de développement de la trame bleue sur le 
plateau de Champagnier. L’opération inclut les taches suivantes. 

→ Participer aux réunions techniques avec l’animateur local des projets de création de mares 
(LPO). Il s’agit d’encourager le développement des mares sur les terrains agricoles privés ou 
publics du plateau, et notamment entre Brié et Haute-Jarrie.  

Localisation Hors périmètre de la RNR.   

Résultats attendus 
Développement d’habitats pour les espèces d’amphibiens (urodèles entre autres) et d’invertébrés du 
plateau de Champagnier.  

Maitrise d’ouvrage Maitrise d’ouvrage tiers (LPO) avec appui du gestionnaire de la RNR.  

Implication du 
gestionnaire 

Participation aux échanges techniques : chargé de mission 

Partenaires 
techniques 

LPO, Commune de Jarrie, Grenoble-Alpes Métropole, propriétaires fonciers et exploitants agricoles.  

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Participation aux réunions techniques (contrat Vert et Bleu, projet A Vos Mares) 

Coûts 
Temps interne Gestion courante, temps mutualisé 

Autres coûts - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - 

- Fonctionnement Temps de travail RN 540 € 

 TOTAL 540 € 
 

Indicateurs à suivre 

Indicateurs de pression : état de conservation de la trame bleue entre la RNR et les espaces naturels 
aquatiques proches 
Indicateurs de réalisation : nombre de mares créées à proximité de la RNR et distance de ces dernières à 
la réserve 

Lien avec d’autres 
actions 

IP10 – Entretenir la mare restaurée sur le secteur du Veytet 
IP11 – Recréer une zone humide fonctionnelle sur le secteur historiquement remblayé 
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IP12 
Mettre en place des dispositifs temporaires et permanents pour 

le franchissement de la voirie par les amphibiens 
Priorité

❶  

Enjeux Espèces et milieux lacustres 

OLT 
OLT II - Renforcer l'attractivité de l'étang pour la faune et la flore inféodée aux écosystèmes aquatiques 
et semi-aquatiques 

OO OO II-6 Limiter la mortalité des amphibiens sur la voirie proche de l'étang 

Description 

Contexte général 
L’étang de Haute-Jarrie et la zone humide du Veytet accueillent chaque année une importante 
population d’amphibiens venant se reproduire : Crapauds communs (principale population du plateau), 
Grenouilles agiles et Triton palmé (observé en 2018 et 2019). Les migrations prénuptiales induisent des 
flux d’individus et le franchissement de nombreux obstacles entre les sites d’hivernage et de 
reproduction. 
Depuis plus d’une dizaine d’années, la mortalité constatée lors de cette période charnière est 
considérable et la commune de Jarrie a investi dans une signalétique routière afin d’inciter les 
automobilistes à la vigilance. Des bénévoles locaux ont également procédé à des sauvetages d’individus 
lors de tournées nocturnes. Néanmoins, ces mesures ont un impact limité et sont chronophages. Il 
apparaît donc nécessaire de proposer un dispositif de franchissement des routes pour les amphibiens, 
afin d’éviter cette surmortalité et de garantir une reproduction fonctionnelle sur l’étang et ses annexes.  
 

Description de l’opération  
Il s’agit de mettre en place un dispositif temporaire de sauvetage des amphibiens traversant la voirie 
à proximité de la RNR puis d’installer un dispositif de franchissement pérenne sur les axes les plus 
dangereux. L’opération inclut les tâches suivantes. 

→ Elaborer un protocole de suivi de la migration des amphibiens, afin de mettre à jour la 
connaissance sur les axes migratoires et les espèces concernées (le dernier suivi 
herpétologique datant de 2009). 

→ Mettre en œuvre le suivi de la migration lors d’une campagne de terrain nocturne. Analyser 
les résultats et produire un bilan synthétique. Diffuser ce rapport auprès du réseau des RNR et 
d’autres gestionnaires d’espaces naturels afin de partager les résultats entre sites.  

→ Mettre en place un dispositif temporaire de sauvetage des amphibiens sur un ou deux ans, 
de mi-février à début avril (migration prénuptiale), en partenariat avec les associations locales, 
les riverains volontaires et la Mairie de Jarrie. Une demande d’autorisation de capture sera 
déposée en DREAL, et les propriétaires fonciers seront informés. Ce dispositif sera conçu en 
s’appuyant sur les nombreuses initiatives menées par d’autres gestionnaires d’espaces 
naturels (LPO, CEN…). Il reposera sur des tronçons de filets bloquant l’accès à la voirie, 
ponctués de seaux collecteurs en nombre suffisant. La pose pourra être réalisée avec l’aide de 
la MFR de Vif. Des tournées journalières seront effectuées à l’aube (avec l’appui de bénévoles) 
afin de dénombrer les individus piégés et de les déplacer. Les cas de prédations seront relevés. 

→ Aménager un dispositif pérenne permettant le franchissement sécurisé de la voirie par la 
petite faune. Ce dispositif sera installé sur les tronçons de voirie présentant le plus fort risque 
de mortalité, en lien avec les données de migration collectées à l’aide du dispositif temporaire. 
Il s’agit entre autres. 

1. De commander une étude d’avant-projet (prestation) afin de dimensionner au plus 
juste l’aménagement (amphibiens, micro et méso-mammifères), avec l’appui d’un 
expert de la petite faune. 

2. D’obtenir les autorisations et de programmer le chantier avec le service Voirie de 
Grenoble-Alpes Métropole. 

3. De suivre la mise en œuvre du chantier. 

→ Evaluer l’efficacité du dispositif de franchissement, en répétant le suivi de la mortalité et en 
relevant des variables complémentaires (suivi photographique des abords du dispositif, …). 

→ Entretenir annuellement le dispositif de franchissement. 

Localisation 
Voirie riveraine de la RNR et du périmètre de protection causant le plus de mortalités : route du Plâtre, 
chemin de Châteauneuf 

Résultats attendus Diminution de la mortalité des amphibiens adultes sur les voies de circulation.   

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 
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Implication du 
gestionnaire 

Préparation du protocole de suivi de la migration ; production du rapport d’étude : garde animatrice, 
appui de l’équipe RNR 
Mise en place du dispositif temporaire de sauvetage des amphibiens, animation du réseau de bénévoles: 
équipe RNR 
Commande de l’étude avant-projet, programmation de l’aménagement pérenne : conservateur, chargé 
de mission, service Voirie de Grenoble-Alpes Métropole. 
Suivi des travaux : garde technicien 

Partenaires 
techniques 

LPO, commune de Jarrie, associations naturalistes locales, Grenoble-Alpes Métropole, riverains, 
propriétaires fonciers, Office Français de la Biodiversité, DREAL (autorisation de capture), Région AuRA 

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Protocole + 
suivi de la 
migration 

Mise en place du dispositif de 
sauvetage temporaire + 

participation aux relevés + animation 
du réseau de bénévoles + bilan 

annuel 

 
Evaluation de l’efficacité du dispositif + 

entretien annuel 

Etude avant-projet pour l’aménagement pérenne + 
programmation des travaux + réalisation du chantier 

Coûts 

Temps interne 

3GA+ 
1GT+1C 
+1CM 

3CM+3C+2GT+ 
3GA 

3CM+3C+2GT+3G
A+1AG 

4CM+1AG 1GA 1GT 1GA 1GT 1GA 1GT 

Autres coûts - 

Matériel 
dispositif 

temporaire : 
5 000 € 

Etude avant-
projet : 8 000 € 

Travaux 
d’aménagement : 

70 000€ 
- - - - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant AERMC 
Fondation du 

patrimoine 
Financeurs 

Investissement 
Aménagements 

fixes 
78 000 € 70 % 26 000 € 

Région / GAM : se 
référer  au plan de 

financement 
général (Plan de 
gestion - Tome II) 

Fonctionnement 

Matériel  
dispositif 

temporaire 
5 000 € 

- 
- 

Temps de travail 
RN 

10 650 € 
- 

- 

 TOTAL 93 650 € 54 600 € 26 000 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs d’état : nombre d’écrasements, nombre d’individus comptabilisés par espèces et par seau 
sur le dispositif de sauvetage, niveau d’utilisation du dispositif pérenne par les espèces...  

Lien avec d’autres 
actions 

CS14 – Réaliser un suivi de la reproduction des amphibiens 
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prairiaux de la RNR et de 

son périmètre de 
protection 
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CS18 
SUIVI 
OLT 

Poursuivre le suivi botanique des prairies humides et 
cariçaies du périmètre de protection 

Priorité 
❶ 

Enjeu Habitats prairiaux de la RNR et de son périmètre de protection 

OLT OLT III.1 – Restaurer les prairies humides du périmètre de protection 

Description 

Contexte général 
Les prairies humides du périmètre de protection, en particulier celles situées au sud-est de l’étang, 
constituent les habitats les plus patrimoniaux et les plus menacés du site. Le cordon de prairie 
amphibie est très réduit, ceinturé à l’aval par une cariçaie et à l’amont par des prairies 
mésohygrophiles moins remarquables. Dans le cadre du plan de gestion 2014-2018, Gentiana a mis 
en œuvre sur 5 années des suivis floristiques par transects afin d’évaluer l’évolution de ces habitats. 
Les relevés effectués mettent en évidence une évolution rapide du cortège floristique, avec le 
développement de graminées sociales et tolérantes à l’assèchement comme la Baldingère (Phalaris 
arundinacea), et la disparition d’espèces hygrophiles dont les très patrimoniales Gratiole officinale 
(Gratiola officinalis) et Germandrée des marais (Teucrium scordium). Les années sèches observées 
fréquemment depuis 2010 et la dynamique d’atterrissement des milieux pourraient être à l’origine de 
ces évolutions. Ce suivi mérite d’être poursuivi. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de poursuivre le suivi botanique des prairies humides et cariçaies au sud-est de l’étang, afin 
d’évaluer la dynamique à long terme des habitats et les effets des mesures de gestion. L’opération, 
qui fait appel à une prestation, inclut les tâches suivantes.  

 Commander la réalisation des suivis par l’association Gentiana, sur la base du cahier des 
charges des précédentes campagnes (3 transects de 50 m + recherche des espèces 
patrimoniales) afin de permettre la comparaison diachronique. Intégrer si besoin des 
compléments à la méthode afin de mieux évaluer l’effet de la gestion mise en œuvre.   

 Réaliser les suivis botaniques à une fréquence a minima quadriennal (prestation), avec 
production d’un rapport d’étude suite à chaque campagne. Ces relevés pourront être couplés 
avec la recherche d’espèces patrimoniales sur un périmètre plus large (action CS09). La 
stratégie de gestion des prairies humides pourra être ajustée selon les résultats de l’étude. 

Une grille de lecture constituée autour d’indicateurs floristiques (abondance relative, proportion 
d’espèces caractéristiques et d’espèces ubiquistes, taxons patrimoniaux…) sera construite afin 
d’évaluer la progression de ces derniers sur le long terme.  

Localisation Prairies humides au sud-est de l’étang (périmètre de protection). 

Résultats attendus 
Connaissance actualisée de l’état de conservation des prairies humides. Evaluation de l’effet des 
mesures de gestion mises en œuvre. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Commande et suivi de l’étude : chargé de mission 

Partenaires techniques Gentiana, exploitants agricoles, Grenoble-Alpes Métropole, commune de Jarrie, CEN Isère, FNE, LPO 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- - Campagne de suivi - - - 
Campagne de suivi 

+ bilan gestion 
- - - 

Coûts 
Temps interne - - 2CM - -  2CM - - - 

Autres coûts - - 3 000 € - -  4 000 € - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - 

Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 1 080 € 

Prestation Gentiana 7 000 € 

 TOTAL 8 080 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs d’état : abondance-dominance des différentes espèces, présence et abondance des taxons 
patrimoniaux 

Lien avec d’autres 
actions 

CS09 – Poursuivre le suivi de la flore patrimoniale de l'étang 
IP13 – Expérimenter des modes d'entretien de la végétation (fauche, pâturage…) sur les formations 
humides au sud-est de l'étang 
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CS19 
SUIVI 
OLT 

Inventorier les mollusques et suivre l’évolution des 
populations 

Priorité 
❶ 

Enjeu Habitats prairiaux de la RNR et de son périmètre de protection / Connaissance du site  

OLT 
OLT III.1 – Restaurer les prairies humides du périmètre de protection 
OLT-FCS I – Améliorer la connaissance des enjeux écologiques pour adapter la gestion du site 

Description 

Contexte général 
Les mollusques n’ont fait l’objet d’aucun inventaire complet sur la Réserve naturelle. Toutefois, une 
prospection réalisée par Guillaume AUBIN (Contribution à l’étude chorologique du genre Vertigo dans 
le sud de l’Isère, AUBIN, 2020) a révélé la présence d’une espèce d’intérêt communautaire, le Vertigo 
de Des Moulins (Vertigo moulinsiana), en effectifs importants dans le complexe de cariçaie-prairie 
humide au sud-est de l’étang. Cette espèce est considérée comme vulnérable sur la liste rouge 
européenne des mollusques (Neubert et al., 2019). Par ailleurs, une coquille de Vertigo alpestris a été 
relevée, première mention iséroise de cette espèce plutôt inféodée à l’étage montagnard. Ces 
découvertes illustrent la nécessité d’améliorer la connaissance des populations de mollusques sur la 
RNR et son périmètre de protection, afin de mieux cerner la responsabilité du site pour leur 
conservation et d’éviter toute action défavorable. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de réaliser un inventaire des mollusques sur la RNR et son périmètre de protection, et de 
définir une méthodologie de suivi à long terme. L’opération, qui fait appel à une prestation, inclut les 
tâches suivantes. 

 Elaborer le cahier des charges de l’étude et consulter les prestataires potentiels. L’étude 
ciblera les milieux aquatiques et humides de la RNR, via une prospection semi-aléatoire, avec 
production d’une liste d’espèces hiérarchisées selon leur niveau de patrimonialité. Les 
affinités écologiques des espèces remarquables seront exigées afin d’adapter les modes de 
gestion des milieux concernés. La distribution des espèces patrimoniales du genre Vertigo 
fera l’objet d’un état zéro, dans l’optique d’un suivi à long terme. 

 Réaliser l’inventaire des mollusques terrestres et aquatiques inféodés aux milieux humides 
(prestation) de la RNR et de son périmètre de protection. Les résultats seront compilés dans 
un rapport d’étude qui proposera des préconisations de gestion et une méthodologie de 
suivi à long terme des taxons indicateurs et/ou remarquables. 

 Mettre en œuvre la méthode de suivi des espèces indicatrices/patrimoniales (prestation), a 
minima centré sur les Vertigo, en fin de plan de gestion. 

Une grille d’indicateurs pertinents (richesse spécifique, effectifs des taxons patrimoniaux et/ou 
indicateurs) sera construite afin d’évaluer la progression de ces derniers sur le long terme.  

Localisation Milieux humides et aquatiques du site (RNR et périmètre de protection). 

Résultats attendus 
Connaissance des espèces de mollusques présentes sur les zones humides du site. Evaluation, à long 
terme, de l’état de conservation des espèces patrimoniales de Vertigo.  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Cahier des charges, commande et suivi de l’étude : chargé de mission, gardes en soutien 

Partenaires techniques LPO, OFB, Grenoble-Alpes Métropole, commune de Jarrie, CEN Isère, FNE 

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- 

Consultation des 
prestataires + inventaire 

des mollusques (dont état 
0 du genre Vertigo) 

- - - - - - 

Campagne de suivi 
des espèces 

remarquables / 
indicatrices 

- 

Coûts 
Temps interne - 2CM - - - - - - 2CM - 

Autres coûts  Prestation : 5 000 € - - - - - - Prestation : 4 000 € - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - 

Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 1 080 € 

Prestation expert 8 400 € 

 TOTAL 9 840 €  
 

Indicateurs à suivre Indicateurs d’état : richesse spécifique, effectifs et distribution des espèces remarquables 

Lien avec d’autres 
actions 

IP06 – Aménager à titre expérimental des ouvertures localisées au sein des roselières de l’étang 
IP13 – Expérimenter des modes d'entretien de la végétation (fauche, pâturage…) sur les formations 
humides au sud-est de l'étang 
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CS20 
SUIVI 

OLT 
Réaliser un suivi des lépidoptères prairiaux 

Priorité 
❷ 

Enjeu Habitats prairiaux de la RNR et de son périmètre de protection 

OLT 
OLT III.1 – Restaurer les prairies humides du périmètre de protection 
OLT III.2 – Préserver les prairies mésophiles et renforcer leur attractivité pour les espèces faunistiques 

Description 

Contexte général 
L’inventaire conduit en 2019 par Flavia sur la Réserve naturelle a mis en évidence la présence 
d’hétérocères patrimoniaux inféodés aux milieux humides et aux prairies du périmètre de protection : 
le Chilo satiné (Calamotropha aureliellus), l’Herminie ténue (Herminia tenualis) ou encore le Cuivré 
des marais (Lycaena dispar). Toutefois, la diversité spécifique des milieux prairiaux était relativement 
pauvre. Il est nécessaire de répéter ces prospections à intervalles réguliers afin d’évaluer la tendance 
évolutive des espèces patrimoniales et des cortèges de lépidoptères sur le long terme. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de réaliser un suivi des lépidoptères inféodés aux zones humides et prairies de la RNR et de 
son périmètre de protection. L’opération, qui fait appel à une prestation, inclut les tâches suivantes. 

 Produire le cahier des charges de l’étude et consulter les prestataires potentiels. Le cahier 
des charges s’inspirera de l’inventaire réalisé en 2019, mais ciblera le relevé des espèces 
patrimoniales d’hétérocères (de mi-juin à mi-août, 3 sessions nocturnes). 

 Mettre en œuvre le suivi des hétérocères patrimoniaux (prestation), sur deux campagnes. 
Les autres espèces relevées devront également être consignées, les cortèges permettant 
d’évaluer l’efficacité des mesures de gestion mises en œuvre sur les milieux ouverts, et 
notamment les prairies amphibies. 

 Assurer une veille en régie sur la présence du Cuivré des marais, espèce relativement facile 
à déterminer, dans le cadre de l’opération CS31. 

Localisation Zones humides, prairies amphibies et mésohygrophiles (RNR et périmètre de protection). 

Résultats attendus 
Connaissance actualisée de l’état de conservation des taxons patrimoniaux. Evaluation de l’effet des 
mesures de gestion mises en œuvre. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Consultation et suivi de l’étude : chargé de mission 
Veille sur le Cuivré des marais : gardes, cf. CS31 

Partenaires techniques Flavia, exploitants agricoles, commune de Jarrie, Grenoble-Alpes Métropole, LPO, CEN Isère, FNE 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Veille Cuivré des marais 

(cf. CS31) 
Consultation + 

réalisation de l’étude 
Veille Cuivré des marais  

(cf. CS31) 
Consultation + 

réalisation de l’étude 
- 

Coûts 
Temps interne - 2CM - 2CM - 

Autres coûts - Prestation : 4 000 € - Prestation : 4 000 € - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - 

Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 1 080 € 

Prestation 8 000 € 

 TOTAL 9 080 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs d’état : effectifs relevés pour les espèces remarquables, diversité spécifique des cortèges 
inféodés aux habitats échantillonnés, présence de taxons indicateurs… 

Lien avec d’autres 
actions 

CS31 – Suivre les espèces patrimoniales prioritaires du plan de gestion 
IP13 – Expérimenter des modes d'entretien de la végétation (fauche, pâturage…) sur les formations 
humides au sud-est de l'étang 
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CS21 
SUIVI 
OLT 

Suivre l'évolution des pratiques agricoles sur la RNR et 
son périmètre de protection  

Priorité 
❶ 

Enjeu Habitats prairiaux de la RNR et de son périmètre de protection 

OLT 
OLT III.1 – Restaurer les prairies humides du périmètre de protection 
OLT III.2 – Préserver les prairies mésophiles et renforcer leur attractivité pour les espèces faunistiques 

Description 

Contexte général 
Les milieux prairiaux de la RNR et de son périmètre de protection sont exploités à des fins agricoles, 
avec des pratiques variées : prairie permanente, prairie améliorée (labour et semis), culture 
céréalière… Plusieurs exploitants interviennent et de nombreux propriétaires sont concernés. Le 
périmètre de protection a été créé en 2013 afin de préserver les prairies permanentes existantes, de 
favoriser leur développement et de prévenir les pratiques trop intensives. Pour autant, aucune veille 
active n’a permis de s’assurer de la connaissance et du respect de la réglementation par les 
exploitants du périmètre. Par ailleurs, il est nécessaire de conserver l’historique des pratiques afin de 
saisir l’effet des modes de gestion sur l’état de conservation des habitats prairiaux. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit d’assurer une veille active sur les pratiques agricoles dans la RNR et le périmètre de 
protection, afin de mieux saisir les effets des pratiques agricoles, d’anticiper les changements de 
pratiques et de déclencher au besoin des actions de concertation avec les exploitants. L’opération 
inclut les tâches suivantes.  

 Définir une méthodologie peu chronophage de cartographie des pratiques culturales, 
applicable à une fréquence annuelle ou biennale. Elle pourra reposer sur un parcours complet 
du site à des périodes données (exemple : début juin puis mi-juillet). Un outil de saisie des 
observations, qui s’appuiera sur le parcellaire, sera créé afin de visualiser les évolutions. 

 Mettre en œuvre la cartographie à une fréquence annuelle ou biennale. Les résultats seront 
analysés et intégrés au bilan d’activité de la RNR.  

 Assurer une veille régulière sur les pratiques agricoles, à l’occasion des tournées de 
surveillance et des tournées hydrologiques sur le site (opérations CS03, SP02, SP03). La 
vigilance sera portée sur les pratiques réglementées : dépôts ou épandage de fumier, labour, 
dates de fauche selon les parcelles, entretien des haies et des lisières, usage de produits 
phytosanitaires, dépôts de déchets ou de matériel… 

 Déclencher au besoin les opérations MS06, MS07, MS08 et MS09 sur la base des observations. 

 Mobiliser des moyens réglementaires dans le cas d’infractions non résolues par la médiation. 
L’intervention d’un agent de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) peut être sollicitée. 

Localisation Surfaces à vocation agricole (RNR + périmètre de protection). 

Résultats attendus 
Connaissance actualisée des pratiques agricoles mises en œuvre sur les habitats prairiaux. Meilleure 
application de la réglementation sur le périmètre. Maintien des prairies permanentes. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Définition de la méthodologie et suivi cartographique : chargé de mission, garde technicien, garde 
animatrice, appui éventuel du service Agriculture de Grenoble-Alpes Métropole 
Veille réglementaire : chargé de mission 

Partenaires techniques 
Propriétaires et exploitants agricoles, commune de Jarrie, Grenoble-Alpes Métropole, Chambre 
d’agriculture, Gentiana 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Etat des lieux du 
plan de gestion 

Méthodologie carto + 
veille réglementaire 

Mise en œuvre biennale de la cartographie + veille réglementaire 
(mutualisé avec SP02 et SP03) + bilan annuel 

Coûts 
Temps interne 1CM 2 CM - 1CM - 1CM - 1CM - 1CM 

Autres coûts - - - - - - - - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 1 890 € 

 TOTAL 1 890 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs d’état : évolution des pratiques par parcelle (chargement, dates de fauche, interventions, 
modalités culturales), proportion de prairies permanentes, nombre d’infractions constatées 

Lien avec d’autres 
actions 

MS06 – Améliorer la concertation avec les propriétaires et exploitants agricoles du site 
MS08 – Mettre en place des dispositifs incitatifs pour développer les pratiques agro écologiques 
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CS22 
SUIVI 

OLT 
Réaliser un suivi botanique des prairies mésophiles 

Priorité 
❸ 

Enjeu Habitats prairiaux de la RNR et de son périmètre de protection 

OLT 
OLT III.1 – Restaurer les prairies humides du périmètre de protection 
OLT III.2 – Préserver les prairies mésophiles et renforcer leur attractivité pour les espèces faunistiques 

Description 

Contexte général 
Les milieux prairiaux du site ont fait l’objet de prospections botaniques et d’une caractérisation 
phytosociologique à l’occasion des cartographies d’habitats naturels réalisées par Gentiana. Des 
habitats de prairies mésophiles et mésohygrophiles ont été cartographiés, mais n’ont pas fait l’objet 
d’un suivi régulier du fait de leur intérêt patrimonial réduit. Ces milieux sont par ailleurs exploités à 
des fins agricoles, avec des pratiques pouvant influer sur leur état de conservation : intensité du 
pâturage, labour, semis, dépôts de fumier… La mise en place d’un suivi botanique en parallèle à celui 
conduit sur les parcelles humides (cf. CS18) pourrait permettre d’évaluer la tendance évolutive de ces 
habitats et d’infléchir au besoin les pratiques.  
 

Description de l’opération 
Il s’agit de réaliser un suivi botanique des prairies mésophiles et mésohygrophiles de la RNR et du 
périmètre de protection, afin d’évaluer la dynamique à long terme des habitats et les effets des 
pratiques d’exploitation. L’opération, qui fait appel à une prestation, inclut les tâches suivantes.  

 Consulter les prestataires potentiels pour la proposition du protocole et sa mise en œuvre, 
sur la base des autres suivis floristiques réalisés sur le site. Une mutualisation avec les actions 
CS09 et CS18 sera recherchée si possible. 

 Mettre en œuvre le suivi botanique sur une campagne (prestation). Un rapport d’étude 
sera produit sur la base des résultats collectés. Il inclura une comparaison avec les relevés 
effectués dans le cadre des cartographies d’habitats. Une grille d’indicateurs floristiques 
(abondance relative, proportion d’espèces caractéristiques et d’espèces ubiquistes, taxons 
patrimoniaux, indices de dégradation de l’habitat…) sera construite afin d’évaluer la 
progression de ces derniers sur le long terme. 

 Déclencher au besoin les opérations MS06 et MS08 sur la base des observations réalisées 

Localisation Milieux prairiaux exploités (RNR et périmètre de protection). 

Résultats attendus 
Connaissance actualisée de l’état de conservation des prairies mésophiles. Evaluation de l’effet des 
mesures de gestion mises en œuvre. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Consultation et suivi de l’étude : chargé de mission 

Partenaires techniques Gentiana, exploitants agricoles, commune de Jarrie, Grenoble-Alpes Métropole 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- 
Consultation + mise en 

œuvre protocole de suivi 
- 

Mise en œuvre 
protocole de suivi 

- 

Coûts 
Temps interne - 2CM - 2CM - 

Autres coûts - Prestation : 3 000 € - Prestation : 2 000 € - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - 

Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 1 080 € 

Prestation 5 000 € 

 TOTAL 6 080 € 
 

Indicateurs à suivre Indicateurs d’état : abondance-dominance des différentes espèces, diversité spécifique… 

Lien avec d’autres 
actions 

CS18 – Poursuivre le suivi botanique des prairies humides et cariçaies du périmètre de protection 
MS06 – Améliorer la concertation avec les propriétaires et exploitants agricoles du site 
MS08 – Mettre en place des dispositifs incitatifs (conventions, PSE) pour développer les pratiques agro 
écologiques 
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CS23 
SUIVI 

OLT 
Réaliser un suivi des orthoptères prairiaux 

Priorité 
❷ 

Enjeu Habitats prairiaux de la RNR et de son périmètre de protection 

OLT 
OLT III.1 – Restaurer les prairies humides du périmètre de protection 
OLT III.2 – Préserver les prairies mésophiles et renforcer leur attractivité pour les espèces faunistiques 

Description 

Contexte général 
Les orthoptères n’ont fait l’objet d’aucune étude ciblée depuis la création de la Réserve. Les données 
issues d’observateurs bénévoles (réseau Faune Isère) indiquent la présence d’espèces patrimoniales, 
dont l’état de conservation reste à préciser : le Conocéphale des roseaux (Conocephalus dorsalis) et le 
Criquet marginé (Chorthippus albomarginatus). Par ailleurs, quelques espèces communes de milieux 
ouverts ont été relevées mais seules 10 espèces d’orthoptères sont recensées, ce qui illustre le besoin 
d’améliorer la connaissance sur ce groupe.  
La Réserve possède des prairies humides et mésophiles qui abritent un cortège d’espèces 
spécifiques : flore, insectes, mollusques etc. Il semble donc intéressant d’approfondir la connaissance 
sur les fonctionnalités écologiques de ces prairies, la présence de certaines espèces d’orthoptères 
étant conditionnée par l’état de conservation des prairies humides et mésophiles. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de réaliser un suivi des orthoptères prairiaux, de la manière suivante : 

 Concevoir un protocole spécifique avec l’appui de l’association Miramella et de l’OPIE : 
plan d’échantillonnage, fichier de saisie de données, et si nécessaire, demande d’autorisation 
de capture d’espèces protégées. 

 Mettre en œuvre le protocole de suivi, sur deux campagnes annuelles successives. Chaque 
campagne compte 3 passages (juin, juillet, août/septembre). Les orthoptères seront 
recherchés à vue et à l’ouïe, avec battage de la végétation si nécessaire. Les espèces seront 
capturées et manipulées avec précaution durant la phase de détermination. Le suivi sera 
renouvelé à une fréquence de 10 ans. 

 Analyser les résultats et produire un rapport d’étude, après chaque campagne. Diffuser le 
rapport auprès du réseau des RNR et d’autres gestionnaires d’espaces naturels afin de 
partager les résultats entre sites. 

Localisation Milieux prairiaux (RNR et périmètre de protection). 

Résultats attendus 
Connaissance des orthoptères de la RNR, en particulier des espèces patrimoniales. Suivi de l’évolution 
des populations d’orthoptères en lien avec les pratiques de gestion.  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Conception du protocole et mise en œuvre du suivi, production des rapports d’étude : chargé de 
mission, gardes. 

Partenaires techniques OPIE, Miramella, DREAL (autorisation de capture), exploitants agricoles.  

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- 
Conception du protocole 

Etat des lieux des 
populations d’orthoptères 

Suivi n+1 
Rédaction du rapport 

- 

Coûts 
Temps interne - 3CM+2GA+2GT 3CM+2GA+2GT - 

Autres coûts - 
2 journées d’appui 

méthodologique : 1 700 € 
1 journée d’appui : 

850 € 
- 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - 

Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement 

Temps de travail RN 3 250 € 

Appui 
méthodologique 

2 550 € 

 TOTAL 5 800 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs d’état : richesse spécifique, présence de taxons patrimoniaux, intégrité des populations, 
évolution interannuelle 

Lien avec d’autres 
actions 

CS18 – Poursuivre le suivi botanique des prairies humides et cariçaies du périmètre de protection. 
CS21 – Suivre l’évolution des pratiques agricoles sur la RNR et son périmètre de protection. 
CS22 – Réaliser un suivi botanique des prairies mésophiles. 
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IP13 
Expérimenter des modes d'entretien de la végétation (fauche, 
pâturage…) sur les formations humides au sud-est de l'étang 

Priorité 
❶ 

Enjeux Habitats prairiaux de la RNR et de son périmètre de protection 

OLT OLT III.1 – Restaurer les prairies humides du périmètre de protection 

OO OO III.1-1 Améliorer l'état de conservation des prairies humides du périmètre de protection 

Description 

Contexte général 
Les prairies humides au sud-est de l’étang ont fait l’objet d’un suivi annuel par Gentiana sur la période 
2014-2018, au moyen de transects-contact. L’étude témoigne d’une évolution défavorable de la prairie, 
avec le développement marqué d’hélophytes eutrophiles très tolérantes aux variations de niveaux 
d’eau, comme la Baldingère (Phalaris arundinacea), au détriment des espèces de prairies hygrophiles et 
mésohygrophiles. Les espèces protégées inféodées à ces habitats (Germandrée des marais et Gratiole 
officinale) n’ont plus été relevées depuis plus de 10 ans. La baisse de l’alimentation en eau des milieux 
périphérique de l’étang pourrait être la principale cause de cette régression. Notons également que 
l’ensemble du complexe cariçaie / prairie humide était pâturé par le passé mais que cette pratique est 
aujourd’hui restreinte à la prairie mésohygrophile et à certaines marges plus humides.  
 

Description de l’opération  
Il s’agit d’expérimenter des modes de gestion de la végétation sur les formations humides au sud-est 
de l’étang, afin de favoriser les espèces patrimoniales et de diversifier les habitats. L’opération inclut 
les taches suivantes. 

→ Sonder le propriétaire et l’exploitant quant aux possibilités d’interventions localisées sur les 
parcelles AB190 et AB191. Il s’agit de mettre en place une fauche en début d’été (fin Juin-
début Juillet) ou un pâturage avec faible chargement (0,5 à 0,8 UGB/ha) hors période 
d’immersion des habitats. Le recours à un dispositif incitatif (cf. action MS08) peut être requis 
afin d’intégrer les agriculteurs dans la démarche. 

→ Produire, avec l’appui de Gentiana, un cahier des charges pour l’entretien expérimental des 
prairies humides et cariçaies. Il précisera les pratiques à mettre en œuvre en lien avec 
l’exploitant, les dates à respecter, la fréquence d’intervention, et les secteurs à préserver pour 
évaluer les effets de l’action sur les habitats ciblés. Un protocole de suivi sera par ailleurs 
proposé, en lien avec l’opération CS18. Le cahier des charges devra tenir compte des enjeux 
écologiques, mais aussi des contraintes des exploitants afin de faciliter sa mise en œuvre.  

→ Mettre en œuvre l’entretien expérimental de la végétation des franges humides au sud-est 
de l’étang (exploitant agricole). En l’absence d’engagement de l’exploitant, et avec l’accord du 
propriétaire, une alternative pourra être recherchée sous forme de chantiers d’entretien 
ciblés, réalisés par un prestataire ou la MFR de Vif. 

→ Evaluer l’effet des mesures de gestion expérimentales dans le cadre de l’opération CS18. 

Localisation Complexe humide au sud-est de l’étang (périmètre de protection de la RNR). 

Résultats attendus 
Amélioration de l’état de conservation des prairies humides. Diversification des cortèges floristiques. 
Retour ou développement de certaines espèces patrimoniales.  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR.  

Implication du 
gestionnaire 

Rencontres avec le propriétaire et l’exploitant : conservateur, chargé de mission 
Production du cahier des charges : chargé de mission, appui d’expert de Gentiana 

Partenaires 
techniques 

Propriétaire et exploitant agricole, Gentiana, commune de Jarrie, Grenoble-Alpes Métropole, CEN38, 
Flavia, LPO, MFR de Vif 

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- - - 
Rencontre avec le propriétaire et 

l’exploitant des parcelles - production du 
cahier des charges 

Expérimentation de l’entretien à la fréquence 
définie. 

Suivi botanique des franges humides (CS18). 

Coûts 
Temps interne - - - 2C+3CM Suivi dans le cadre de l’opération CS21 

Autres coûts - - - Appui Gentiana : 850 € Dispositif incitatif à définir : cf. MS08 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - 

Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 
Fonctionnement 

Temps de travail RN 1 580 € 

Appui Gentiana 850 € 

 TOTAL 2 430 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : indicateurs d’état des prairies humides (CS18, CS19, CS20) 
Indicateurs de réalisation : Mise en œuvre de la gestion expérimentale, implication des acteurs locaux  

Lien avec d’autres 
actions 

CS18 – Poursuivre le suivi botanique des prairies humides et cariçaies du périmètre de protection 
MS08 – Mettre en place des dispositifs incitatifs pour développer les pratiques agro écologiques 
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MS06 
Améliorer la concertation avec les propriétaires et exploitants 

agricoles du site 
Priorité 

❶ 

Enjeux Habitats prairiaux de la RNR et de son périmètre de protection 

OLT 
OLT III.1 – Restaurer les prairies humides du périmètre de protection 
OLT III.2 – Préserver les prairies mésophiles et renforcer leur attractivité pour les espèces faunistiques 

OO 
OO III.1-2 Améliorer la concertation avec les exploitants agricoles et garantir une gestion cohérente des 
milieux ouverts 

Description 

Contexte général 
L’exploitation agricole est la principale activité économique qui s’exerce sur la Réserve naturelle. Les 
pratiques y sont globalement extensives (fauche et pâturage léger) et contribuent à entretenir les 
milieux ouverts. Toutefois, des modes de gestion plus intensifs demeurent sur le périmètre de 
protection, comme la culture céréalière ou le retournement des prairies. L’objectif du gestionnaire est 
de promouvoir progressivement des pratiques plus vertueuses au sein du périmètre de protection, tout 
en tenant compte des contraintes des acteurs agricoles (enjeux de production, contraintes logistiques, 
engagements PAC…). Pour l’heure, peu de liens ont été créés avec les propriétaires et exploitants. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de renforcer la concertation avec les acteurs agricoles du site (propriétaires et exploitants), 
afin de mieux connaître leurs pratiques et de les sensibiliser aux enjeux de la RNR. L’opération inclut les 
taches suivantes. 

→ Identifier, de manière exhaustive, les différents exploitants du site. 

→ Produire et diffuser un document dédié à chaque exploitant, détaillant le périmètre de la 
RNR, le rôle du gestionnaire, la réglementation et les enjeux écologiques connus sur les 
parcelles qu’il gère. Un envoi des actualités des RNR, à une fréquence annuelle, peut être 
envisagé. Une démarche similaire peut être menée auprès des principaux propriétaires. 

→ Rencontrer progressivement les différents exploitants, afin de partager les enjeux 
réciproques et de poser les bases d’échanges plus réguliers.  

→ Engager une concertation au cas par cas autour de projets de gestion écologique et de 
développement de pratiques plus vertueuses, en lien avec les opérations IP13, SP03, MS08 et 
MS09. 

Localisation Surfaces à vocation agricole (RNR+périmètre de protection). 

Résultats attendus 
Meilleure connaissance des exploitants agricoles. Développement des relations avec les acteurs 
socioéconomiques du site. Développement de pratiques agro écologiques.  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR.  

Implication du 
gestionnaire 

Identification et rencontre des exploitants, médiation : conservateur, chargé de mission, appui du 
service Agriculture de la Métropole 
Documents de sensibilisation : chargé de mission 

Partenaires 
techniques 

Propriétaires et exploitants agricoles, commune de Jarrie, Grenoble-Alpes Métropole, Chambre 
d’agriculture 

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Rencontre des 

principaux 
exploitants 

Concertation au cas par cas 
Concertation au cas par cas+diffusion des actualités de la RNR Production des fiches 

exploitants 

Coûts 
Temps interne 1C+1CM 2C+1CM 2CM - 2CM - 2CM  - 2CM  - 

Autres coûts - - - - - - - - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au plan 

de financement général (Plan de 
gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 4 355 € 

 TOTAL 4 355 € 
 

Indicateurs à suivre 

Indicateurs de pression : pratiques agricoles sur le périmètre de protection / proportion de pratiques 
cohérentes avec les enjeux écologiques 
Indicateurs de réalisation : nombre d’échanges avec les exploitants et les propriétaires, nombre de 
problématiques solutionnées par la médiation  

Lien avec d’autres 
actions 

CS21 – Suivre l'évolution des pratiques agricoles sur la RNR et son périmètre de protection 
MS07 – Rédiger des fiches techniques agro écologiques pour la gestion des prairies du PP  
MS08 – Mettre en place des dispositifs incitatifs pour développer les pratiques agro écologiques  
MS09 – Réaliser une animation foncière et acquérir, selon les opportunités, les parcelles à enjeux 
SP03 – Faire appliquer la réglementation dans le périmètre de protection 
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MS07 
Rédiger des fiches techniques pour la gestion agroécologique 

des prairies du périmètre de protection 
Priorité 

❸ 

Enjeux Habitats prairiaux de la RNR et de son périmètre de protection 

OLT 
OLT III.1 – Restaurer les prairies humides du périmètre de protection 
OLT III.2 – Préserver les prairies mésophiles et renforcer leur attractivité pour les espèces faunistiques 

OO 
OO III.1-2 Améliorer la concertation avec les exploitants agricoles et garantir une gestion cohérente des 
milieux ouverts 

Description 

Contexte général 
Afin de préserver les enjeux patrimoniaux des habitats prairiaux, il est nécessaire de promouvoir, à 
l’échelle du site, des pratiques agricoles plus intégratrices des équilibres biologiques. L’agro écologie 
repose sur un certain nombre de principes, comme le respect des sols, des cycles biogéochimiques et la 
préservation de la biodiversité. Ces principes doivent être mis en perspective des enjeux et contraintes 
des exploitants, et adaptés au contexte propre à la RNR. 
 

Description de l’opération  
Il s’agit de rédiger des fiches techniques afin de promouvoir les pratiques agro écologiques sur la RNR, 
et de faciliter leur mise en œuvre par les exploitants agricoles. L’opération inclut les taches suivantes. 

→ Identifier les objectifs de gestion écologique par zone, en croisant les habitats naturels, leur 
état de conservation et le parcellaire agricole. Confronter ces objectifs aux pratiques et aux 
enjeux des différents exploitants (cf. MS06) afin de définir des axes de progrès des pratiques.  

→ Elaborer des fiches techniques détaillant les pratiques agro écologiques à promouvoir, ou 
s’appuyer sur la documentation existante avec l’appui des techniciens agricoles (Métropole, 
Chambre d’Agriculture). Les documents seront synthétiques, illustrés, et s’appuieront sur des 
retours d’expériences concrets. Ils pourront traiter des thématiques suivantes : retard de 
fauche, mise en défens, maintien d’espèces patrimoniales, gestion des effluents d’élevage, 
entretien des prairies permanentes … 

→ Diffuser les fiches techniques auprès des exploitants lors de la mise en place de projets agro 
écologiques, en lien avec les opérations MS06 et MS08. 

Localisation Surfaces à vocation agricole (RNR+périmètre de protection). 

Résultats attendus 
Développement de pratiques agro écologiques adaptées au contexte du site. Renforcement des liens 
avec le monde agricole.   

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR.  

Implication du 
gestionnaire 

Croisement des objectifs, élaboration des fiches : chargé de mission, appui service Agriculture de la 
Métropole 

Partenaires 
techniques 

Chambre d’agriculture, Grenoble-Alpes Métropole, propriétaires et exploitants agricoles, commune de 
Jarrie 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- 
Définition des objectifs + élaboration 

des fiches techniques 
Diffusion des fiches en lien avec les projets 

agro écologiques 

Coûts 
Temps interne - 6CM+1C Mutualisé opérations MS06 et MS08. 

Autres coûts - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au plan 

de financement général (Plan de 
gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 2 005 € 

 TOTAL 2 005 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : pratiques agricoles sur le périmètre de protection / proportion de pratiques 
cohérentes avec les enjeux écologiques 
Indicateurs de réalisation : nombre de fiches techniques réalisées, objectifs spatialisés  

Lien avec d’autres 
actions 

MS06 – Améliorer la concertation avec les propriétaires et exploitants agricoles du site 
MS08 – Mettre en place des dispositifs incitatifs pour développer les pratiques agro écologiques  
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MS08 
Mettre en place des dispositifs incitatifs pour développer les 

pratiques agro écologiques 
Priorité 

❷ 

Enjeux Habitats prairiaux de la RNR et de son périmètre de protection 

OLT 
OLT III.1 – Restaurer les prairies humides du périmètre de protection 
OLT III.2 – Préserver les prairies mésophiles et renforcer leur attractivité pour les espèces faunistiques 

OO 
OO III.1-2 Améliorer la concertation avec les exploitants agricoles et garantir une gestion cohérente des 
milieux ouverts 

Description 

Contexte général 
Afin de préserver les enjeux patrimoniaux des habitats prairiaux, il est nécessaire de promouvoir, à 
l’échelle du site, des pratiques agricoles plus intégratrices des équilibres biologiques. L’agro écologie 
repose sur un certain nombre de principes, comme le respect des sols, des cycles biogéochimiques et la 
préservation de la biodiversité. Toutefois, la réalité du travail agricole, souvent consommateur de 
temps et peu rémunérateur, est à prendre en compte. Les mesures proposées doivent donc tenir 
compte des enjeux et des contraintes des exploitants locaux et être accompagnées au besoin de 
dispositifs incitatifs afin de favoriser l’adhésion du monde agricole. 
 

Description de l’opération  
Il s’agit d’expérimenter des dispositifs incitatifs afin de développer les pratiques agro écologiques sur 
le périmètre de protection de la RNR. Les parcelles situées dans le cœur de la Réserve font déjà l’objet 
de baux environnementaux et ne sont pas prioritaires. L’opération inclut les taches suivantes. 

→ Identifier les objectifs de gestion écologique par zone (commun avec l’opération MS07), en 
croisant les habitats naturels, leur état de conservation et le parcellaire agricole. Confronter 
ces objectifs aux pratiques et aux enjeux des différents exploitants (cf. MS06) afin de définir 
des axes de progrès dans les pratiques.  

→ Préciser, en lien avec la Région et la Métropole, les modalités et conditions de mise en 
œuvre de paiements pour services environnementaux (PSE) sur le site. 

→ Construire le cahier des charges d’une ou plusieurs mesures incitatives sur le modèle des 
MAEC européennes et en lien avec les productions de l’action MS07, sans tomber dans une 
trop grande complexité. L’appui du service Agriculture de la Métropole ainsi que de la 
Chambre d’agriculture sera sollicité. Les dispositifs incitatifs pourront concerner, entre autres, 
les mesures suivantes : fauche tardive d’une portion de parcelle ou de son ensemble, mise en 
défens temporaire pour la reproduction d’une espèce, maintien de bandes enherbées, arrêt de 
la fertilisation et du labour… 

→ Contractualiser les mesures avec les exploitants concernés, en lien avec l’animation prévue 
dans l’opération MS06. Le contrat pourra prendre la forme d’une rémunération pluriannuelle 
conditionnée au respect du cahier des charges, et/ou d’un bénéfice en nature : financement 
d’un diagnostic agro-écologique de la parcelle, travaux d’entretien, rénovation 
d’infrastructures (clôtures, etc.) 

→ Réaliser un bilan de l’opération en fin de plan de gestion, sur la base des retours des 
agriculteurs et des indicateurs écologiques suivis. 

Localisation Surfaces à vocation agricole (périmètre de protection prioritaire). 

Résultats attendus 
Développement de pratiques agro écologiques adaptées au contexte du site. Renforcement des liens 
avec le monde agricole.   

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR.  

Implication du 
gestionnaire 

Développement des outils : conservateur, chargé de mission, appui service Agriculture de la Métropole 
Animation pour la contractualisation : chargé de mission 

Partenaires 
techniques 

Propriétaires et exploitants agricoles, Chambre d’agriculture, Grenoble-Alpes Métropole, Région AuRA, 
commune de Jarrie 

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- 
Objectifs et conditions de 

mise en œuvre des mesures - 
en lien avec MS07 

Animation auprès des agriculteurs pour la 
contractualisation des mesures sur les 

parcelles prioritaires 
 

Coûts 
Temps interne - 2CM+2C Mutualisé opération MS06  

Autres coûts -  Enveloppe annuelle : 3 000 €  

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - 

Région / GAM : se référer  au plan 
de financement général (Plan de 

gestion - Tome II) 
Fonctionnement 

Temps de travail RN 1 310 € 

Coût des mesures (PSE, diagnostics) 12 000 € 

 TOTAL 13 310 € 
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Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : pratiques agricoles sur le périmètre de protection / proportion de pratiques 
cohérentes avec les enjeux écologiques, état de conservation des espèces à enjeux 
Indicateurs de réalisation : surface contractualisée  

Lien avec d’autres 
actions 

MS06 – Améliorer la concertation avec les propriétaires et exploitants agricoles du site 
MS07 – Rédiger des fiches techniques pour la gestion agroécologique des prairies du périmètre de 
protection 
IP13 – Expérimenter des modes d'entretien de la végétation (fauche, pâturage…) sur les formations 
humides au sud-est de l'étang 
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MS09 
Réaliser une animation foncière et acquérir, selon les 

opportunités, les parcelles à enjeux 
Priorité 

❶ 

Enjeux Habitats prairiaux de la RNR et de son périmètre de protection 

OLT 
OLT III.1 – Restaurer les prairies humides du périmètre de protection 
OLT III.2 – Préserver les prairies mésophiles et renforcer leur attractivité pour les espèces faunistiques 

OO 
OO III.1-2 Améliorer la concertation avec les exploitants agricoles et garantir une gestion cohérente des 
milieux ouverts 

Description 

Contexte général 
Sur le site de l’étang de Haute-Jarrie, la situation foncière est contrastée : le cœur de la RNR est 
intégralement communal, ce qui facilite la mise en œuvre des opérations de gestion et oriente les 
pratiques agricoles à l’aide de baux environnementaux ; à l’inverse, le périmètre de protection est 
majoritairement privé, avec plus de 50 propriétaires distincts, et plusieurs exploitants. Dans ce 
contexte, en complément des autres mesures programmées, l’acquisition foncière constitue une 
solution intéressante pour pérenniser la conservation de milieux naturels à forte valeur patrimoniale. 
La mesure était prévue au précédent plan de gestion, mais n’a pas été mobilisée par la commune faute 
d’opportunités. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de réaliser une animation foncière et d’acquérir les parcelles à enjeux si des opportunités se 
présentent. L’opération inclut les taches suivantes. 

→ Définir les parcelles ou les portions de parcelles à cibler en priorité. On peut notamment citer 
la portion hygrophile des parcelles AB190 et AB191 (prairies humides remarquables, cariçaie). 

→ Réaliser une animation foncière avec l’appui du service Foncier de la Métropole. Il s’agira de 
prendre contact avec les propriétaires pour connaître leur position quant à une vente de tout 
ou partie de la parcelle concernée. Une veille sera également mise en place afin que toute 
opportunité sur le territoire du périmètre de protection soit signalée. 

→ Acquérir les parcelles prioritaires en cas d’opportunité, en s’inscrivant dans le cadre de la 
convention entre Grenoble-Alpes Métropole et la SAFER.  

→ Pérenniser l’exploitation des parcelles en question par la révision des baux agricoles en 
concertation avec les exploitants (action MS.06). 

Localisation Surfaces à vocation agricole (périmètre de protection). 

Résultats attendus Meilleure protection des habitats naturels les plus remarquables.   

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR.  

Implication du 
gestionnaire 

Définition des parcelles cibles : chargé de mission 
Animation foncière et acquisition : service Foncier de Grenoble-Alpes Métropole, conservateur 

Partenaires 
techniques 

Grenoble-Alpes Métropole, commune de Jarrie, SAFER, propriétaires et exploitants agricoles 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- 
Animation foncière Contrat Vert et 
Bleu + acquisition si opportunités  

Veille foncière + acquisition si opportunités 

Coûts 
Temps interne - 2C+3CM 1CM 1CM 1CM 1CM 1CM 1C 

Autres coûts - 
Enveloppe acquisition à définir avec les services concernés. Non chiffré au plan de 

gestion. Financement des acquisitions à 70% par l’AERMC 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement Frais d’acquisition des parcelles A définir Région / GAM / commune de Jarrie : 

se référer  au plan de financement 
général (Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 3 315 € 

 TOTAL 3 315 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : proportion de foncier public sur le périmètre de protection 
Indicateurs de réalisation : surfaces acquises par la Métropole/la commune sur la durée du plan de 
gestion  

Lien avec d’autres 
actions 

MS06 – Améliorer la concertation avec les propriétaires et exploitants agricoles du site 
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ENJEU IV – Forêts 
riveraines, îlots boisés et 

trame bocagère 
  



 

RNR Etang de Haute-Jarrie – Plan de gestion 2020-2029 – Tome 3, Fiches actions 72 

CS24 
SUIVI 

OLT 
Cartographier les dendromicrohabitats sur la RNR 

Priorité 
❷ 

Enjeu Forêts riveraines, îlots boisés et trame bocagère 

OLT OLT IV.1 – Préserver le cordon de forêts riveraines afin de constituer des boisements mâtures 

Description 

Contexte général 
La présence de faciès sénescents, et notamment de dendromicrohabitats, est un bon indicateur de la 
maturité et de l’intérêt écologique des peuplements forestiers. En effet, de nombreuses espèces 
dépendent de la densité et de la diversité des cavités, écorces décollées, plages cariées ou branches 
mortes présentes dans les boisements. Le Centre National de Propriété Forestière propose une 
typologie de ces microhabitats, issue de travaux scientifiques robustes : Guide de poche des dendro-
microhabitats (Reber, Larrieu et al. 2015). 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de réaliser une cartographie des dendromicrohabitats au sein des boisements riverains de la 
RNR, afin de suivre l’évolution des habitats forestiers. L’opération inclut les tâches suivantes. 

 Acter la typologie à employer, définir le protocole de relevé et produire les outils de saisie. 
Les boisements étant constitués d’essences décidues, les relevés seront réalisés en hiver afin 
de bénéficier d’une meilleure vision dans les houppiers. 

 Mettre en œuvre le protocole en régie, afin de réaliser un premier état des lieux de la 
diversité et de la distribution des dendromicrohabitats sur le site. Le travail peut être confié à 
un étudiant en stage court (quelques semaines), combiné à d’autres relevés. 

 Rédiger un rapport d’étude complet, afin de permettre la reproduction du protocole et la 
comparaison des résultats lors du prochain plan de gestion. 

Localisation Boisements riverains et îlots de l’étang et du Veytet (RNR). 

Résultats attendus 
Connaissance de la diversité et de la distribution des dendromicrohabitats. Identification d’habitats 
potentiels pour les espèces patrimoniales (oiseaux cavicoles, chiroptères, insectes saproxyliques…).  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Méthodologie et mise en œuvre : chargé de mission, stagiaire 

Partenaires techniques Commune de Jarrie, propriétaires et exploitants riverains, ONF, LPO, CEN Isère, FNE  

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- 
Protocole + mise en œuvre + 

rapport 
- 

Coûts 
Temps interne - 3CM+MS29 - 

Autres coûts - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 810 € 

 TOTAL 810 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs d’état : diversité, densité et distribution des dendromicrohabitats, à comparer avec des 
contextes alluviaux 

Lien avec d’autres 
actions 

CS12 – Poursuivre et consolider le suivi de l'avifaune nicheuse, hivernante et de passage 
CS25 – Suivre les populations de coléoptères forestiers 
CS26 – Evaluer périodiquement l'utilisation des boisements riverains par les chiroptères 
MS11 – Concerter l'entretien des boisements et des haies avec les propriétaires riverains 
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CS25 
SUIVI 

OLT 
Suivre les populations de coléoptères forestiers 

Priorité 
❷ 

Enjeu Forêts riveraines, îlots boisés et trame bocagère 

OLT OLT IV.1 – Préserver le cordon de forêts riveraines afin de constituer des boisements mâtures 

Description 

Contexte général 
Les coléoptères saproxyliques sont de bons indicateurs de la qualité d’un écosystème forestier, car ils 
exploitent le bois en décomposition pour tout ou partie de leur cycle biologique. Leur présence 
témoigne ainsi de la naturalité du peuplement, et notamment de la présence de dendromicrohabitats 
(cavités, bois mort sur pied ou au sol, troncs cariés…). 
En 2009-2010, l’association ROSALIA a été missionnée pour réaliser un inventaire des coléoptères 
terrestres et aquatiques sur la RNR. Les prospections ont permis de relever plusieurs espèces 
indicatrices de la qualité du milieu (référence : BRUSTEL, 2002), parmi lesquelles. 

 La Cétoine précieuse (Cetonischema speciosissima), la plus grosse des cétoines françaises, 
rare et localisée en France et inféodée aux cavités des vieilles futaies de chênes. 

 Le Lucane cerf-volant (Lucanus cervus), coléoptère saproxylique d’intérêt communautaire qui 
apprécie également les vieilles chênaies. 

 Le Cétoine marbré (Liocola marmorata), espèce localisée qui affectionne le terreau des 
cavités de vieux arbres. 

 Prionychus ater, espèce plus répandue mais très indicatrice, puisque ses habitats de 
prédilection proviennent de l’action d’autres cortèges de xylophages et saproxylophages. 

 

Description de l’opération 
Il s’agit de réaliser un inventaire actualisé des coléoptères forestiers, afin d’évaluer l’évolution des 
habitats forestiers sur le site. L’opération, qui fait appel à une prestation, inclut les tâches suivantes. 

 Consulter les prestataires potentiels pour la réalisation de l’étude, sur la base du protocole 
employé par Rosalia. 

 Réaliser l’inventaire des coléoptères forestiers (prestation), avec une pression 
d’échantillonnage suffisante pour détecter les taxons patrimoniaux et pouvoir comparer les 
résultats avec l’étude antérieure. Analyser les résultats et produire un rapport d’étude 
détaillant l’évolution des cortèges depuis l’état des lieux de 2010. Une grille de lecture sera 
constituée afin d’évaluer la progression des indicateurs sur le long terme.  

 Valoriser les résultats auprès des acteurs locaux, en particulier les gestionnaires de forêts 
ou parcelles boisées. 

Localisation Boisements riverains et îlots de l’étang et du Veytet, réseau de haies (RNR et périmètre de protection). 

Résultats attendus 
Approche de la dynamique évolutive des cortèges de coléoptères. Caractérisation de l’évolution des 
habitats forestiers. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Consultation et suivi de l’étude : chargé de mission 

Partenaires techniques Rosalia, commune de Jarrie, propriétaires et exploitants riverains, ONF, LPO, CEN Isère, FNE  

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- 
Consultation + réalisation de 

l’étude + valorisation 
- 

Coûts 
Temps interne - 3CM - 

Autres coûts - Prestation : 6 000 € - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - 

Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 810 € 

Prestation 6 000 € 

 TOTAL 6 810 € 
 

Indicateurs à suivre Indicateurs d’état : richesse spécifique, présence de taxons patrimoniaux et/ou indicateurs 

Lien avec d’autres 
actions 

CS24 – Cartographier les dendromicrohabitats sur la RNR 
MS11 – Concerter l'entretien des boisements et des haies avec les propriétaires riverains 
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CS26 
SUIVI 

OLT 

Evaluer périodiquement l'utilisation des boisements 
riverains et des haies par les chiroptères 

Priorité 
❶ 

Enjeu Forêts riveraines, îlots boisés et trame bocagère 

OLT 
OLT IV.1 – Préserver le cordon de forêts riveraines afin de constituer des boisements mâtures 
OLT IV.2 – Développer la trame écologique bocagère (haies, arbres isolés) 

Description 

Contexte général 
De nombreuses espèces de chiroptères exploitent les linéaires boisés bocagers ou riverains de zones 
humides comme territoires de chasse. Certains se reproduisent dans les boisements, à l’image de la 
Noctule commune et de la Noctule de Leisler. Ces deux espèces ont été contactées sur le site lors des 
derniers suivis relatifs aux chiroptères (Billard, 2007). L’utilisation à des fins de chasse ou de 
reproduction constitue un bon indicateur de la fonctionnalité des habitats naturels, et justifie un suivi 
à long terme. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit d’évaluer périodiquement l’utilisation des boisements riverains et des haies par les espèces de 
chiroptères. L’opération, qui fait appel à une prestation, inclut les tâches suivantes. 

 Collecter les données relatives aux chiroptères récoltées dans le cadre du projet 
d’arasement des merlons (action IP02). Les données incluent des contacts au détecteur 
d’ultrasons (enregistreur manuel et automatique) et des résultats de sondages de cavités à 
l’endoscope ou l’observation de fèces. 

 Rédiger le CCTP et consulter les prestataires pour réaliser un état des lieux actualisé des 
chiroptères exploitant le site. Le suivi ciblera les zones humides, les lisières boisées et les 
linéaires de haies de la RNR et de son périmètre de protection. Les gîtes arboricoles 
potentiels seront explorés. Le protocole pourra être construit afin d’être compatible avec le 
programme participatif Vigie-Chiro. 

 Réaliser le suivi des chiroptères, en fin de plan de gestion (prestation). 

 Valoriser les résultats auprès des acteurs locaux. 

Localisation Boisements riverains et îlots de l’étang et du Veytet, réseau de haies (RNR et périmètre de protection). 

Résultats attendus 
Connaissance actualisée des populations de chiroptères fréquentant le site. Caractérisation de 
l’utilisation des boisements par les différentes espèces.  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Consultation et suivi de l’étude : chargé de mission 

Partenaires techniques LPO, commune de Jarrie, propriétaires et exploitants riverains, ONF, CEN Isère, FNE  

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Collecte des données et de 
l’analyse issues de l’étude 

IP02 
- 

CCTP + consultation, 
réalisation de l’étude 

- 

Coûts 
Temps interne - - 3CM  

Autres coûts - - Prestation : 6 000 €  

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - 

Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 810 € 

Prestation 6 000 € 

 TOTAL 6 810 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs d’état : richesse spécifique et abondance relative, présence d’espèces inféodées aux 
boisements, présence de gîtes arboricoles habités 

Lien avec d’autres 
actions 

IP02 – Finaliser l'opération d'arasement de certains merlons de l'étang 
CS24 – Cartographier les dendromicrohabitats sur la RNR 
MS11 – Concerter l'entretien des boisements et des haies avec les propriétaires riverains 
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CS27 
SUIVI 

OLT 

Suivre l'évolution de la trame bocagère ligneuse sur le 
site et à l'échelle du plateau de Champagnier 

Priorité 
❷ 

Enjeu Forêts riveraines, îlots boisés et trame bocagère 

OLT OLT IV.2 – Développer la trame écologique bocagère (haies, arbres isolés) 

Description 

Contexte général 
Le plateau de Champagnier est remarquable pour sa trame bocagère qui joue un rôle important pour 
le déplacement d’un grand nombre d’espèces (mammifères dont les chiroptères, invertébrés, 
batraciens…). Un diagnostic réalisé en 2014 par la LPO mentionne le besoin de connaissance du 
maillage bocager, son renforcement et sa préservation en évitant le mitage urbain. La conservation de 
cet ensemble écologique est considérée comme prioritaire à l’échelle du territoire d’étude, et fait 
l’objet d’actions dans le cadre du contrat Vert et Bleu métropolitain. Il est intéressant de suivre à long 
terme l’évolution de cette trame, afin d’évaluer le rôle joué par la RNR dans le réseau écologique 
local. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de suivre l’évolution de la trame bocagère ligneuse à l’échelle du site et du plateau dans son 
ensemble, afin d’évaluer la fonctionnalité de la trame verte autour de la RNR. L’opération inclut les 
tâches suivantes. 

 Cartographier la trame bocagère : haies, bosquets, arbres isolés (opération CS11). 

 S’informer des projets de développement des trames bocagères (contrat Vert & Bleu – 
FDC 38) à l’échelle du plateau de Champagnier, notamment au travers des réunions des 
instances métropolitaines relatives à la biodiversité (en lien avec l’opération MS22). 

 Assurer une veille sur les habitats bocagers et relever les éventuelles dégradations subies 
(opération SP03). 

Localisation Réseaux bocagers de la RNR, du périmètre de protection et du plateau de Champagnier.  

Résultats attendus 
Cartographie actualisée de la trame bocagère sur la RNR. Connaissance de l’évolution de la trame à 
plus large échelle. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Collecte des informations : chargé de mission 

Partenaires techniques FDC38, LPO, commune de Jarrie, ONF, CEN Isère, FNE, Grenoble-Alpes Métropole 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Collecte régulière d’informations - bilan en fin de plan 

Coûts 
Temps interne Gestion courante (inclus dans les actions CS11, SP03, MS22…) 

Autres coûts - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 810 € 

 TOTAL 810 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs d’état : linéaire et densité des unités bocagères (haies, bosquets, arbres isolés) sur la 
Réserve et à l'échelle du plateau, diversité structurelle sur la RNR. 

Lien avec d’autres 
actions 

MS10 – Accompagner l'implantation de haies bocagères dans le périmètre de protection et à l'échelle 
du plateau de Champagnier 
MS11 – Concerter l'entretien des boisements et des haies avec les propriétaires riverains 
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MS10 

Accompagner l'implantation de haies bocagères dans le 
périmètre de protection et à l'échelle du plateau de 

Champagnier 

Priorité 
❷ 

Enjeu Forêts riveraines, îlots boisés et trame bocagère 

OLT OLT IV.2 – Développer la trame écologique bocagère (haies, arbres isolés) 

OO OO IV.2-1 – Améliorer la fonctionnalité de la trame bocagère du plateau de Champagnier 

Description 

Contexte général 
Le plateau de Champagnier est remarquable pour sa trame bocagère qui joue un rôle important pour 
le déplacement des espèces (mammifères dont les chiroptères, invertébrés, batraciens…). A l’échelle 
de la RNR, les linéaires de haies existants sont issus de recolonisation naturelle ou de plantations 
d’espèces locales dans le cadre de programme intercommunaux. La trame comporte des lacunes au 
nord de l’étang en limite de certaines parcelles (axe SO-NE). Dans le cadre du Contrat Vert et Bleu 
métropolitain, le site pourrait bénéficier de plantations de haies, animée par la Fédération des 
chasseurs de l’Isère (FDC38), à condition qu’elles soient compatibles avec les autres enjeux 
prioritaires de la RNR. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit d’accompagner les projets d’implantation de haies bocagères dans le périmètre de 
protection et le plateau de Champagnier en général, afin d’améliorer la fonctionnalité de la trame 
verte à proximité de la RNR. L’opération inclut les tâches suivantes. 

 Faire un point régulier sur les projets d’implantation avec la structure animatrice de 
l’action, en l’occurrence la FDC 38 dans le cas du Contrat Vert et Bleu.  

 Veiller à la bonne prise en compte des enjeux écologiques et socioéconomiques dans les 
projets de plantation. Evaluer notamment les modalités de plantation, le choix des essences, 
les provenances, le niveau d’association des parties prenantes (propriétaires, exploitants…) 
et l’engagement des propriétaires à entretenir ces haies de façon raisonnée (intervention en 
automne-hiver uniquement, ne pas éclater les grosses branches ne pas écorcer les troncs, 
etc.) Ces éléments pourront être soumis au comité consultatif et à la Région AuRA pour les 
projets situés dans la Réserve. 

 Suivre les travaux d’implantation des linéaires de haies dans la RNR et son périmètre de 
protection. 

Localisation Réseaux bocagers de la RNR, du périmètre de protection et du plateau de Champagnier.  

Résultats attendus 
Développement judicieux du réseau bocager dans la Réserve naturelle. Amélioration de la 
fonctionnalité de la trame verte autour de la RNR. 

Maitrise d’ouvrage 
FDC 38 pour l’action du Contrat Vert et Bleu ; gestionnaire de la RNR pour l’accompagnement des 
projets sur le site.  

Implication du 
gestionnaire 

Concertation, analyse des projets et suivi des travaux : chargé de mission 

Partenaires techniques FDC38, commune de Jarrie, propriétaires, exploitants agricoles, Région AuRA, LPO, ONF, CEN Isère, FNE  

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Accompagnement des projets 
liés au contrat Vert et Bleu 

Veille sur les projets concernant la RNR. 

Coûts 
Temps interne 1CM 1CM 1CM Gestion courante (inclus dans les actions MS22 et MS26) 

Autres coûts - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 810 € 

 TOTAL 810 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : cf. indicateurs de l’opération CS27 
Indicateurs de réalisation : linéaire de haies plantées sur le périmètre de protection, linéaire de haies 
créées sur le plateau à proximité immédiate de la RNR 

Lien avec d’autres 
actions 

CS27 – Suivre l'évolution de la trame bocagère ligneuse sur le site et à l'échelle du plateau de 
Champagnier 
MS22 – Participer aux réunions des instances territoriales de gestion de l'eau et des espaces naturels 
MS26 – Instruire et suivre les demandes d'autorisation (travaux, …) 
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MS11 
Concerter l'entretien des boisements et des haies avec les 

propriétaires riverains 
Priorité 

❶ 

Enjeu Forêts riveraines, îlots boisés et trame bocagère 

OLT OLT IV.2 – Développer la trame écologique bocagère (haies, arbres isolés) 

OO OO IV.2-2 – Concerter les modalités d'entretien des boisements avec les propriétaires 

Description 

Contexte général 
Les haies et les lisières constituent des éléments remarquables au sein des écosystèmes, en 
permettant le refuge, la circulation, la chasse ou la reproduction d’un certain nombre d’espèces 
inféodées aux espaces bocagers. Ces milieux jouent également un rôle au niveau agricole : protection 
contre l’érosion des sols, ombrage pour les bêtes, strate herbacée plus fournie en période de 
sécheresse… 
Sur le site, ces milieux font l’objet d’un entretien régulier (élagage) par les propriétaires fonciers et la 
commune de Jarrie. Ces opérations sont rarement concertées avec le gestionnaire de la RNR. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de concerter l’entretien des boisements riverains et des haies avec les propriétaires et 
exploitants, afin d’éviter que ces opérations n’entraînent d’impact sur le patrimoine naturel de la 
RNR. L’opération inclut les tâches suivantes. 

 Produire une notice de gestion concernant l’entretien des lisières, en s’inspirant des 
documents existants. La notice précisera notamment le contexte réglementaire de la RNR et 
du périmètre de protection, les périodes à privilégier, la méthodologie à employer, les 
éléments d’intérêt écologique à conserver (bois mort, écotones particuliers…) et les espèces 
envahissantes à maitriser (ailante, buddleia, robinier…). 

 Diffuser la notice auprès des principaux propriétaires et exploitants, à l’occasion des 
rencontres organisées (cf. MS06) ou opportunes. En premier lieu, inciter les propriétaires à 
contacter la RNR avant toute intervention. 

 Intervenir sur le terrain en amont des opérations d’entretien, afin de faire un point sur les 
besoins, les sensibilités et la méthode d’intervention avec le propriétaire. Consigner les 
opérations et en rédiger un bref bilan en cas d’informations notables. 

 Proposer une intervention pilotée par le gestionnaire de la RNR lorsque les enjeux 
écologiques l’exigent. Le chantier sera alors effectué par un prestataire, sur l’enveloppe 
prévue à l’action CI07. 

Localisation Lisières boisées des parcelles agricoles (RNR et périmètre de protection). 

Résultats attendus Entretien raisonné et concerté des lisières boisées. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR. 

Implication du 
gestionnaire 

Production de la notice de gestion : chargé de mission 
Suivi de terrain, pilotage des interventions en régie : garde technicien 

Partenaires techniques 
Chambre d’Agriculture, ONF, commune de Jarrie, propriétaires, exploitants agricoles, Région AuRA, 
LPO, CEN Isère, FNE  

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Veille 
Rédaction et diffusion de la 

notice de gestion. 

Veille et concertation avec les 
propriétaires/exploitants. Intervention au 

cas par cas. 

Coûts 
Temps interne Gestion courante 4CM 

Gestion courante (inclus dans les actions 
SP03, MS06, CI07, MS26) 

Autres coûts Enveloppe d’urgence prévue dans l’action CI07 pour un entretien ponctuellement assuré en régie 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer au plan de 

financement général (Plan de gestion 
- Tome II) 

AERMC pour l’enveloppe d’entretien 

Fonctionnement Temps de travail RN 1 080 € 

 TOTAL 
1 080 € 

 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : nombre d’opérations d’entretien non concertés, nombre d’interventions 
ayant un impact négatif pour les milieux et les espèces, développement des EVEE dans les haies 
Indicateurs de réalisation : production effective de la notice, nombre d’opérations concertées 

Lien avec d’autres 
actions 

MS06 – Améliorer la concertation avec les propriétaires et exploitants agricoles du site 
CI07 – Entretenir de façon raisonnée la végétation autour des voies de circulation 
SP03 – Faire appliquer la réglementation dans le périmètre de protection 
MS26 – Instruire et suivre les demandes d'autorisation (travaux…) 
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FCS I – Connaissance du 
site 
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CS28 Inventorier les micromammifères 
Priorité 

❷ 

Enjeu Connaissance du site 

OLT OLT FCS.1 – Améliorer la connaissance des enjeux écologiques pour adapter la gestion du site 

OO OO FCS.1-1 – Inventorier les groupes taxonomiques prioritaires 

Description 

Contexte général 
Les micromammifères sont à la base des chaînes alimentaires de nombreux prédateurs (rapaces et 
carnivores divers) et comptent certaines espèces patrimoniales inféodées aux milieux aquatiques, 
boisés ou agricoles. Le seul inventaire réalisé sur le site (Nature et Humanisme, 2003) mentionne la 
présence d’espèces communes d’insectivores (Taupe d’Europe, Crocidure musette) ou de rongeurs 
(Mulot sylvestre, Mulot à Collier, Campagnol agreste). Deux espèces remarquables notées dans les 
années 80 n’ont pas été mentionnées depuis plus de 20 ans : Crossope aquatique, Rat des moissons. 
D’autres taxons comme le Muscardin ou le Campagnol amphibie pourraient être présents. Un 
inventaire actualisé préciserait les responsabilités de la Réserve dans la conservation de ces espèces.  
 

Description de l’opération 
Il s’agit d’inventorier certains groupes de micromammifères de la RNR, afin de préciser le statut sur 
le site d’espèces remarquables comme le Muscardin (Muscardinus avellanarius), le Crossope 
aquatique (Neomys fodiens) ou le Campagnol amphibie (Arvicola sapidus). L’opération, qui fait appel 
à une prestation, inclut les tâches suivantes. 

 Rédiger le cahier des charges de l’étude, qui précisera les objectifs et la méthodologie 
attendue (inventaire, détermination des responsabilités de la RN, préconisations de gestion). 
La recherche des espèces patrimoniales est considérée comme prioritaire. Les méthodes non 
invasives, comme les recherches d’indices et les pièges à fèces, seront privilégiées. 

 Lancer le marché public et sélectionner le prestataire. 

 Réaliser l’inventaire actualisé des micromammifères (prestation), en ciblant les espèces 
remarquables et indicatrices. Rédiger le rapport d’étude.  

 Restituer l’étude auprès des acteurs du territoire, au travers des différents outils de 
communication, et via le Comité Consultatif. 

Localisation Ensemble du site (RNR et périmètre de protection).  

Résultats attendus 
Connaissance actualisée des populations de micromammifères, notamment des espèces inféodées 
aux milieux humides, et des responsabilités de la RNR vis-à-vis de leur protection. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR. 

Implication du 
gestionnaire 

Rédaction CDC, choix du prestataire, accompagnement étude et restitution : chargé de mission 

Partenaires techniques LPO, commune de Jarrie, Région AuRA 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- - - - - - - - 
Cahier des charges, consultation, 

réalisation de l’étude 
- 

Coûts 
Temps interne - - - - - - - - 2CM - 

Autres coûts - - - - - - - - Prestation étude : 7 000€ - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - 

Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 810 € 

Prestation 7 000 € 

 TOTAL 7 810 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : méconnaissance des micromammifères sur le site 
Indicateurs de réalisation : étude réalisée, statut des espèces patrimoniales précisé 

Lien avec d’autres 
actions 

MS24 – Echanger des données avec les réseaux naturalistes 
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CS29 Inventorier les reptiles 
Priorité 

❸ 

Enjeu Connaissance du site 

OLT OLT FCS.1 – Améliorer la connaissance des enjeux écologiques pour adapter la gestion du site 

OO OO FCS.1-1 – Inventorier les groupes taxonomiques prioritaires 

Description 

Contexte général 
8 espèces de reptiles, dont plusieurs protégées, ont été relevées sur la RNR, exclusivement sur la base 
d’observations aléatoires. Les espèces semi-aquatiques redécouvertes en 2018, la Couleuvre vipérine 
(Natrix maura) et la Couleuvre à collier helvétique (Natrix natrix) sont les espèces les plus 
patrimoniales du site. Leur présence est un signe positif de la qualité des milieux aquatiques et des 
ressources alimentaires que fournit l’étang. Toutefois, le taxon mériterait un suivi protocolé afin de 
préciser l’utilisation du site par les différentes espèces. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de réaliser un inventaire protocolé des espèces de reptiles sur le site, afin de préciser le 
statut des différentes espèces contactées. L’opération inclut les tâches suivantes. 

 Collecter les observations aléatoires de reptiles réalisées sur la RNR, par exemple à 
l’occasion des opérations de capture d’espèces exotiques aquatiques (action IP07) ou via les 
réseaux d’observateurs bénévoles (action MS24). 

 Préciser le protocole d’inventaire, en s’appuyant sur les protocoles existants au niveau 
national (POPReptile). La méthodologie s’appuiera sur des prospections aléatoires et la mise 
en place, si possible (fréquentation, exploitation agricole), de plaques à reptiles le long d’un 
transect. 

 Réaliser l’inventaire en régie. Produire un rapport d’étude.  

Localisation Ensemble du site (RNR et périmètre de protection).  

Résultats attendus Connaissance des populations de reptiles fréquentant le site. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR. 

Implication du 
gestionnaire 

Collecte données, rédaction protocole : garde technicien 
Mise en œuvre : garde technicien, garde animatrice, chargé de mission 

Partenaires techniques LPO, commune de Jarrie, Région AuRA 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- - - - - - - 
Mise en œuvre du protocole  

POP Reptile 
- - 

Coûts 
Temps interne - - - - - - - 

3CM+1GT+1GA (prospections partiellement 
mutualisées avec d’autres actions) 

- - 

Autres coûts - - - - - - - Achat des plaques : 200 € - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - 

Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 1 285 € 

Plaques à reptiles 200 € 

 TOTAL 1 485 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : méconnaissance de l’utilisation du site par les reptiles 
Indicateurs de réalisation : étude réalisée, statut des espèces patrimoniales précisé 

Lien avec d’autres 
actions 

MS24 – Echanger des données avec les réseaux naturalistes 
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CS30 Inventorier les bryophytes 
Priorité 

❸ 

Enjeu Connaissance du site 

OLT OLT FCS.1 – Améliorer la connaissance des enjeux écologiques pour adapter la gestion du site 

OO OO FCS.1-1 – Inventorier les groupes taxonomiques prioritaires 

Description 

Contexte général 
Les bryophytes n’ont fait l’objet d’aucun inventaire sur la Réserve naturelle, du fait de l’expertise 
nécessaire pour étudier ce groupe. Toutefois, l’association Gentiana recommande la réalisation d’un 
état des lieux, et notamment la recherche de l’Orthotric de Roger (Orthotrichum rogeri), espèce 
protégée extrêmement rare présente dans la vallée du Drac. Cette mousse corticole se développe 
entre autres sur les troncs de saules, d’érables et de frênes au sein de peuplements clairs. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de prioriser la recherche de l’Orthotric de Roger sur le site, et de réaliser un inventaire des 
bryophytes si des moyens supplémentaires sont disponibles. L’opération, qui fait appel à une 
prestation, inclut les tâches suivantes. 

 Inclure l’Orthotric de Roger parmi les espèces patrimoniales à rechercher à l’occasion des 
suivis botaniques (prestation, action CS09) – priorité 1. 

 Rédiger le CCTP de la mission d’inventaire des bryophytes sur la RNR, et consulter les 
entreprises – priorité 3. 

 Réaliser l’inventaire des bryophytes sur la RNR (prestation) – priorité 3. 

Localisation Périmètre de la RNR, et en particulier les boisements ouverts (étang, Veytet).   

Résultats attendus 
Evaluation de la présence de l’Orthotric de Roger. Développement de la connaissance sur les 
bryophytes.  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR. 

Implication du 
gestionnaire 

Rédaction CDC, choix du prestataire, suivi étude : chargé de mission 

Partenaires techniques LPO, commune de Jarrie, Région AuRA 

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- - - - - - 
Prospection 

Orthotric 
(action CS09) 

- 
Cahier des charges, 

consultation, réalisation de 
l’étude 

- 

Coûts 
Temps interne - - - - - - - - 3CM - 

Autres coûts - - - - - - cf. CS09 - Prestation étude : 6 000 € - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - 

Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 810 € 

Prestation 6 000 € 

 TOTAL 6 810 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : méconnaissance des bryophytes sur le site 
Indicateurs de réalisation : prospection Orthotric réalisée, premier inventaire des bryophytes réalisé 

Lien avec d’autres 
actions 

CS09 – Poursuivre le suivi de la flore patrimoniale de l’étang 
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CS31 Suivre les espèces patrimoniales prioritaires du plan de gestion 
Priorité 

❶ 

Enjeu Connaissance du site 

OLT OLT FCS.1 – Améliorer la connaissance des enjeux écologiques pour adapter la gestion du site 

OO OO FCS.1-2 – Améliorer la connaissance des espèces patrimoniales et de leurs tendances évolutives 

Description 

Contexte général 
Le diagnostic du présent plan de gestion a entre autres évalué la valeur patrimoniale des espèces 
présentes sur la RNR de l’Etang de Haute-Jarrie. Des niveaux de priorité ont été définis par espèce afin 
d’orienter les actions à venir. Parmi les espèces de priorité 1 et 2, nombreuses sont celles qui 
présentent des effectifs réduits, et ne font l’objet que d’observations ponctuelles : le Conocéphale des 
roseaux, l’Agrion joli, le Cuivré des marais, la Naïade aux yeux rouges, le Torcol fourmilier, le Pouillot 
fitis, le Bruant jaune… Il n’est pas possible de conduire des suivis chronophages pour connaître le 
statut de chacune de ces espèces, au regard des autres missions du gestionnaire. Pour autant, 
l’équipe de la RNR, présente régulièrement sur le terrain, est à même de collecter des données sur les 
espèces remarquables à ces occasions.  
 

Description de l’opération 
Il s’agit d’assurer un suivi des espèces patrimoniales à faible effectif, à l’occasion des opérations de 
terrain de l’équipe technique. Cette opération inclut les tâches suivantes. 

 Lister les espèces prioritaires du plan de gestion pouvant être recherchées à l’occasion des 
missions de terrain. Seront priorisées les espèces dont le statut est à préciser (utilisation du 
site, effectifs reproducteurs…) et faisant l’objet d’une pression d’observation faible. 
Concernant l’avifaune, au regard de l’implication des bénévoles et des suivis prévus par 
ailleurs, la vigilance sera portée sur les espèces de milieux boisés et bocagers. 

 Constituer un mémento de terrain et des fiches méthodologiques succinctes rappelant les 
principaux critères d’identification des espèces (en particulier pour les invertébrés), sur la 
base des supports existants, ainsi que le zonage des habitats à prospecter par espèce. 

 Assurer un suivi « opportuniste » des espèces listées à l’occasion des missions de terrain 
(tournées hydro, opérations de surveillance, suivis divers…). 

 Consolider le système de saisie des données collectées, en identifiant l’outil le plus 
performant sur le terrain (Serenomad, tablette GPS, NaturaList, etc…) qui permettra 
également un transfert rapide sur les bases usuelles (Serena, Faune Isère). 

 Analyser annuellement les observations collectées, en y ajoutant les données externes (cf. 
opération MS24), afin d’actualiser les connaissances sur les espèces cibles. 

Localisation Ensemble du site (RNR + périmètre de protection).   

Résultats attendus Meilleure connaissance du statut et de l’état de conservation des espèces patrimoniales prioritaires.   

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR. 

Implication du 
gestionnaire 

Liste espèces, mémento de terrain : chargé de mission 
Suivi opportuniste : gardes, chargé de mission 
Animation, système de saisie et synthèse annuelle : chargé de mission 

Partenaires techniques Ensemble du comité consultatif. 

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- - 
Production des supports de 

détermination et de saisie des données.  

Priorisation annuelle des espèces à suivre - 
collecte des données (mutualisée avec les autres 

missions de terrain) - bilan annuel 
- 

Coûts 
Temps interne - - 3CM 1CM 1CM 1CM 1CM 1CM 1CM - 

Autres coûts - - - - - - - - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 2 430 € 

 TOTAL 2 430 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : nombre d’espèces n’ayant fait l’objet d’aucune donnée annuelle et d’aucune 
prospection opportuniste 
Indicateurs de réalisation : nombre d’observations / an, synthèse effectuée 

Lien avec d’autres 
actions 

MS24 – Echanger des données avec les réseaux naturalistes 
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CS32 
Réaliser un état des lieux des espèces exotiques envahissantes 

à l'échelle de la RNR et du PP 
Priorité 

❶ 

Enjeu Connaissance du site 

OLT OLT FCS.1 – Améliorer la connaissance des enjeux écologiques pour adapter la gestion du site 

OO OO FCS.1-3 – Améliorer la connaissance sur les espèces exotiques envahissantes 

Description 

Contexte général 
Un certain nombre d’espèces exotiques envahissantes sont présentes dans la réserve naturelle ou à 
proximité. C’est le cas du Solidage géant, de l’Aster à feuilles de saule, du Buddleia, et de la Renouée 
du Japon, ainsi que de la tortue de Floride, de l’Ecrevisse signal et de la Perche soleil pour les espèces 
animales. Dans l’ensemble, ces EEE présentent un risque pour la faune et la flore indigène par la 
concurrence ou la prédation qu’elles induisent. Il est nécessaire de faire l’état des lieux de la 
distribution et du stade de colonisation des populations d’espèces exotiques afin d’engager, lorsque 
c’est possible, des actions de lutte visant celles qui menacent le plus les habitats et espèces 
patrimoniales. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de réaliser, avec l’aide d’un stagiaire, un état des lieux des espèces exotiques envahissantes 
sur le site, et de proposer une stratégie de lutte. Cette opération inclut les tâches suivantes. 

 Recruter la/le stagiaire pour une période de 6 mois (équivalent Master 2). 

 Construire une liste des espèces présente sur le site ou à proximité, en les hiérarchisant 
selon leur niveau d’impact et les possibilités de contrôle. 

 Réaliser des prospections de terrain afin de produire un état des lieux de la distribution des 
espèces exotiques envahissantes sur le territoire de la Réserve et son périmètre de 
protection. Les prospections permettront la cartographie des stations d’espèces connues 
(surfaces, densité) et la découverte éventuelle de nouvelles espèces. 

 Proposer des méthodes de lutte contre les EEE, dans le cadre d’une stratégie d’action à 
l’échelle de la Réserve naturelle. Des fiches-espèces et des fiches-opérations seront 
produites, et un phasage des interventions sera proposé en lien avec les actions IP07 et IP08.  

 Valoriser les résultats de l’étude auprès des aménageurs du territoire à des fins de 
sensibilisation, d’amélioration des pratiques et de partage de connaissances. 

 Suivre l’évolution des populations d’EEE en ciblant les espèces les plus problématiques et les 
taxons émergeants, dans le cadre de l’action CS15. 

Localisation Ensemble du site (RNR + périmètre de protection).  

Résultats attendus 
Connaissance précise des espèces et de leur distribution sur le territoire de la réserve. Pas 
d’expansion des stations d’EVEE sur la RN. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR. 

Implication du 
gestionnaire 

Recrutement, encadrement stagiaire, validation rapport : conservateur, chargé de mission 
Réalisation de l’état des lieux et propositions de lutte : stagiaire, équipe RN en appui 

Partenaires techniques Gentiana, LPO, CEN 38, commune de Jarrie, Grenoble-Alpes Métropole, propriétaires et exploitants 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Stage 6 mois + valorisation des résultats 
Mise en œuvre des opérations de contrôle des invasives (IP07 et IP08) 

Suivi de l’évolution des populations d’espèces (CS15 et IP07) 

Coûts 
Temps interne 2CM+3C+2GT+2GA Mutualisé avec les actions CS15, IP08 et IP07 

Autres coûts Indemnité de stage : 3 500 € - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant AERMC Financeurs 
Investissement - - - 

Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 2 645 € 

50 % 
Indemnité stage 3 500 € 

 TOTAL 6 145 € 3 073 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : surfaces occupées par les stations d’EEE végétales ; nombre d’EEE et effectifs 
estimés des populations. 
Indicateurs de réalisation : cartographie et hiérarchisation réalisée, moyen de lutte déterminés 

Lien avec d’autres 
actions 

IP07 – Réaliser des campagnes de régulation des espèces exotiques animales aquatiques 
IP08 – Mettre en œuvre des actions de lutte contre les espèces végétales exotiques envahissantes 
CS15 – Réaliser un suivi régulier des stations d'espèces végétales exotiques envahissantes 
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CS11 
SUIVI 
OLT 

Mettre à jour la cartographie des habitats naturels 
Priorité 

❷ 

Enjeu Connaissance du site / Espèces et milieux lacustres (concerne également les autres enjeux) 

OLT 
OLT II– Renforcer l'attractivité de l'étang pour la faune et la flore inféodée aux écosystèmes aquatiques 
et semi-aquatiques 
OLT FCS I - Améliorer la connaissance des enjeux écologiques pour adapter la gestion du site 

Description 

Contexte général 
Les cartographies d’habitats permettent de caractériser la nature, la distribution, la surface et l’état 
de conservation des milieux naturels qui structurent la Réserve. Elles constituent un jalon important 
de l’évaluation à long terme des orientations de gestion mises en œuvre. La dernière cartographie des 
habitats sur la RNR et son périmètre de protection date de 2013 (Gentiana). Une actualisation de la 
cartographie est prévue en 2020 à l’échelle de l’étang et de ses marges humides, dans le cadre de 
l’étude environnementale préalable à l’arasement de certains merlons (prestataire : Ingérop).  
 

Description de l’opération 
Il s’agit d’actualiser en fin de plan la cartographie des habitats naturels du site, afin de disposer d’un 
nouvel état des lieux de la distribution, des tendances évolutives et de la fonctionnalité des milieux. 
L’opération inclut les tâches suivantes. 

 Etablir le cahier des charges et consulter les entreprises pour la réalisation de la mission de 
cartographie. 

 Réaliser une cartographie actualisée des habitats naturels (prestation) sur la RNR et son 
périmètre de protection. Les résultats seront comparés avec les précédentes cartographies, 
de manière à dégager les dynamiques d’évolution et les menaces pesant sur les habitats. 

 Exploiter les résultats afin d’évaluer les effets de la stratégie d’action mise en œuvre dans 
le cadre du présent plan de gestion.  

Localisation RNR + périmètre de protection 

Résultats attendus 
Connaissance de la distribution et des tendances évolutives des habitats. Mise à disposition d’éléments 
objectifs pour l’évaluation du plan de gestion 2020-2029.   

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Marché public et suivi de l’étude : chargé de mission 

Partenaires techniques Gentiana, Ingérop 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Actualisation Ingérop 
sur l’étang (Cf. IP02) 

-       
Consultation + réalisation 

de la mission 
 

Coûts 
Temps interne -        5CM+1AG  

Autres coûts -        Cartographie : 10 000 €  

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM / AERMC : se 

référer  au plan de 
financement général (Plan 

de gestion - Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 1 560 € 

Prestation de cartographie 10 000€ 

 TOTAL 11 560 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs d’état : Surface et distribution des différents habitats relevés (référence : 2013), état de 
conservation de chaque habitat (typicité de la flore, indices de dégradation, dynamique …). 

Lien avec d’autres 
actions 

CS09 – Poursuivre le suivi de la flore patrimoniale de l’étang 
IP02 – Finaliser l'opération d'arasement de certains merlons de l'étang 
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CS33 
SUIVI 

OLT 
Suivre la fréquentation sur la Réserve naturelle 

Priorité 
❶ 

Enjeu Accueil du public, gestion de la fréquentation et ancrage territorial de la RNR 

OLT 
OLT FCS II.1 – Maintenir un niveau de fréquentation compatible avec la préservation du patrimoine 
naturel du site 

Description 

Contexte général 

La Réserve naturelle régionale de l’Etang de Haute-Jarrie fait l’objet d’une fréquentation 
importante, du fait de la proximité de pôles urbains, de son accès facile et de son insertion dans le 
réseau de sentiers pédestres métropolitains. Si l’étude réalisée en 2003 a évalué les différents types 
d’usagers de la RNR, aucune donnée quantitative n’existe à l’heure actuelle sur la fréquentation 
journalière et saisonnière de l’étang. Cette thématique constitue un axe important d’amélioration 
de la connaissance dans le cadre du présent plan de gestion. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de mesurer et de suivre la fréquentation humaine sur la RNR, afin d’évaluer sa distribution 
sur l’année et son évolution sur le long terme. L’opération inclut les tâches suivantes. 

 Lancer une consultation pour l’achat et la pose d’éco-compteurs. Encadrer la pose du 
matériel. L’objectif est d’installer un éco-compteur au minimum, voire deux afin de 
mesurer la proportion d’usagers qui n’empruntent la RNR qu’en transit. L’emplacement des 
dispositifs sera déterminé avec l’appui du comité consultatif. 

 Collecter régulièrement et archiver les données de suivi issues des dispositifs. Produire 
une synthèse lors de l’évaluation de la mise en œuvre du plan de gestion. 

 Un suivi sonore ponctuel peut être envisagé, afin d’évaluer les nuisances induites par la 
fréquentation piétonne et la circulation.  

 Recruter un stagiaire/service civique sur une période estivale afin de réaliser une 
enquête qualitative sur la fréquentation de l’étang. Il s’agit de connaître la provenance 
des usagers, leur pratique de la RNR, leur fréquence de visite, leur perception du site et des 
actions menées… Cette action sera mutualisée avec l’opération MS12. 

 Réaliser une synthèse générale, en fin de plan, des données récoltées en matière de 
fréquentation. Les données seront comparées à l’étude de 2003 et mises en relation avec 
la stratégie d’accueil (EI02 et EI03), les aménagements réalisés sur le site (CI03 et CI04), et 
les données relatives aux infractions (SP04).  

Localisation Pose d’éco-compteurs sur la RNR, enquête sur l’ensemble du site (périmètre de protection inclus).  

Résultats attendus 
Connaissance quantitative de la fréquentation journalière et saisonnière sur la RNR. Etat des lieux 
actualisé des usages sur le site.  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Commande des éco-compteurs, suivi du chantier et collecte des données : chargé de mission 
Recrutement et suivi stagiaire : garde animatrice, conservateur 
Production synthèses : chargé de mission 

Partenaires techniques Ensemble du comité consultatif 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

-  
Commande et installation 
de deux éco-compteurs 

Collecte régulière des 
données - synthèses 

Stage 4 
mois 

Collecte 
données, bilan 

- 

Coûts 
Temps interne -  3CM  

Mutualisé 
SP02+MS30 

Cf. MS12 Mutualisé SP02+MS30 

Autres coûts -  
Achat et pose de 2 éco-

compteurs : 6 000 €  
 

Indemnité :  
cf. MS12 

- 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement Achat éco-compteurs 6 000 € Région / GAM : se référer  au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 810 € 

 TOTAL 6 810 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs d’état : Indicateurs multiples qualifiant la fréquentation de la RN (nombre, distribution, 
fréquence…), niveaux sonores mesurés, occurrence de dépassement de la capacité d'accueil 

Lien avec d’autres 
actions 

EI02 – Estimer la capacité d'accueil du site afin de guider les objectifs de fréquentation 
EI03 – Elaborer une stratégie d’accueil du public et de gestion de la fréquentation sur le site 
MS12 – Evaluer l'évolution de l'ancrage territorial de la RNR 
MS30 – Réaliser une évaluation triennale de la mise en œuvre du plan de gestion 
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SP04 
SUIVI 
OLT 

Suivre l'évolution des infractions à la réglementation du 

site 
Priorité 

❶ 

Enjeu Accueil du public, gestion de la fréquentation et ancrage territorial de la RNR 

OLT OLT FCS II.2 – Améliorer l'appropriation de la réserve par le territoire et les usagers 

Description 

Contexte général 
Dans le cadre des missions de police de l’environnement et des suivis divers, les agents de la RNR 
collectent des données sur les usages et les comportements. Celles-ci permettent de suivre, à long 
terme, l’évolution des pratiques et le niveau d’appropriation de la réglementation par les usagers. Elles 
permettent d’ajuster la stratégie d’accueil, de médiation et de répression du gestionnaire. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de collecter les données d’infractions et de les analyser afin de suivre l’évolution des 
comportements contrevenant au règlement de la Réserve et de son périmètre de protection. Cette 
opération inclut les tâches suivantes. 

 Collecter et capitaliser les données d’infractions relevées sur le terrain à l’aide d’outils 
numériques (base de données « main courante », éventuellement applications et outils SIG). 

 Analyser les données et caractériser les évolutions sur un pas de temps à déterminer (biennal 
à triennal). 

 Adapter la réponse pénale et les actions de communication/sensibilisation aux évolutions. 

Localisation RNR + périmètre de protection. 

Résultats attendus 
Site privilégié de découverte de la nature sur la métropole grenobloise, avec une fréquentation canalisée 
et des usagers respectueux de la réglementation. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Collecte, analyse et valorisation des données : garde technicien, garde animatrice, contribution du reste 
de l’équipe 

Partenaires 
techniques 

Région AuRA, Grenoble-Alpes Métropole, Police municipale, Gendarmerie de Vizille, commune de Jarrie 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Vérification de la fonctionnalité des outils de saisie+Analyse des données collectées+bilan 

Coûts 
Temps interne 0.5GT 1GT+0,5GA 0.5GT 1GT+0,5GA 0.5GT 1GT+0,5GA 0.5GT 1GT+0,5GA 0.5GT 1GT+0,5GA 

Autres coûts - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au plan 

de financement général (Plan de 
gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 2 338 € 

 TOTAL 2 338 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs d’état : Fréquence et proportion des différentes infractions, nombre de procédures, 
évolution au fil de la mise en œuvre des tournées de surveillance et de la signalétique. 

Lien avec d’autres 
actions 

SP02 – Réaliser des tournées de surveillance sur la réserve 
SP03 – Faire appliquer la réglementation dans le périmètre de protection 
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MS12 
SUIVI 

OLT 
Evaluer l'évolution de l'ancrage territorial de la RNR 

Priorité 
❷ 

Enjeu Accueil du public, gestion de la fréquentation et ancrage territorial de la RNR 

OLT OLT FCS II.2 – Améliorer l'appropriation de la réserve par le territoire et les usagers 

Description 

Contexte général 
L’étang de Haute-Jarrie représente pour les habitants du plateau de Champagnier un emblème 
culturel et naturel. L’usage du site va pour autant bien au-delà des seuls locaux, puisque la RNR 
accueille des visiteurs de l’ensemble du territoire métropolitain, et notamment des habitants des 
pôles urbains de Grenoble. L’ancrage territorial de la RNR, c’est-à-dire la perception et l’appropriation 
de la Réserve par les différents usagers, peut être considéré comme : 

 satisfaisant en ce qui concerne les exploitants, les propriétaires riverains (à quelques 
exceptions près) et les élus du territoire, qui identifient correctement le gestionnaire et les 
enjeux du site. La perception des actions menées par Grenoble-Alpes Métropole est toutefois 
incomplète.  

 perfectible en ce qui concerne les usagers de loisirs, qui exploitent pour certains le site 
comme un parc de promenade et non un espace naturel protégé.  

 

Une bonne appropriation des enjeux de la RNR par les différents usagers est nécessaire à la fois pour 
réduire les infractions, améliorer l’état de conservation des espèces et des milieux du site et en 
faciliter la gestion quotidienne. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de réaliser une enquête de perception de la RNR de l’Etang de Haute-Jarrie auprès des 
acteurs et citoyens locaux, afin d’évaluer l’évolution de l’ancrage territorial de la RNR, et d’orienter 
les stratégies de communication et de médiation sur le site. L’opération inclut les tâches suivantes.  

 Rédaction et publication d’une offre de stage ; recrutement d’un stagiaire sur 3 mois (action 
MS29). 

 Définition des publics cibles et des guides d’entretien, en veillant à la comparabilité entre la 
présente enquête et celle réalisée en 2003. 

 Réalisation d’une enquête portant sur l’ancrage territorial de la RN (stage 4 mois), pour 
évaluer l’évolution de la compréhension et de la perception du site depuis la précédente 
étude. 

 Production du rapport d’étude et valorisation des résultats auprès du comité consultatif et 
des acteurs du territoire. 

Localisation Site (RNR+périmètre de protection), son bassin de fréquentation et son territoire institutionnel.  

Résultats attendus 
Evaluation de l’efficacité du plan de gestion. Mesure de l’évolution de la compréhension et de la 
perception de la RN chez les acteurs locaux. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Définition de la méthode : conservateur, garde animatrice 
Réalisation enquête : stagiaire en sociologie/environnement 
Encadrement stagiaire : garde animatrice, conservateur, assistante de gestion 

Partenaires techniques RNF, ensemble des partenaires du territoire, citoyens des communes riveraines et usagers du site. 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- - - - - 
Recrutement 

stagiaire 
Réalisation du stage, 

valorisation des résultats 
- - - 

Coûts 
Temps interne - - - - - Cf. MS29 5GA+3C+0,5AG - - - 

Autres coûts - - - - - - Indemnité : 2 500 € - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - 

Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 2 485 € 

Indemnité stage 2 500 € 

 TOTAL 4 985 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs d’état : indicateurs qualitatifs de la perception et de la compréhension de la RNR par les 
acteurs interrogés : enjeux, réglementation, rôle du gestionnaire… 

Lien avec d’autres 
actions 

CS33 – Suivre la fréquentation sur la réserve naturelle 
MS29 – Recruter des stagiaires et/ou services civiques en fonction des besoins 
Actions de concertation, de communication et de sensibilisation du plan de gestion 
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EI02 
Estimer la capacité d'accueil du site afin de guider les objectifs 

de fréquentation 
Priorité 

❶ 

Enjeu Accueil du public, gestion de la fréquentation et ancrage territorial de la RNR 

OLT 
OLT FCS II.1 – Maintenir un niveau de fréquentation compatible avec la préservation du patrimoine 
naturel du site 

OO OO FCS II.1-1 – Définir et mettre en œuvre une stratégie d'accueil et de canalisation du public sur le site 

Description 

Contexte général 
Afin de concilier au mieux la fréquentation du site et la préservation de son patrimoine naturel, il est 
nécessaire de définir la capacité d’accueil de la RNR. Deux valeurs peuvent être estimées : la capacité 
optimale, qui guidera les objectifs d’aménagement du site, ainsi qu’une capacité maximale acceptable. 
La fréquence de dépassement de ce seuil, mesurée via l’opération CS33, constituera un indicateur de la 
progression vers différents objectifs à long terme du plan de gestion. A ce jour, la capacité d’accueil de 
la RNR a été fixée à 60 personnes, ce qui équivaut à deux classes scolaires en visite simultanée sur le 
site. Pour autant, ce chiffre mériterait d’être objectivé. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit d’estimer la capacité d’accueil du site, afin de calibrer au plus juste la stratégie d’accueil et de 
canalisation du public sur la Réserve. L’opération inclut les tâches suivantes. 

 Collecter les expériences en matière de définition de schémas d’accueil auprès des 
gestionnaires d’espaces naturels : Réserves naturelles de France, réseau des Conservatoires 
d’Espaces Naturels… 

 Définir, sur cette base, la capacité d’accueil théorique de la Réserve naturelle, en retenant 
une valeur optimale et un plafond à ne pas dépasser. Les seuils ainsi définis seront soumis à 
l’avis du comité consultatif. 

 Confronter la capacité d’accueil théorique à la fréquentation mesurée par les dispositifs 
prévus à l’opération CS33. 

 Intégrer les résultats de ce travail à la gestion de la fréquentation encadrée (demandes de 
visites). 

Localisation Zones accessibles au public dans le périmètre de la RNR. 

Résultats attendus Définition d’une valeur seuil pour fixer les objectifs de fréquentation du site. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Collecte des expériences, définition de la capacité d’accueil : garde animatrice, conservateur 

Partenaires 
techniques 

RNF, réseau des CEN, autres gestionnaires d’espaces naturels, comité consultatif.  

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- - 
Collecte des expériences, définition de 

la capacité d’accueil maximale 
- - - - - - - 

Coûts 
Temps interne - - 2C+2GA - - - - - - - 

Autres coûts - - - - - - - - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 1 260 € 

 TOTAL 1 260 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : absence de capacité d’accueil concertée. 
Indicateurs de réalisation : capacité d’accueil définie et approuvée par le comité consultatif. 

Lien avec d’autres 
actions 

CS33 – Suivre la fréquentation sur la réserve naturelle 
EI03 – Elaborer une stratégie d’accueil du public et de gestion de la fréquentation sur le site 
PA06 – Coordonner les demandes de visite et sensibiliser les animateurs 
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EI03 
Elaborer une stratégie d’accueil du public et de gestion de la 

fréquentation sur le site 
Priorité 

❶ 

Enjeu Accueil du public, gestion de la fréquentation et ancrage territorial de la RNR 

OLT 
OLT FCS II.1 – Maintenir un niveau de fréquentation compatible avec la préservation du patrimoine 
naturel du site 

OO OO FCS II.1-1 – Définir et mettre en œuvre une stratégie d'accueil et de canalisation du public sur le site 

Description 

Contexte général 
La Réserve naturelle est un site de petite superficie, qui fait l’objet d’une fréquentation importante du 
fait d’un contexte périurbain. Cette situation peut induire des impacts importants sur le patrimoine 
naturel de la RNR : dérangement de la faune, piétinement des formations végétales, comportements 
inadéquats d’un public mal informé… Les parties sud et ouest de l’étang sont les plus vulnérables, 
puisqu’elles concentrent l’essentiel de la fréquentation à proximité immédiate des zones en eaux, sur 
un cheminement non balisé. Les usages non souhaités y sont fréquents : circulation de cycles et de 
chevaux, promenade des chiens, pêche depuis les pontons, nuisances sonores, déchets… Ces constats 
amènent à reconsidérer la stratégie d’accueil du public sur la Réserve et son périmètre de protection. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit d’élaborer une stratégie d’accueil du public et de canalisation de la fréquentation sur le site, 
afin de mieux concilier la découverte de la RNR et la préservation des enjeux écologiques. L’opération, 
qui fait appel à une prestation (bureau d’études interne Métropole ou externe), inclut les tâches 
suivantes. 

 Produire le cahier des charges de la mission de définition d’une stratégie d’accueil du public, 
sur la base du diagnostic du plan de gestion, des constats de terrain et des objectifs du 
gestionnaire. Des retours d’expérience issus d’autres sites naturels seront collectés afin de 
préciser les contours de la mission. Si le Bureau d’études aménagement espaces publics 
(BEAPE) de la Métropole ne dispose pas du temps nécessaire, lancer le marché public et 
sélectionner un prestataire. 

 Elaborer la stratégie d’accueil du public (prestation). Le document devra être opérationnel. Il 
comprendra une réflexion sur : l’accès à la RNR (incluant les personnes en situation de 
handicap) et ses alternatives, les cheminements au sein du site et leur délimitation, la 
limitation du dérangement en certains points clés, les compléments à apporter en matière de 
signalétique et la communication à privilégier. Des aménagements doux seront proposés afin 
de répondre aux objectifs. La stratégie sera approuvée par le comité consultatif. 

 Mettre en œuvre la stratégie d’accueil et de canalisation du public, à travers les actions CI01, 
CI04, CI05, MS13, MS14, CC01, PA01… L’action CI03 sera menée par anticipation du fait 
d’enjeux de quiétude pour la faune clairement identifiés.  

Localisation Ensemble du site, avec un focus sur le périmètre de la RNR et ses zones accessibles au public. 

Résultats attendus 
Définition d’orientations claires pour l’accueil du public sur la RNR, dans le respect de la capacité de 
charge théorique du site. Diminution des infractions sur la Réserve.  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Élaboration CCTP, marché public : garde animatrice, chargé de mission, services-support de la Métropole 
Suivi de la prestation : garde animatrice 

Partenaires 
techniques 

Commune de Jarrie, Grenoble-Alpes Métropole, Région AuRA, RNF, autres gestionnaires d’espaces 
naturels, comité consultatif. 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- - 
Production CCTP + marché public 

Elaboration de la stratégie 
Mise en œuvre de la stratégie d’accueil 

Coûts 
Temps interne - - 1C+1GA+1GT+1CM - - - - - - - 

Autres coûts - - Prestation bureau d’études : 10 000 € - - - - - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement Prestation 10 000€ Région / GAM : se référer  au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 1 130 € 

 TOTAL 11 130 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : nombre et nature des infractions, fréquence de dépassement de la capacité 
d’accueil, dégradations ou dérangement constatés… 
Indicateurs de réalisation : stratégie d’accueil définie et approuvée par le comité consultatif. 

Lien avec d’autres 
actions 

CS33 – Suivre la fréquentation sur la réserve naturelle 
Ensemble des opérations de gestion reliées à l’objectif à long terme. 
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CI01 
Gérer les cheminements en bordure d'étang pour mieux 

sécuriser et canaliser la fréquentation 
Priorité 

❶ 

Enjeu Ensemble des enjeux écologiques et d’accueil du public 

OLT Ensemble des objectifs à long terme associés à ces enjeux 

OO Faire appliquer la réglementation sur le site 

Description 

Contexte général 
Au sein de la Réserve naturelle, un cheminement permet la circulation des usagers pédestres le long 
des berges Sud et Ouest de l’étang de Haute-Jarrie. Ce sentier, accessible par différentes « portes 
d’entrées », est le seul autorisé sur le site. Il a vocation à en permettre la découverte tout en 
canalisant la fréquentation. Malgré un entretien annuel des voies de circulation, le gestionnaire 
constate le développement localisé de sentes anarchiques, liées à des pratiques irrégulières (accès à 
l’eau pour la baignade des chiens notamment). 
 

Description de l’opération 
Cette opération consiste à définir, matérialiser et entretenir les cheminements autorisés sur le site, 
afin de permettre la découverte de la RNR en toute sécurité tout en préservant le patrimoine naturel 
des atteintes liées à la fréquentation. L’opération inclut les taches suivantes. 

 Définir précisément l’emprise des cheminements ouverts au public au cœur de la RNR, en 
confrontant le tracé aux enjeux écologiques connus sur le site. Proposer un schéma simple de 
gestion des itinéraires sur la RNR. 

 Entretenir régulièrement le cheminement afin de le matérialiser naturellement par rapport aux 
zones exclues et de préserver des perspectives paysagères. La végétation sera entretenue de façon 
raisonnée, en accord avec les sensibilités écologiques en présence et les besoins de maitrise des 
exotiques envahissantes (cf. IP08). Le débroussaillage pourra être réalisé en régie pour les petits 
travaux ou avec l’aide de la MFR de Vif pour l’entretien annuel plus conséquent (maitrise du 
développement des ligneux sur les berges). Les interventions seront réalisées entre septembre et 
mars, et préférentiellement à l’automne. 

 Veiller à la sécurisation du cheminement en procédant à des coupes préventives (prestation) : 
branches mortes, chandelles, arbres sénescents… Ces éléments constituant des compartiments 
écologiques de grande valeur, les interventions seront restreintes. Un diagnostic par un 
professionnel précédera les opérations de coupe. Les chantiers seront suivis par le gestionnaire 
afin d’éviter toute intervention superflue et impactante. Ces opérations seront conduites hors 
période de sensibilité de la faune (chiroptères, avifaune nicheuse), à l’exception d’urgences 
caractérisées suite à un coup de vent. Le bois coupé sera laissé sur site, et le maintien de 
chandelles (1,5 m) sera recherché. 

 Obstruer à l’aide d’éléments naturels (grume, panneau en bois) les sentes sauvages, en les 
complétant éventuellement d’un pictogramme « zone de tranquillité pour la faune sauvage ». 

 Réaliser des aménagements légers pour l’accueil et la circulation du public (action CI04). 

Localisation Périmètre de la réserve. 

Résultats attendus Absence de sentes "sauvages" en dehors des itinéraires autorisés. 
Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Actualisation de l’emprise, coordination de l’entretien, obstruction des sentes sauvages : gardes 
Programmation des coupes de sécurisation et interventions d’urgence, suivi chantier : garde technicien 

Partenaires techniques Grenoble-Alpes Métropole, commune de Jarrie, MFR de Vif, Région AuRA 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Coordination et mise en œuvre annuelle des chantiers MFR + coupes ponctuelles + suivi des sentes sauvages 

Coûts 
Temps interne 1GT+1GA 1GT+1GA 1GT+1GA 1GT+1GA 1GT+1GA 1GT+1GA 1GT+1GA 1GT+1GA 1GT+1GA 1GT+1GA 

Autres coûts Enveloppe annuelle pour le défraiement / la couverture d’une prestation d’entretien : 1 250 € 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - 

Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 4 750 € 

Enveloppe défraiement/prestation 11 250 € 

 TOTAL 16 000 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : nombre de sentes "sauvages" présentes, nombre de chutes de 
branche/d'arbres constatées ; accessibilité des chemins autorisés. 
Indicateurs de réalisation : entretien réalisé, cheminements sécurisés, nombre de sentes obstruées. 

Lien avec d’autres 
actions 

EI03 – Elaborer une stratégie d’accueil du public et de gestion de la fréquentation sur le site 
CI04 – Réaliser des aménagements complémentaires pour l’accueil du public 
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CI03 
Réaménager les observatoires naturalistes afin d'améliorer leur 

fonctionnalité 

Priorité 
❶ 

Enjeu Accueil du public, gestion de la fréquentation et ancrage territorial de la RNR 

OLT 
OLT FCS II.1 – Maintenir un niveau de fréquentation compatible avec la préservation du patrimoine 
naturel du site 

OO OO FCS II.1-1 Définir et mettre en œuvre une stratégie d'accueil et de canalisation du public sur le site 

Description 

Contexte général 
La RNR possède deux sites d’observation de l’avifaune, en bordure sud du plan d’eau : une plateforme 
d’observation surélevée, qui permet l’accueil d’une quinzaine de personnes simultanément mais ne 
dispose pas de cloison occultante ; une cloison végétalisée munie de fenêtres d’observation, située au 
ras de l’eau. Les ouvrages sont en mauvais état. Il est nécessaire de les réaménager afin de les rendre 
fonctionnels pour l’accueil du public, tout en réduisant le dérangement qu’ils induisent sur la faune. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de réhabiliter l’observatoire principal, en l’équipant d’une cloison occultante, et de définir 
l’avenir du petit observatoire qui joue surtout un rôle d’écran. L’opération inclut les tâches suivantes. 

 Rédiger le cahier des charges pour la réfection de la plateforme d’observation principale. Le 
projet devra prévoir la sécurisation de la plateforme en bois et l’amélioration de son accessibilité, 
l’installation d’une cloison munie de fenêtres d’observation et la mise en place d’une signalétique 
pédagogique valorisant les espèces du plan d’eau. Le gestionnaire s’appuiera sur les nombreuses 
initiatives existantes chez les autres gestionnaires d’espaces naturels (autres RN, ENS, CEN, LPO…). 

 Sélectionner les prestataires pour l’aménagement de l’observatoire, ainsi que pour la conception 
graphique et la réalisation des panneaux pédagogiques. Réaliser les travaux, hors période 
sensible pour la faune (suivi et réception du chantier), inauguration en présence des financeurs. 

 Rédiger le contenu des supports pédagogiques puis concevoir et installer la signalétique 
pédagogique à proximité de l’observatoire (prestation). Ces outils d’interprétation seront 
complétés, à l’échelle du site, par d’autres supports dans le cadre de l’action PA01. 

 Accompagner la suppression de l’observatoire secondaire. Le gestionnaire milite pour une 
reconquête par la végétation, interdisant l’accès à l’ouvrage et permettant son démantèlement. 

Localisation Périmètre de la RNR.  

Résultats attendus 
Présence d'au moins un observatoire pleinement fonctionnel, proposant une expérience enrichissante 
pour les observateurs et préservant la quiétude de la faune.  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

CCTP + choix des prestataires : garde technicien, garde animatrice, conservateur.  
Suivi des travaux : garde technicien 
Rédaction du contenu et suivi de la conception de la signalétique : garde animatrice 

Partenaires techniques 
BEAEP de Grenoble-Alpes Métropole, Commune de Jarrie, associations naturalistes, RNF, Caisse 
d’Epargne 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

CCTP + choix des prestataires + conception 
signalétique + réfection observatoires 

Entretien annuel de la plateforme principale (CI06) + absence 
d’entretien autour du petit observatoire + démantèlement 

Coûts 

Temps interne 1C+1GT+2GA 1GT+1GA Cf. CI06 

Autres coûts 

Réfection observatoire : 20 000 € 
Signalétique (volet graphique) : 5 500 € 
Signalétique (support et pose) : 5 000 € 

- 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant 
Fondation 

Caisse 
d’épargne 

Financeurs 

Investissement 
Réfection observatoire 
principal (matériel+pose) 

20 000 € 15 000 € Région / GAM : se référer 
au plan de financement 

général (Plan de gestion - 
Tome II) 

Signalétique pédagogique 10 500 € 7 500 € 

Fonctionnement Temps de travail RN 1 735 € - 

 TOTAL 32 235 € 22 500 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateur de pression : espèces visibles ou en fuite à l’arrivée sur les observatoires, état du mobilier 
Indicateur de réalisation : réfection effective de l’observatoire principal avec cloison occultante 

Lien avec d’autres 
actions 

CI06 – Entretenir régulièrement le mobilier de la réserve 
PA01 – Actualiser la signalétique pédagogique sur le site 
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CI04 
Réaliser des aménagements complémentaires pour l’accueil du 

public 
Priorité 

❷ 

Enjeu Accueil du public, gestion de la fréquentation et ancrage territorial de la RNR 

OLT 
OLT FCS II.1 – Maintenir un niveau de fréquentation compatible avec la préservation du patrimoine 
naturel du site 

OO OO FCS II.1-1 Définir et mettre en œuvre une stratégie d'accueil et de canalisation du public sur le site 

Description 

Contexte général 
Sur la RNR, le cheminement réservé aux usagers de loisirs est restreint, ceci afin de préserver le 
patrimoine de la Réserve du dérangement et du piétinement et de limiter les conflits d’usage avec les 
autres acteurs socioprofessionnels (exploitants agricoles, chasseurs). Dans le cadre de la réflexion 
globale sur la stratégie d’accueil du public (action EI03), il peut s’avérer nécessaire de compléter les 
équipements existants afin de mieux canaliser la fréquentation et d’assurer la sécurité des publics. 
 

Description de l’opération 
L’opération consiste à réaliser, sur la base de la stratégie définie dans l’action EI03, des 
aménagements complémentaires pour l’accueil et la canalisation du public. L’opération se 
décompose de la façon suivante. 

- Définition des besoins en équipements pour l’accueil, la circulation et la canalisation de la 
fréquentation (action EI03). 

- Rédaction des cahiers des charges et choix des prestataires pour la réalisation des 
aménagements. Ces derniers s’appuieront sur des équipements légers ne dénaturant pas le 
site. Ils auront vocation à faciliter l’accès du public (dont personnes en situation de 
handicap), à sécuriser les ouvrages existants (pontons, entre-autres), et à canaliser la 
fréquentation (balisage, barrières, écran végétal) en complément de l’action CI01. 

- Réaliser les travaux relatifs aux différents aménagements (prestation), hors périodes de 
végétation et de sensibilité de la faune.  

- Entretenir le mobilier (action CI06) 

Localisation RNR + périmètre de protection. 

Résultats attendus 
Site accueillant pour le public mais conservant sa naturalité, meilleure canalisation des usagers afin de 
limiter les impacts sur le patrimoine naturel. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Rédaction CCTP + choix et coordination des prestataires : chargé de mission, garde technicien 
Suivi des travaux : garde technicien 

Partenaires techniques Région AuRA, Grenoble-Alpes Métropole, commune de Jarrie 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- - - 
Marchés publics + mise en œuvre des 

équipements légers 
Entretien régulier des ouvrages (CI06) 

Coûts 
Temps interne - - - 3CM 3CM 3CM (cf. CI06) 

Autres coûts - 
Conception et pose : 10 000 € sur 3 ans, à 

ventiler ou mutualiser 
- 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 

Investissement 
Equipements d’accueil, 
aménagements divers 

10 000 € Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 
Fonctionnement Temps de travail RN 1 620 € 

 TOTAL 11 620 € 
 

Indicateurs à suivre 

Indicateurs de pression : nombre de sentes sauvages, surface dégradée par le piétinement, surface de 
la réserve en position de vulnérabilité vis-à-vis du dérangement, distribution spatiale de la 
fréquentation 
Indicateurs de réalisation : aménagements réalisés conformément à la stratégie (EI03). 

Lien avec d’autres 
actions 

EI03 – Elaborer une stratégie d’accueil du public et de gestion de la fréquentation sur le site 
CI01 – Gérer les cheminements en bordure d'étang pour mieux canaliser la fréquentation 
CI03 – Réaménager les observatoires naturalistes afin d'améliorer leur fonctionnalité 
CI06 – Entretenir régulièrement le mobilier de la réserve 
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CI05 
Actualiser et rationnaliser la signalétique réglementaire sur le 

site 
Priorité 

❶ 

Enjeu Accueil du public, gestion de la fréquentation et ancrage territorial de la RNR 

OLT 
OLT FCS II.1 – Maintenir un niveau de fréquentation compatible avec la préservation du patrimoine 
naturel du site 

OO OO FCS II.1-1 – Définir et mettre en œuvre une stratégie d'accueil et de canalisation du public sur le site 

Description 

Contexte général 
La Réserve naturelle dispose d’une signalétique réglementaire, destinée à informer les usagers sur les 
limites des différents périmètres et les règles qui s’y appliquent. Les activités autorisées et prohibées 
sont précisées à l’aide de pictogrammes, regroupés sur des panneaux ou appliqués sur les barrières aux 
points d’entrée du site. La signalétique réglementaire du cœur de la RNR a été installée au fil du temps, 
et s’avère confuse du fait d’un manque d’homogénéité. Le périmètre de protection, malgré sa 
dimension réglementaire, ne fait l’objet d’aucune délimitation ni signalétique. 
Le balisage des itinéraires rejoint la signalétique réglementaire, puisque le cheminement en dehors des 
voies prévues à cet effet est interdit sur la Réserve. Or, le seul balisage existant sur le site est celui du 
PDIPR (sur le chemin du Veytet, le Chemin ferré et sur la courte portion de sentier métropolitain 
longeant l’étang). En dehors de ces espaces, la circulation dans la RNR n’est pas balisée.  
 

Description de l’opération 
Il s’agit d’actualiser et de rationnaliser la signalétique réglementaire sur le site, afin de faciliter la 
compréhension du règlement par les usagers. L’opération inclut les tâches suivantes. 

 Commander et mettre à jour les panneaux réglementaires standards (50 x 50 cm) présents 
aux différents accès de la RNR. Les panneaux mentionneront les principales infractions mais 
aussi quelques activités autorisées (promenade, observation naturaliste…). Un marché lancé 
par la Région apporte un soutien financier pour l’achat des panneaux. 

 Supprimer la signalétique surnuméraire ou obsolète pouvant créer de la confusion. 

 Développer la signalétique le long des cheminements sur la base des orientations de la 
stratégie d’accueil (action EI03) : mise en place d’un balisage, pose de panneaux 
réglementaires dans le périmètre de protection, définition de zones de quiétude, rappels 
ponctuels de la réglementation en certains points clés, affichage du règlement… 

 Se coordonner avec le Département pour intégrer la réglementation de la RNR sur 
l’itinéraire du Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR). 

Localisation Ensemble du site (RNR + périmètre de protection).  

Résultats attendus Meilleur respect de la réglementation. Facilitation de l’action des gardes. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Actualisation et simplification de la signalétique existante : garde technicien 
Développement de la signalétique (suite à EI03) : conservateur, garde technicien, concertation avec le 
service « Espaces naturels et sentiers » de la Métropole 

Partenaires 
techniques 

Région AuRA, Grenoble-Alpes Métropole, mairie de Jarrie, OFB, gendarmerie de Vizille, police municipale 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- 
MAJ signalétique 

existante 
Développement 

signalétique sentiers et PP 
- - - - - - - 

Coûts 
Temps interne - 1 GT 1GT+1GA+2C - - - - - - - 

Autres coûts - Achat + pose : 2 000 € Achat + pose : 8 000 € - - - - - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement Nouvelle signalétique 8 000 € 

Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 1 345 € 

Maj signalétique existante 2 000 € 

 TOTAL 11 345 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : fréquence et nature des infractions relevées. 
Indicateurs de réalisation : signalétique renouvelée. 

Lien avec d’autres 
actions 

CS33 – Suivre la fréquentation sur la réserve naturelle 
SP04 – Suivre l'évolution des infractions à la réglementation du site 
EI03 – Elaborer une stratégie d’accueil du public et de gestion de la fréquentation sur le site 
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CI02 
Matérialiser le périmètre de protection à l'aide d'une 

signalétique légère 
Priorité 

❶ 

Enjeu Ensemble des enjeux écologiques et d’accueil du public 

OLT Ensemble des objectifs à long terme associés à ces enjeux 

OO Faire appliquer la réglementation sur le site 

Description 

Contexte général 
Le périmètre de protection de la RNR, créé en 2013, 
couvre 21 ha de terrains agricoles et de zones 
humides autour de cette dernière. Il ne fait 
pourtant l’objet d’aucune signalétique permettant 
d’en apprécier les limites et la réglementation 
spécifique. La présence d’activités économiques 
(élevage, grande culture) et de zones résidentielles 
dans le périmètre peut ajouter à la confusion pour 
les usagers du site. 
 
Description de l’opération 
Il s’agit de mettre en place une signalétique légère destinée à matérialiser les contours du périmètre 
de protection, afin que les usagers puissent distinguer les limites de cette zone réglementée. 
L’opération inclut les tâches suivantes. 

 Cartographier les principaux points d’entrées dans le périmètre de protection (usagers de loisirs 
et acteurs économiques), et les zones au contact de sites anthropisés (zones résidentielles, 
entreprises) qu’il sera nécessaire d’équiper. 

 Equiper les zones ciblées de plaquettes indiquant l’entrée dans le périmètre de protection (ou 
tout autre dispositif respectueux d’un point de vue paysager). La délimitation du périmètre sera 
complétée de l’ajout d’une signalétique réglementaire sur les axes principaux (cf. CI05). 

Localisation Périmètre de protection de la RNR.  

Résultats attendus 
Diminution des infractions sur le périmètre de protection, meilleure connaissance du périmètre par le 
public et les acteurs économiques. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Commande et mise en place des plaquettes de délimitation : garde technicien 
Entretien de la signalétique : garde technicien 

Partenaires techniques Région AuRA, Grenoble-Alpes Métropole, Commune de Jarrie, riverains 

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

  
Mise en place des plaquettes de 

délimitation + signalétique 
réglementaire (CI05) 

Entretien de la signalétique 
Mise en œuvre annuelle des tournées de surveillance (SP03) 

Coûts 
Temps interne  1GT 1GT 0,5GT 0,5GT 0,5GT 0,5GT 0,5GT 0,5GT 0,5GT 

Autres coûts   Achat plaquettes : 1 000 € 500 €  

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  

au plan de financement 
général (Plan de gestion - 

Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 1 265 € 

Achat signalétique 1 000 € 

 TOTAL 2 265 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : nombre d'infractions constatées, nombre d’années sans signalétique dans le 
périmètre 
Indicateurs de réalisation : signalétique mise en place 

Lien avec d’autres 
actions 

CI05 – Actualiser et rationnaliser la signalétique sur le site 
SP03 – Faire appliquer la règlementation dans le périmètre de protection 
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CI06 Entretenir régulièrement le mobilier de la Réserve Priorité 
❶ 

Enjeu Accueil du public, gestion de la fréquentation et ancrage territorial de la RNR 

OLT 
OLT FCS II.1 – Maintenir un niveau de fréquentation compatible avec la préservation du patrimoine 
naturel du site 

OO OO FCS II.1-1 Définir et mettre en œuvre une stratégie d'accueil et de canalisation du public sur le site 

Description 

Contexte général 
Le site de l’étang de Haute-Jarrie est très fréquenté, et dispose à ce titre d’un certain nombre 
d’équipements pour l’accueil du public : mobilier bois (barrières, observatoires, passerelle), poubelles, 
panneaux réglementaires et de découverte… Ces ouvrages sont soumis aux aléas météorologiques et 
subissent parfois des détériorations. Afin de préserver la propreté du site et d’entretenir le mobilier, 
des tournées régulières sont réalisées en partenariat avec la commune de Jarrie.  
 

Description de l’opération 
Il s’agit d’entretenir régulièrement le site et le mobilier de la RNR. L’opération s’articule autour des 
tâches suivantes. 

 Poursuivre le partenariat avec les services techniques de la commune, pour la réalisation de 
tournées d’entretien hebdomadaire, incluant notamment la collecte des déchets au niveau des 
quatre bornes de propreté. 

 Assurer l’entretien régulier du mobilier en régie (nettoyage, menues réparations, entretien du 
mobilier bois…), afin de garantir un accueil de qualité et la sécurité des usagers. Les besoins 
annuels seront évalués en début de plan (2021), puis réajustés au fil de l’eau.  

 Commander le renouvellement du mobilier en cas de détérioration. Une enveloppe annuelle 
sera programmée pour la réalisation de ces interventions, parfois difficiles à anticiper. 

Localisation RNR + périmètre de protection. 

Résultats attendus 
Site entretenu et accueillant pour le public. Ouvrages entretenus régulièrement afin de garantir leur 
longévité.  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Echanges réguliers avec les services techniques de la commune : garde technicien 
Entretien du mobilier, commande de matériel et pose : garde technicien 

Partenaires techniques Région, GAM, commune de Jarrie 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

 
Evaluation des besoins 

(entretien/renouvellement) 
Entretien régulier (mutualisé avec les tournées de terrain) + commande et 

suivi des chantiers de renouvellement du mobilier détérioré 

Coûts 
Temps interne 0.5GT 1GT - 1GT - 1GT - 1GT - 1GT 

Autres coûts Budget d’entretien biennal : 1 500 €/an 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - 

Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 1 265 € 

Budget d’entretien annuel 7 500 € 

 TOTAL 8 765 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : fréquence de débordement des poubelles (constaté par les agents), quantité 
de déchets sur le site, état du mobilier d’accueil et d’interprétation 

Lien avec d’autres 
actions 

CI03 – Réaménager les observatoires naturalistes afin d'améliorer leur fonctionnalité 
CI04 – Réaliser des aménagements complémentaires pour l’accueil du public et la canalisation de la 
fréquentation sur la réserve 
PA01 – Actualiser la signalétique pédagogique sur le site 
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MS13 
Accompagner le développement et la sécurisation d'un 

cheminement piéton alternatif 
Priorité 

❶ 

Enjeu Accueil du public, gestion de la fréquentation et ancrage territorial de la RNR 

OLT 
OLT FCS II.1 – Maintenir un niveau de fréquentation compatible avec la préservation du patrimoine 
naturel du site 

OO 
OO FCS II.1-2 – Accompagner le développement de cheminements alternatifs hors périmètre et améliorer 
l’intégration de la RN dans les réseaux de mobilité 

Description 

Contexte général 
La Réserve est intégrée dans le circuit pédestre de la Frange verte d’Echirolles, qui permet aux habitants 
des pôles urbains de l’agglomération grenobloise de relier le plateau de Champagnier. Ce circuit 
fréquenté est accessible aux cyclistes, aux cavaliers et aux piétons, y compris accompagnés de chiens. Il 
est inscrit au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR), et est balisé et 
entretenu par Grenoble-Alpes Métropole.  
Sur une courte portion, le sentier PDIPR pénètre dans le cœur de la RNR, amenant son lot d’infractions 
du fait des règles spécifiques qui s’appliquent sur le site. Le principal écueil, outre la circulation 
irrégulière des cyclistes et des cavaliers (cf. MS14) est l’introduction de chiens sur le pourtour de l’étang. 
Malgré l’impact que peuvent causer ces derniers, le gestionnaire n’est pas en mesure de proposer des 
alternatives viables du fait de la dangerosité de la route du Plâtre. 
La commune de Jarrie a initié le développement d’un cheminement alternatif (frange herbeuse) sur les 
parcelles agricoles jouxtant les parkings, mais elle se heurte par endroits au refus des propriétaires. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit d’accompagner le développement et la sécurisation d’un cheminement piéton alternatif, afin 
de reporter une partie de la fréquentation (et notamment les propriétaires de chiens) en dehors de la 
RNR, et de sécuriser les piétons longeant le hameau du Plâtre. L’opération inclut les tâches suivantes. 

 Engager la concertation avec la commune et les services métropolitains, en listant les enjeux 
au sein de la RNR et de son périmètre de protection. Définir un calendrier d’action.  

 Accompagner le développement de l’itinéraire hors RN. Le projet devra prévoir : la sécurisation 
de la traversée de la route du Plâtre depuis le chemin du Veytet ; l’aménagement d’un itinéraire 
sécurisé entre le parking ouest et le chemin Ferré le long de la route du Plâtre ; le balisage de cet 
itinéraire. Les aménagements seront compatibles avec le règlement du périmètre de protection. 

 Adapter les missions de police de l’environnement à la nouvelle configuration des itinéraires.  

Localisation Ensemble du site (RNR + périmètre de protection) et réseau de sentier PDIPR. 

Résultats attendus 
Création d’un itinéraire alternatif pour reporter une partie de la fréquentation hors de la RNR. 
Sécurisation du sentier existant dans la traversée du hameau du Plâtre. Facilitation de l’action des 
gardes. 

Maitrise d’ouvrage Grenoble-Alpes Métropole et Mairie de Jarrie ; appui gestionnaire de la RNR.  

Implication du 
gestionnaire 

Concertation, accompagnement des services communaux et métropolitains : conservateur 

Partenaires 
techniques 

Grenoble-Alpes Métropole, commune de Jarrie, propriétaires privés, riverains, Région AuRA.  

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- 
Concertation et calendrier 

d’intervention 
Accompagnement du projet - - - 

Coûts 
Temps interne - 1C 1C 0,5C 0,5C 0,5C 0,5C - - - 

Autres coûts - - - - - - - - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 1 540 € 

 TOTAL 1 540 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : absence de cheminement alternatif. 
Indicateurs de réalisation : itinéraire hors RN créé et sécurisé.  

Lien avec d’autres 
actions 

CS33 – Suivre la fréquentation sur la réserve naturelle 
EI03 – Elaborer une stratégie d’accueil du public et de gestion de la fréquentation sur le site 
MS14 – Accompagner l'implantation d'une piste cyclable à proximité du site 
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MS14 
Accompagner l'implantation d'une piste cyclable à proximité du 

site 
Priorité 

❶ 

Enjeu Accueil du public, gestion de la fréquentation et ancrage territorial de la RNR 

OLT 
OLT FCS II.1 – Maintenir un niveau de fréquentation compatible avec la préservation du patrimoine 
naturel du site 

OO 
OO FCS II.1-2 – Accompagner le développement de cheminements alternatifs hors périmètre et 
améliorer l’intégration de la RN dans les réseaux de mobilité 

Description 

Contexte général 
En matière de déplacements doux, la Réserve n’est desservie par aucune piste cyclable. Les VTT sont 
toutefois admis sur le sentier PDIPR de la Frange Verte, et tendent à emprunter la portion pénétrant 
dans la RNR, malgré l’interdiction réglementaire. Par ailleurs, les parkings du site ne disposent d’aucun 
dispositif permettant le stationnement des vélos. 
A l’échelle intercommunale, dans le cadre de la politique de développement des modes doux, une 
réflexion est en cours afin de développer des pistes cyclables sur le plateau de Champagnier. Le 
gestionnaire de la RNR souhaite s’inscrire dans la réflexion.  
 

Description de l’opération 
Il s’agit d’accompagner l’implantation d’une piste cyclable à proximité du site, afin de proposer un 
itinéraire sécurisé pour les cyclistes en dehors de la RNR, et de promouvoir les déplacements doux 
comme alternative à la voiture. L’opération inclut les tâches suivantes.  

 Participer à la concertation avec la commune et les services métropolitains, en faisant valoir 
les enjeux au sein de la RNR et de son périmètre de protection. Définir un calendrier d’action. 

 Accompagner le développement de l’itinéraire cyclable hors RN, en cohérence avec les 
itinéraires pédestres et la circulation routière. Les aménagements devront être compatibles 
avec le règlement du périmètre de protection. 

 Proposer l’installation d’un dispositif de stationnement pour les vélos, sur un des parkings 
existants. Le dispositif pourrait consister en un parc à vélo en bois, pour une dizaine de cycles. 

 Adapter les missions de police de l’environnement à la nouvelle configuration des 
itinéraires. Il s’agit notamment de faire appliquer l’interdiction des cycles dans la RNR. 

Localisation Ensemble du site (RNR + périmètre de protection) et réseaux de déplacements doux. 

Résultats attendus Création d’un itinéraire cyclable sécurisé à proximité de la RNR. Facilitation de l’action des gardes. 

Maitrise d’ouvrage Grenoble-Alpes Métropole et Mairie de Jarrie ; appui gestionnaire de la RNR. 

Implication du 
gestionnaire 

Concertation, accompagnement des services communaux et métropolitains : conservateur 

Partenaires 
techniques 

Grenoble-Alpes Métropole, commune de Jarrie, riverains, Région AuRA. 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- 
Concertation et calendrier 

d’intervention 
Accompagnement du projet - - - - - 

Coûts 
-  1C 1C 0,5C 0,5C - - - - - 

- - - - - - - - - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 1 155 € 

 TOTAL 1 155 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : absence d’itinéraire cyclable continu à proximité du site. 
Indicateurs de réalisation : piste cyclable créée, parc à vélo installé. 

Lien avec d’autres 
actions 

CS33 – Suivre la fréquentation sur la réserve naturelle 
EI03 – Elaborer une stratégie d’accueil du public et de gestion de la fréquentation sur le site 
MS13 – Accompagner le développement et la sécurisation d'un cheminement piéton alternatif 
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SP05 
Rédiger et faire valider un protocole de politique pénale dédié 

au site 
Priorité 

❶ 

Enjeu Accueil du public, gestion de la fréquentation et ancrage territorial de la RNR 

OLT OLT FCS II.2 – Améliorer l'appropriation de la réserve par le territoire et les usagers 

OO OO FCS II.2-3 Faire appliquer la réglementation 

Description 

Contexte général 
La forte fréquentation de la RNR est source d’infractions. Ces dernières peuvent être le résultat d’une 
méconnaissance de la règlementation, mais sont également parfois pleinement intentionnelles. Afin 
d’adapter la réponse pénale du gestionnaire aux pratiques et infractions constatées, il est nécessaire 
de produire un protocole de politique pénale basé sur le règlement de la RNR et du périmètre de 
protection. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de rédiger et faire valider par le procureur un protocole de politique pénale dédié au site. 
L’opération inclut les tâches suivantes. 

 Rencontrer le procureur de la République de Grenoble afin de lui évoquer le projet et les besoins 
d’harmonisation de la politique pénale. 

 Rédiger le protocole de politique pénale, qui synthétise les différentes infractions au règlement de 
la réserve et les réponses pénales à ces infractions. 

 Faire approuver le protocole par le Procureur et la Région Auvergne Rhône-Alpes. 

Localisation RNR + Périmètre de protection 

Résultats attendus 
Facilitation du travail des gardes commissionnés. Diminution des infractions sur la RNR et le périmètre 
de protection.  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Rencontre du procureur et rédaction du protocole pénal : garde technicien, conservateur 

Partenaires techniques Procureur de la République, Région AuRA, Grenoble-Alpes Métropole 

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Création et validation 

du protocole de 
politique pénale 

Mise en œuvre du protocole (SP02, SP03) 

Coûts 
Temps interne 2GT+1C+0,5GA Cf. SP02 et SP03 

Autres coûts - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au plan 

de financement général (Plan de 
gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 968 € 

 TOTAL 968 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : fréquence et nombre des différentes infractions, nombre de procédures 
Indicateurs de réalisation : protocole validé et mis en œuvre 

Lien avec d’autres 
actions 

SP02 – Réaliser des tournées de surveillance sur la réserve 
SP03 – Faire appliquer la règlementation dans le périmètre de protection 
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SP02 Réaliser des tournées de surveillance sur la réserve Priorité 
❶ 

Enjeu Ensemble des enjeux écologiques et d’accueil du public 

OLT Ensemble des objectifs à long terme associés à ces enjeux 

OO Faire appliquer la réglementation sur le site 

Description 

Contexte général 
La RNR de l’étang de Haute-Jarrie est connue et appréciée de longue date par les riverains et les 
habitants de la Métropole grenobloise. Le classement en Réserve naturelle régionale a permis de 
préserver le site avec l’aide de la réglementation. Toutefois, des comportements contrevenants 
perdurent : circulation de chiens, pratique de la pêche, feux, nuisances sonores... Afin de réduire les 
atteintes à l’environnement, des opérations de sensibilisation, de médiation et de répression ont été 
mises en place par le gestionnaire. Les tournées de surveillance sont à poursuivre afin de concilier au 
mieux la fréquentation du site et la préservation des milieux et des espèces. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de poursuivre la surveillance active de la Réserve naturelle, au travers de tournées de 
surveillance. L’opération inclut les tâches suivantes. 

 Définir la stratégie de surveillance (objectifs annuels, modalités de mise en œuvre) et le planning 
des tournées. La stratégie (en lien avec le protocole de politique pénale – action SP05) pourra être 
ajustée en cours d’année afin de répondre aux enjeux (ex : nécessité d’accentuer la répression sur 
les secteurs où la médiation ne suffit plus) en lien avec la connaissance de la fréquentation (CS33). 

 Réaliser des tournées de surveillance en régie (objectif = entre 10 et 20 tournées par an). La 
médiation (dialogue, rappel à la réglementation, avertissement formalisé) sera privilégiée, et 
complétée par une verbalisation en cas de récidive ou d’infractions lourdes. 

 Réaliser, au besoin, des opérations interservices lorsque le contexte l’exige. Informer 
régulièrement les autres services de police des problèmes constatés sur la RNR afin de bénéficier 
de leur appui (Police municipale, brigade de gendarmerie de Vizille, ONF…). 

 Constater, consigner et suivre l’évolution des infractions au travers de la « main courante » 
existante. Actualiser les outils numériques afin de faciliter la saisie des données d’infractions, y 
compris en dehors des tournées dédiées à la police de l’environnement. 

 Renseigner les outils de suivi des procédures (CRPV) et suivre le traitement de ces dernières et 
valoriser les données de surveillance auprès des partenaires, participer et contribuer aux 
différents groupes des polices de l’environnement (GPRNAuRa…). 

Localisation Périmètre de la RNR. 

Résultats attendus 
Diminution des infractions sur la RNR, meilleure connaissance des usages et de leur évolution, 
amélioration de la connaissance de la réglementation par le public.  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Coordination des opérations de surveillance : garde technicien 
Définition des plannings, saisie des données et suivi des procédures : garde technicien  
Réalisation des tournées de surveillance : gardes + reste de l’équipe en appui 

Partenaires techniques 
Commune de Jarrie, gendarmerie de Vizille, OFB, ONF, Région, Préfecture, Grenoble-Alpes Métropole, 
Procureur de la République, Officier du Ministère Public, Misen, GPRNAuRa, RNF, autres sites protégés.  

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Mise en œuvre annuelle des tournées de surveillance + suivi et synthèse 

Coûts 
Temps interne 

6GT+3GA+
1C+1CM 

6GT+3GA+
1C+1CM 

6GT+3GA+
1C+1CM 

6GT+3GA+
1C+1CM 

6GT+3GA+
1C+1CM 

6GT+3GA+
1C+1CM 

6GT+3GA+
1C+1CM 

6GT+3GA+
1C+1CM 

6GT+3GA+
1C+1CM 

6GT+3GA+
1C+1CM 

Autres coûts - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au plan 

de financement général (Plan de 
gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 29 110 € 

 TOTAL 29 110 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : fréquence et proportion des différentes infractions, évolution au fil de la mise 
en œuvre des tournées de surveillance et de la signalétique. 
Indicateurs de réalisation : nombre de tournées réalisées ; nombre de procédures. 

Lien avec d’autres 
actions 

SP05 – Rédiger et faire valider un protocole de politique pénale dédié au site 
SP03 – Faire appliquer la règlementation dans le périmètre de protection 
SP04 – Suivre l’évolution des infractions à la règlementation du site 
CI05 – Actualiser et rationnaliser la signalétique sur le site 
CS33 - Suivre la fréquentation sur la Réserve naturelle 
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SP03 
Faire appliquer la réglementation dans le périmètre de 

protection 
Priorité 

❶ 

Enjeu Ensemble des enjeux écologiques et d’accueil du public 

OLT Ensemble des objectifs à long terme associés à ces enjeux 

OO Faire appliquer la réglementation sur le site 

Description 

Contexte général 
Créé en 2013, le périmètre de protection de la RNR couvre une surface plus importante que la Réserve 
en elle-même (21 ha) et dispose d’une réglementation presque aussi exigeante. Les contours et les 
règles de ce périmètre ne sont toutefois pas connus des usagers de loisirs, et les infractions 
constatées témoignent d’une méconnaissance du règlement par les autres acteurs socio-économiques 
(exploitants agricoles, propriétaires…). Le règlement, qui diffère légèrement de celui en vigueur sur la 
RNR, doit être explicité et mis en application, ce qui a peu été le cas depuis la création du périmètre. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de réaliser des tournées de surveillance dans le périmètre de protection de la RNR, et d’y faire 
appliquer la réglementation. L’opération inclut les tâches suivantes. 

 Installer une signalétique réglementaire au sein du périmètre de protection, afin d’expliciter les 
règles et d’en expliquer les fondements (action CI05). 

 Délimiter le périmètre de protection de la RNR à l’aide d’une signalétique légère (action CI02). 

 Programmer et réaliser des tournées de surveillance (en régie) sur le périmètre de protection, 
couplées aux missions de surveillance de la RNR (cf. SP02). Elles permettront ainsi de constater, 
consigner et suivre l’évolution des infractions du périmètre de protection. 

 Réaliser des synthèses spécifiques sur les infractions constatées dans le périmètre de 
protection. 

 

Des démarches de concertation seront engagées en parallèle avec les différents acteurs socio-
économiques du périmètre de protection, ceci afin d’harmoniser les pratiques avec les enjeux de 
conservation des milieux naturels et le règlement. 

Localisation Périmètre de protection 

Résultats attendus 
Diminution des infractions sur le périmètre de protection, connaissance de la réglementation du 
périmètre par les usagers de loisirs et les acteurs économiques. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Réalisation des tournées de surveillance : gardes + reste de l’équipe en appui 

Partenaires techniques Région, Grenoble-Alpes Métropole, Commune de Jarrie 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Affichage de la réglementation (cf. CI02 et CI05) 
Réalisation des tournées de surveillance (mutualisé SP02) 

Coûts 
Temps interne - - 

1GT/an à partir de 2022 pour la coordination des actions sur le périmètre de 
protection 

Autres coûts - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au plan 

de financement général (Plan de 
gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 1 840 € 

 TOTAL 1 840 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : fréquence et proportion des infractions dans le périmètre, évolution au fil de 
la mise en œuvre des tournées de surveillance et de la signalétique 
Indicateurs de réalisation : nombre de tournées réalisées ; nombre de procédures. 

Lien avec d’autres 
actions 

SP05 – Rédiger et faire valider un protocole de politique pénale dédié au site 
SP02 – Réaliser des tournées de surveillance sur la réserve 
SP04 – Suivre l’évolution des infractions à la règlementation du site 
CI05 – Actualiser et rationnaliser la signalétique sur le site 
CI02 – Matérialiser le périmètre de protection à l'aide d'une signalétique légère 
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CC01 
Elaborer une stratégie de communication dédiée à la réserve 

naturelle 
Priorité 

❶ 

Enjeu Accueil du public, gestion de la fréquentation et ancrage territorial de la RNR 

OLT 
OLT FCS II.1 – Maintenir un niveau de fréquentation compatible avec la préservation du patrimoine 
naturel  
OLT FCS II.2 – Améliorer l'appropriation de la réserve par le territoire et les usagers 

OO OO FCS II.1-4 – Définir et appliquer une stratégie de communication en accord avec les enjeux du site 

Description 

Contexte général 
La Réserve naturelle régionale de l’Etang de Haute-Jarrie est un site connu et apprécié à l’échelle de la 
Métropole. La commune de Jarrie, ancien gestionnaire, proposait des plaquettes et une page web pour 
valoriser le site et ses richesses écologiques. Ce principe a été repris par Grenoble-Alpes Métropole, qui 
dispose aujourd’hui d’une page « Réserves naturelles régionales » sur son site Internet et édite une 
plaquette de sensibilisation actualisée. Toutefois, une vigilance doit être portée sur les modes de 
communication à différentes échelles. 

- Sur la RNR et à proximité, les supports de communication et de sensibilisation doivent être plus 
clairs, notamment sur les aspects réglementaires. 

- A l’échelle de la Métropole, il est nécessaire de maitriser la communication autour du site, étant 
donné le bassin de fréquentation potentiel et la capacité d’accueil réduite de la Réserve. La 
communication est l’opportunité d’expliquer les actions de canalisation du public, mais aussi de 
valoriser l’investissement de la Région, du gestionnaire et des partenaires.  

- Selon les publics (institutionnels, usagers de loisirs, professionnels…) le discours doit être 
adapté. 

Afin d’éviter les initiatives contre-productives et d’accorder la communication avec les enjeux de 
conservation du patrimoine naturel, il est nécessaire de s’appuyer sur une stratégie de communication.  
 

Description de l’opération 
Il s’agit d’élaborer une stratégie de communication dédiée à la Réserve naturelle, afin de fixer les 
orientations en matière de publics-cibles, de supports à produire et alimenter, et de contenus à diffuser. 
L’opération inclut les tâches suivantes.  

 Faire l’inventaire des enjeux, des objectifs et des points de vigilance en matière de 
communication autour de la Réserve, avec l’appui d’un groupe de travail dédié comprenant à 
minima la Région, la commune de Jarrie, la Métropole et des groupes d’usagers du site 
(associations naturalistes, chasseurs…).   

 Rédiger une stratégie concise destinée à orienter la communication à différentes échelles. 
Seront précisés au sein de ce document : les enjeux et objectifs préalablement définis, les 
personnes relais de la communication autour du site (équipe RNR, presse, service métropolitain, 
associations, etc…), une hiérarchisation des publics-cibles, les contenus et le type de discours à 
privilégier, les supports à produire et à alimenter (plaquettes, panneaux, site web, newsletter, 
réseaux sociaux, référencement), les indicateurs à suivre pour évaluer la pertinence de la 
stratégie… Le document pourra s’inspirer d’initiatives similaires provenant du réseau des 
gestionnaires d’espaces naturels, et s’appuyer sur les seuils de fréquentation (capacité de 
charge du site). Il devra intégrer les orientations de la charte de communication de la Région 
pour les divers supports et évènements (lien avec les services de la Région). 

 Faire approuver la stratégie de communication par le comité consultatif.  

Localisation Différentes échelles : site en lui-même, Métropole, et au-delà pour la communication dématérialisée. 

Résultats attendus 
Définition d’un cadre pour les actions de communication futures. Bonne adéquation de la 
communication avec les enjeux de préservation portés par le gestionnaire.  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR.  

Implication du 
gestionnaire 

Concertation, rédaction de la stratégie : garde animatrice, chargé de mission, conservateur. Appui des 
services communication de la Métropole et de la Région.  

Partenaires 
techniques 

Grenoble-Alpes Métropole, commune de Jarrie, Région AuRA, RNF, CEN, LPO, ACCA de Jarrie, FNE 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- 
Concertation + rédaction de la 

stratégie 
Mise en œuvre de la stratégie de communication (CC02) 

Coûts 
Temps interne - 4GA+2CM+1C Cf. CC02 

Autres coûts - - Cf. CC02 
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Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 2 420 € 

 TOTAL 2 420 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : indicateurs d’état liés à l’ancrage territorial, à la fréquentation et aux infractions. 
Indicateurs de réalisation : stratégie rédigée et approuvée avant l’évaluation à mi-parcours.  

Lien avec d’autres 
actions 

CC02 – Mettre en œuvre la stratégie de communication auprès des différents publics 
CS33 – Suivre la fréquentation sur la réserve naturelle 
SP04 – Suivre l'évolution des infractions à la réglementation du site 
MS12 – Evaluer l'évolution de l'ancrage territorial de la RNR 
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CC02 
Mettre en œuvre la stratégie de communication auprès des 

différents publics 
Priorité 

❶ 

Enjeu Accueil du public, gestion de la fréquentation et ancrage territorial de la RNR 

OLT 
OLT FCS II.1 – Maintenir un niveau de fréquentation compatible avec la préservation du patrimoine naturel  
OLT FCS II.2 – Améliorer l'appropriation de la réserve par le territoire et les usagers 

OO OO FCS II.1-4 – Définir et appliquer une stratégie de communication en accord avec les enjeux du site 

Description 

Contexte général 
Un certain nombre d’actions de communication portant sur la RNR sont menées sur le territoire, au travers 
de différents supports : brochures papier, site Internet de la Métropole et des partenaires, page 
Facebook… L’opération CC01 prévoit l’élaboration d’une stratégie destinée à orienter ces actions de 
communication sur le long terme. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de mettre en œuvre la stratégie de communication auprès des différents publics-cibles, en 
adaptant les supports existants et en en développant de nouveaux. L’opération inclut les tâches suivantes.  

 Mettre en œuvre la stratégie de communication sur les supports existants – en particulier le 
livret décrivant le patrimoine naturel du site -, dont ceux dématérialisés, actualisés 
instantanément : site web du gestionnaire et des partenaires, réseaux sociaux... 

 Développer les nouveaux outils proposés par la stratégie de communication : adaptation du site 
web, rédaction d’une newsletter institutionnelle, articles de presse, affichage sur la RNR… 

 Assurer une veille sur la communication portant sur la RNR : presse locale, bulletins communaux 
et métropolitains... afin d’inventorier les initiatives et de s’assurer de la qualité des informations 
et des messages transmis. 

 Renseigner les indicateurs d’évaluation définis dans la stratégie de communication. 

Localisation Différentes échelles : site en lui-même, Métropole, et au-delà pour la communication dématérialisée. 

Résultats attendus 
Bonne adéquation de la communication avec les enjeux de préservation et d’amélioration de l’ancrage 
territorial portés par le gestionnaire. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR.  

Implication du 
gestionnaire 

Mise en œuvre de la communication, veille : garde animatrice, appui du reste de l’équipe RNR  

Partenaires 
techniques 

Grenoble-Alpes Métropole, commune de Jarrie, Région AuRA, CLE Drac-Romanche, presse locale, RNF, CEN, 
LPO… 

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Veille 
territoriale 

Mise en œuvre de la 
communication sur les 

supports existants + veille 
territoriale 

Application de la stratégie de communication + veille territoriale  

Coûts 
Temps interne 2GA 6GA+1C 3GA 3GA 3GA 3GA 6GA+1C 3GA 3GA 3GA 

Autres coûts - Livret milieux : 6 000 € -  - 
Mise à jour 

supports : 4 000 € 
- - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - 

Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement 

Temps de travail RN 9 345 € 

Supports de 
communication 

10 000 € 

 TOTAL 19 345 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : indicateurs d’état liés à l’ancrage territorial, à la fréquentation et aux infractions. 
Indicateurs de réalisation : supports et messages conformes à la stratégie produite  

Lien avec d’autres 
actions 

CC01 – Elaborer une stratégie de communication dédiée à la réserve naturelle 
CS33 – Suivre la fréquentation sur la réserve naturelle 
SP04 – Suivre l'évolution des infractions à la réglementation du site 
MS12 – Evaluer l'évolution de l'ancrage territorial de la RNR 
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PA01 Actualiser la signalétique pédagogique du site 
Priorité 

❶ 

Enjeux Accueil du public, gestion de la fréquentation et ancrage territorial de la RN 

OLT 
OLT FCS II.1 – Maintenir un niveau de fréquentation compatible avec la préservation du patrimoine 
naturel  
OLT FCS II.2 – Améliorer l'appropriation de la réserve par le territoire et les usagers 

OO OO FCS II.1-5 – Améliorer l'appropriation des enjeux de la RN par le grand public 

Description Contexte général 
L’étang de Haute-Jarrie est connu depuis des décennies pour ses nombreux intérêts pédagogiques, et 
notamment pour la richesse de sa biodiversité (avifaune, odonates, lépidoptères, etc.). Afin de répondre 
à la demande d’information des usagers, la Commune de Jarrie avait mis en place trois panneaux 
d’accueil à visée pédagogique et informative : 

 un grand panneau pédagogique en bois, composé de 6 volets, situé dans la partie sud de la 
Réserve, proche du plan d’eau principal et de l’observatoire ; 

 un panneau en bois, composé de 2 volets, situé à hauteur des pontons utilisé pour afficher le 
règlement et les animations du gestionnaire ; 

 un panneau en vinyle, sur le parking Est, présentant la RNR et son contexte. 

Le gestionnaire souhaite engager une réflexion globale sur l’accueil du public (cf. EI03), en mettant en 
œuvre des opérations telles que la rénovation du grand observatoire (cf. CC03) et la mise à jour de la 
signalétique pédagogique pour une meilleure compréhension des enjeux écologiques de la Réserve. 
 

Description de l’opération 
L’opération comprend plusieurs étapes, allant de la conception à la réalisation. 

 Conception du contenu de la signalétique (en régie) après échange avec les partenaires de 
l’EEDD. 

 Rédaction du cahier des charges et sélection des prestataires pour la composition graphique et 
la fabrication des supports, respectant la charte graphique RNR AuRA. 

 Conception graphique et fabrication des supports pédagogiques (prestation). 

 Installation de la signalétique sur le site (prestation). 

Localisation Périmètre de la RNR en priorité, périmètre de protection selon les orientations de la stratégie d’accueil. 

Résultats attendus Disposer d’une signalétique pédagogique informant les usagers sur les enjeux écologiques de la Réserve. 

Maîtrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Rédaction du CCTP, lancement marché public, conception des contenus et suivi des prestations 
graphiques et de fabrication : garde animatrice. 
Suivi technique de l’installation de la signalétique sur site : garde technicien. 

Partenaires 
techniques 

Grenoble-Alpes Métropole (services-supports), Région, commune de Jarrie, associations naturalistes, RNF 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- 
2021/2022. Conception, consultation et gestion prestataires. 

2022/2023. Installation de la signalétique sur site. 
- - - - - - 

Coûts 
Temps interne  4GA+1C 4GA+2GT 2GT - - - - - - 

Autres coûts  
Conception graphique : 6 000 € 

Fabrication des supports : 9 000 € 
Installation : 

5 000 € 
- - - - - - - 

Plan de 
financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 

Investissement 
Prestations graphiques et 

installation sur site 
20 000 € Région / GAM : se référer  

au plan de financement 
général (Plan de gestion - 

Tome II) 
Fonctionnement Temps agent RNR 3 265 € 

 TOTAL 23 265 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : niveau de connaissance des enjeux de la RNR par le public, proportion de 
supports pédagogiques à jour sur le site 
Indicateurs de réalisation : nombre de supports créés, signalétique pédagogique à jour. 

Lien avec d’autres 
actions 

EI03 – Elaborer une stratégie d’accueil du public et de gestion de la fréquentation du site. 
CC03 – Réaménager les observatoires naturalistes afin d’améliorer leur fonctionnalité. 
CC04 – Réaliser des aménagements complémentaires pour l’accueil du public et la canalisation de la 
fréquentation sur la réserve. 
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PA02 
Réaliser des animations à destination du grand public et des 

scolaires 
Priorité 

❶ 

Enjeux Accueil du public, gestion de la fréquentation et ancrage territorial de la RN 

OLT 
OLT FCS II.1 – Maintenir un niveau de fréquentation compatible avec la préservation du patrimoine 
naturel  
OLT FCS II.2 – Améliorer l'appropriation de la réserve par le territoire et les usagers 

OO OO FCS II.1-5 – Améliorer l'appropriation des enjeux de la RN par le grand public 

Description 
Contexte général 
Le gestionnaire a pour mission de sensibiliser et éduquer à l’environnement afin de faire découvrir au 
public la richesse et la diversité du patrimoine naturel du site. Cette mission cible à la fois le grand public, 
les groupes spécifiques (associations, professionnels) et les scolaires (cycles 1 à 4) et étudiants (cursus 
environnement). La Réserve inscrit de manière pérenne les actions pédagogiques dans son plan de 
gestion afin d’améliorer son ancrage territorial et contribuer au développement de l’écocitoyenneté. 
 

Description de l’opération 
L’opération consiste à. 

 Concevoir et réaliser un programme d’animations à destination du grand public, en 
collaboration avec les partenaires de l’Education à l’Environnement, et avec l’appui ponctuel 
d’experts (prestations). 

 Concevoir un programme pédagogique à destination des scolaires, en partenariat avec les 
établissements. 

 Intervenir et encadrer les visites sur le site de la RNR, dans le respect de la capacité d’accueil 
optimale du site. 

 Organiser et contribuer à des évènements grand public à rayonnement national tels que 

Fréquence Grenouille ou la Fête de la Nature. 

 Participer à des manifestations publiques ex situ (conférences, expositions…). 

Localisation Ensemble du site (RNR + périmètre de protection). 

Résultats attendus Sensibilisation du grand public et des scolaires aux enjeux de préservation de la RNR. 

Maîtrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Conception, réalisation et encadrement des animations grand public et scolaires : garde animatrice. 

Partenaires 
techniques 

Grenoble-Alpes Métropole (service Education à l’Environnement), Département de l’Isère, Académie de 
Grenoble, écoles et centres de formation, associations naturalistes. 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Conception, réalisation et encadrement des animations grand public et scolaires 
Sollicitation ponctuelle d’experts pour certaines sorties à thèmes 

Coûts 
Temps interne 5GA 5GA 5GA 5GA 5GA 5GA 5GA 5GA 5GA 5GA 

Autres coûts  
Expert : 
300 € 

 
Expert : 
300 € 

 
Expert : 
300 € 

 
Expert : 
300 € 

 
Expert : 
300 € 

Plan de 
financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  

au plan de financement 
général (Plan de gestion - 

Tome II) 

Fonctionnement 
Temps agent RNR 12 250 € 

Temps d’experts 1 200 € 

 TOTAL 13 750 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : niveau de connaissance des enjeux de la RNR par les publics cibles, nombre de 
participants aux animations 
Indicateurs de réalisation : nombre d’animations réalisées annuellement 

Lien avec d’autres 
actions 

PA03 – Réaliser des actions participatives 
PA04 – Concevoir des outils pédagogiques pour les animations 
PA05 – Coordonner les demandes de visite et sensibiliser les animateurs 
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PA03 Réaliser des actions participatives 
Priorité 
❷ 

Enjeux Accueil du public, gestion de la fréquentation et ancrage territorial de la RN 

OLT 
OLT FCS II.1 – Maintenir un niveau de fréquentation compatible avec la préservation du patrimoine 
naturel  
OLT FCS II.2 – Améliorer l'appropriation de la réserve par le territoire et les usagers 

OO OO FCS II.1-5 – Améliorer l'appropriation des enjeux de la RN par le grand public 

Description Contexte général 
La participation concrète du public à des opérations de gestion permet l’implication des riverains dans la 
vie de la Réserve. 
Ces actions participatives peuvent prendre diverses formes : opération de ramassage des déchets, 
sauvetage des amphibiens en migration, suivi de la faune (réseau Wetland, par exemple), chantier de 
gestion de la végétation (ouverture d’un milieu, traitement des invasives), chantier de restauration (mare 
du Veytet) etc. 
Ce sont d’excellents outils pour sensibiliser à la protection de la biodiversité et améliorer l’appropriation 
de la réserve par son territoire. 
 

Description de l’opération 
Cette opération consiste à développer des actions participatives à destination du public. Elle se décline 
de la manière suivante. 

 Identifier les activités adaptées en fonction des enjeux, de la période de l’année et des publics 
ciblés (grand public, scolaires, associations naturalistes...). 

 Concevoir les actions participatives, leurs modalités de mise en œuvre et les modalités de 
communication sur les initiatives. 

 Encadrer et animer les actions participatives. 

 Rédiger un bilan des actions et le communiquer (partenaires, comité consultatif…). 

Localisation Ensemble du site (RNR + périmètre de protection). 

Résultats attendus 
Mobilisation régulière d'un public riverain autour des actions participatives. Développement d’un réseau 
de bénévoles autour de la RNR.  

Maîtrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Conception, réalisation et encadrement des actions participatives, communication : garde animatrice. 

Partenaires 
techniques 

Grenoble-Alpes Métropole, commune de Jarrie, centres sociaux, centres de formation, associations 
naturalistes. 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Conception, réalisation et encadrement des actions participatives, communication 

Coûts 
Temps interne - 1GA 1GA 1GA 1GA 1GA 1GA 1GA 1GA 1GA 

Autres coûts  Achat petit matériel + moment convivial : 200 €/an 

Plan de 
financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - 

Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 
Fonctionnement 

Temps agent RNR 2 205 € 

Petit matériel + frais de bouche 1 800 € 

 TOTAL 4 005 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : niveau de connaissance des enjeux de la RNR par les publics cibles, perception 
du rôle de la RNR (cf. indicateurs ancrage territorial) 
Indicateurs de réalisation : nombre de chantiers participatifs, nombre de participants. 

Lien avec d’autres 
actions 

PA02 – Réaliser des animations à destination du grand public et des scolaires  
PA04 – Concevoir des outils pédagogiques pour les animations 
PA05 – Coordonner les demandes de visite et sensibiliser les animateurs 
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PA04 Concevoir des outils pédagogiques pour les animations 
Priorité 

❶ 

Enjeux Accueil du public, gestion de la fréquentation et ancrage territorial de la RN 

OLT 
OLT FCS II.1 – Maintenir un niveau de fréquentation compatible avec la préservation du patrimoine 
naturel  
OLT FCS II.2 – Améliorer l'appropriation de la réserve par le territoire et les usagers 

OO OO FCS II.1-5 – Améliorer l'appropriation des enjeux de la RN par le grand public 

Description Contexte général 
La mission d’éducation et de sensibilisation à la nature nécessite l’utilisation de divers supports, le 
premier étant bien sûr la Réserve elle-même. Néanmoins, les publics ont besoin d’outils adaptés afin de 
découvrir le patrimoine naturel de la RN et de comprendre les enjeux de conservation de ce dernier.  
L’objectif du gestionnaire est de concevoir des outils pédagogiques illustrant la diversité des milieux 
naturels et des espèces de la Réserve. Il s’agit d’éveiller la curiosité pour sensibiliser divers publics à la 
protection de la biodiversité, notamment aux impacts de la fréquentation sur la faune et la flore. 
 

Description de l’opération 

L’opération consiste à créer des outils pédagogiques adaptés aux publics et groupes d’usagers de la 
réserve. Elle inclut les tâches suivantes. 

 Concevoir et réaliser des outils en interne tels que fiches-espèces, jeu de rôles, jeu de mémoire, 
maquettes, posters, etc. Des sources d’inspiration seront recherchées auprès du réseau 
pédagogique de Réserves naturelles de France. 

 Faire appel à des prestataires pour la conception graphique et la reprographie de certains 
supports (posters, plaquettes, jeux). Coordonner la réalisation de ces outils.  

Localisation - 

Résultats attendus Mise à disposition d’outils pédagogiques variés à destination des publics de la Réserve.   

Maîtrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Conception des outils d’animation ; coordination des prestataires : garde animatrice. 

Partenaires 
techniques 

Grenoble-Alpes Métropole (services-supports), réseau pédagogique RNF, association naturalistes 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Conception et réalisation des outils ; coordination et suivi des prestataires 

Coûts 
Temps interne - - 4GA+1C - - 4GA - - 4GA - 

Autres coûts - - 1 000 € - - 1 000 € - - 1 000 € - 

Plan de 
financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - 

Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 
Fonctionnement 

Temps agent RNR 3 325 € 

Graphisme+reprographie 3 000 € 

 TOTAL 6 325 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : niveau de connaissance des enjeux de la RNR par les publics cibles, perception 
du rôle de la RNR (cf. indicateurs ancrage territorial) 
Indicateurs de réalisation : nombre d’outils créés 

Lien avec d’autres 
actions 

PA01 – Actualiser la signalétique pédagogique sur le site 
PA02 – Réaliser des animations à destination du grand public et des scolaires  
PA03 – Réaliser des actions participatives 
CC01 – Elaborer une stratégie de communication dédiée à la Réserve naturelle 
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PA05 
Coordonner les demandes de visites et sensibiliser les 

animateurs 
Priorité 

❶ 

Enjeux Accueil du public, gestion de la fréquentation et ancrage territorial de la RN 

OLT 
OLT FCS II.1 – Maintenir un niveau de fréquentation compatible avec la préservation du patrimoine 
naturel  
OLT FCS II.2 – Améliorer l'appropriation de la réserve par le territoire et les usagers 

OO OO FCS II.1-5 – Améliorer l'appropriation des enjeux de la RN par le grand public 

Description Contexte général 
L’Etang de Haute-Jarrie est un site accessible et de fait, très fréquenté malgré sa petite taille. Chaque 
année, de nombreuses demandes de visites sont traitées par le gestionnaire, dont le rôle est d’assurer le 
respect de la capacité d’accueil du site afin de limiter l’impact de la fréquentation sur les milieux et les 
espèces. Actuellement, la capacité d’accueil est fixée à 60 personnes maximum présentes simultanément, 
soit l’équivalent de 2 classes. Ce seuil devrait être affiné durant le plan de gestion (cf. action EI02). 
Par ailleurs, le gestionnaire souhaite sensibiliser les intervenants extérieurs sur les enjeux de protection 
de la Réserve, et notamment sur la compatibilité des pratiques d’animation avec le règlement de la RNR. 
 

Description de l’opération 

L’opération consiste à. 

 Réceptionner et traiter les demandes de visite émises par les acteurs de l’Education à 
l’Environnement et au Développement Durable, c’est-à-dire :  

 les demandes des établissements scolaires, en direct ou par les dispositifs « A la 
découverte des ENS » du Département de l’Isère ; 

 les demandes des animateurs nature et des groupes constitués (associations, centres de 
loisirs, etc.), en direct ou par le biais d’autres dispositifs d’aide (Contrat Vert & Bleu, etc.). 

 Tenir à jour un planning des visites et le mettre à disposition des partenaires ; 

 Organiser une réunion annuelle avec les animateurs intervenant sur le site, afin de les 
sensibiliser aux enjeux de protection de la RNR. 

Les avis émis par le gestionnaire tiendront compte des visites organisées par la RNR, des périodes 
sensibles vis-à-vis de la faune (nidification, migration d’amphibiens…) et des éventuelles opérations de 
gestion en cours sur le site (travaux, suivis…). 

Localisation Ensemble du site (RNR + périmètre de protection) 

Résultats attendus 
Respect de la capacité d’accueil optimale du site. Consolidation du rôle de la RNR dans la sensibilisation et 
l’éducation à l’environnement. Responsabilisation des intervenants extérieurs.  

Maîtrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Réception et traitement des demandes ; gestion du planning des visites : garde-animatrice, assistante de 
gestion. 
Formation des animateurs partenaires : garde-animatrice. 

Partenaires 
techniques 

Département de l’Isère, commune de Jarrie, Grenoble-Alpes Métropole (service Education à 
l’Environnement), structures d’EEDD, associations naturalistes. 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Réception et traitement des demandes, gestion du planning des visites 
Réunion/formation des animateurs 

Coûts 
Temps interne - 4GA+1AG 4GA+1AG 4GA+1AG 4GA+1AG 4GA+1AG 4GA+1AG 4GA+1AG 4GA+1AG 4GA+1AG 

Autres coûts  - 

Plan de 
financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps agent RNR 10 710 € 

 TOTAL 10 710 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : nombre de demandes d’accès au site de mars à juillet, nombre de pratiques 
inadéquates relevées (manipulation d’espèces, dépassement de la capacité de charge…). 
Indicateurs de réalisation : réunion annuelle avec les animateurs, nombre de visiteurs par jour. 

Lien avec d’autres 
actions 

PA02 – Réaliser des animations à destination des scolaires et du grand public. 
EI02 – Estimer la capacité d'accueil du site afin de guider les objectifs de fréquentation. 
EI03 – Elaborer une stratégie d’accueil du public et de gestion de la fréquentation sur le site 
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MS15 Informer les élus locaux sur les enjeux de la RNR 
Priorité 

❶ 

Enjeu Accueil du public, gestion de la fréquentation et ancrage territorial de la RNR 

OLT 
OLT FCS II.1 – Maintenir un niveau de fréquentation compatible avec la préservation du patrimoine naturel  
OLT FCS II.2 – Améliorer l'appropriation de la réserve par le territoire et les usagers 

OO OO FCS II.1-4 – Définir et appliquer une stratégie de communication en accord avec les enjeux du site 

Description 

Contexte général 
Le portage institutionnel de la RNR par les élus locaux est jusqu’à présent effectif, comme en témoigne 
l’implication de la commune de Jarrie dans la gestion du site durant plus de 30 ans. Depuis la reprise de la 
gestion par Grenoble-Alpes Métropole, l’investissement des élus métropolitains et régionaux dans la 
sauvegarde du site est marqué. Il est nécessaire de préserver cette dynamique, en informant 
régulièrement les élus et en assurant la transmission suite au renouvellement des exécutifs. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit d’informer régulièrement les élus locaux et régionaux des enjeux de la RNR, des constats de 
terrain et des actions menées, afin qu’ils puissent contribuer au portage des projets structurant le site et à 
la valorisation des initiatives. Cette opération inclut les tâches suivantes.  

 Suite aux élections locales, présenter la RNR et ses missions aux nouveaux élus siégeant au 
bureau du gestionnaire (président, vice-présidents), de la commune de Jarrie, et de la Région 
Auvergne Rhône-Alpes, afin de les sensibiliser aux enjeux du site et de les partager la 
connaissance et le portage des projets menés pour le territoire. 

 Assurer l’information régulière des élus investis dans les actions de la Réserve naturelle : 
président(e) du comité consultatif, élus communaux et métropolitains. 

 Participer si nécessaires aux conseils municipaux et communautaires, afin de présenter 
l’avancement des projets du gestionnaire et les prochains rendez-vous institutionnels 

 Organiser si nécessaire des évènements conviviaux impliquant les élus locaux et les services 
techniques : journée « Réserve » avec visite du site pour présenter les projets, sortie naturaliste, 
inauguration d’aménagements (exemple : IP02, CI03), anniversaire des 40 ans de la RNV… 

Localisation Collectivités du territoire 

Résultats attendus 
Rayonnement de la RNR auprès des collectivités territoriales. Maintien d’un bon ancrage politique de la 
Réserve. Développement des échanges formels et informels avec le panel d’élus locaux. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR.  

Implication du 
gestionnaire 

Information des élus, participation conseils : conservateur, chargé de mission, garde animatrice 
Organisation évènements : conservateur, garde animatrice 

Partenaires 
techniques 

Grenoble-Alpes Métropole, commune de Jarrie, Région AuRA, Commission locale de l’Eau.  

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Information des nouveaux 
élus (élections municipales 

et régionales) 
Information au fil de l’eau + évènements 

Information 
nouveaux élus 

(élections 
municipales) 

Information au fil de 
l’eau + évènements 

Coûts 
Temps interne 2C 2C 2C+3GA 2C 2C+3GA 2C 2C 2C 2C 2C 

Autres coûts - 
Événement 

IP02 : 1 000 € 
- 

Événement 
40 ans : 1 000 € 

- 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - 

Région / GAM : se référer  au 
plan de financement général 

(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement 
Temps de travail RN 9 170 € 

Évènements 2 000 € 

 TOTAL 11 170 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de pression : indicateurs d’état liés à l’ancrage territorial de la RNR. 
Indicateurs de réalisation : fréquence d’information des élus, évènements organisés. 

Lien avec d’autres 
actions 

CC01 – Elaborer une stratégie de communication dédiée à la réserve naturelle 
CC02 – Mettre en œuvre la stratégie de communication auprès des différents publics 
MS12 – Evaluer l'évolution de l'ancrage territorial de la RNR 
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MS16 
Assurer le montage et le suivi administratif et financier des 

opérations 
Priorité 

❶ 

Enjeu Fonctionnement courant de la réserve naturelle 

OLT OLT FCS III – Assurer la pérennité administrative et financière de la Réserve 

OO OO FCS III-1 – Assurer la gestion administrative et financière de la réserve 

Description 

Contexte général 
La programmation et la réalisation des opérations de gestion nécessitent une gestion administrative 
et financière rigoureuse, en lien avec le calendrier des partenaires financiers et de la collectivité. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit d’assurer le montage et la mise en œuvre des programmations annuelles, réaliser le suivi 
administratif et financier des opérations. L’action inclut les tâches suivantes. 

→ Etablir les programmes prévisionnels d’action ainsi que les dépenses et financements 
(planification sur l’ensemble du plan de gestion, déclinée de façon plus détaillée par 
période de un et trois ans). 

→ Organiser et animer annuellement des réunions avec les partenaires financiers. 

→ Rédiger les demandes de subventions, transmettre les demandes et suivre leur 
exécution (demande d’avance et solde). 

→ Etablir des conventions financières avec les financeurs locaux, transmettre les demandes 
et suivre leur exécution (demandes d’acompte et solde). 

→ Etablir le Document Orientation Budgétaire (DOB) et le Budget Primitif (BP) chaque 
année. 

→ Exécuter et suivre le budget : contrôle des dépenses, suivi des recettes, décisions 
modificatives le cas échéant. 

→ Exécuter et suivre la comptabilité : saisie du budget, amortissement, titre, mandat, 
validation des paiements et suivis de factures… 

→ Respecter les règles de mise en concurrence pour tout achat : établir devis et bons de 
commandes pour les achats de faible montant ; lancer les appels d’offres et attribuer les 
marchés pour les dépenses les plus importantes. 

Localisation Intégralité de la RN. Locaux de la RN. 

Résultats attendus Bon fonctionnement administratif et financier de la RNR, suivi des recettes et dépenses rigoureux. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Gestion administrative et financière : directeur, chef(fe) de service, services supports, assistante de 
gestion et conservateur  

Partenaires techniques Financeurs 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Gestion courante 

Coûts 
Temps interne 3C+10AG 3C+10AG 3C+10AG 3C+10AG 3C+10AG 3C+10AG 3C+10AG 3C+10AG 3C+10AG 3C+10AG 

Autres coûts - - - - - - - - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  

au plan de financement 
général (Plan de gestion - 

Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 32 550 € 

 TOTAL 
32 550 € 

 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de réalisation : bilan financier, pourcentage de financements complémentaires obtenus, 
respect du calendrier financier prévisionnel…  

Lien avec d’autres 
actions 

Toutes les actions du plan de gestion 
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MS17 Assurer la gestion administrative courante 
Priorité 

❶ 

Enjeu Fonctionnement courant de la réserve naturelle 

OLT OLT FCS III – Assurer la pérennité administrative et financière de la Réserve 

OO OO FCS III-1 – Assurer la gestion administrative et financière de la réserve 

Description 

Contexte général 
Cette opération concerne toutes les opérations courantes et le secrétariat nécessaires au bon 
fonctionnement de la RNR. 
 

Description de l’opération 
L’action inclut les tâches suivantes. 

→ Assurer l’accueil téléphonique ou l’accueil du public dans les locaux. 

→ Assurer l’approvisionnement en matériel administratif et reconduire les abonnements 
(papeterie, imprimante et encre, téléphonie…). 

→ Assurer la rédaction et le classement des documents et courriers. 

→ Assurer la gestion des moyens matériels et logistiques : véhicules (entretiens, contrats 
d’assurance…), maintenance informatique (lien avec les services supports et gestion des 
contrats de maintenance), maintenance du bâtiment… 

→ Mettre en cohérence des procédures de fonctionnement avec celles de Grenoble-Alpes 
Métropole en lien avec les services support. 

→ Mettre à jour le règlement de la RNR en lien avec l’évolution des pratiques.  

→ Mettre à jour l’arrêté constituant le Comité consultatif en lien avec l’évolution des 
acteurs locaux. 

Localisation Intégralité de la RN. Locaux de la RN. 

Résultats attendus Bon fonctionnement administratif et financier de la RNR, suivi des recettes et dépenses rigoureux.  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Gestion administrative et financière : assistante de gestion 

Partenaires techniques  

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Gestion courante 

Coûts 
Temps interne 1C+3,5AG 1C+3,5AG 1C+3,5AG 1C+3,5AG 1C+3,5AG 1C+3,5AG 1C+3,5AG 1C+3,5AG 1C+3,5AG 1C+3,5AG 

Autres coûts - - - - - - - - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement -  Région / GAM : se référer  

au plan de financement 
général (Plan de gestion - 

Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 11 200 € 

 TOTAL 
11 200 € 

 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de réalisation : fluidité du fonctionnement courant, absence de retard dans les réponses 
attendues aux courriers, arborescence de classement des fichiers fonctionnelle, archivage régulier, 
règlements cohérents avec l’évolution des pratiques et des acteurs. 

Lien avec d’autres 
actions 

Toutes les actions du plan de gestion 
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MS18 
Assurer la veille sur les programmes financiers et monter des 

partenariats 
Priorité 

❶ 

Enjeu Fonctionnement courant de la réserve naturelle 

OLT OLT FCS III – Assurer la pérennité administrative et financière de la Réserve 

OO OO FCS III-1 – Assurer la gestion administrative et financière de la réserve 

Description 

Contexte général 
La stabilité financière de la RNR est dépendante de subventions issues de fonds publics : 
majoritairement ceux de la Région et de Grenoble-Alpes Métropole. 
Avec ces ressources, un financement pérenne n’est pas garanti au fil des ans (orientations 
budgétaires locales  dont niveau de la taxe GEMAPI pouvant évoluer dans le temps, objectif de 
diminution des dépenses de fonctionnement, dotations de l’Etat en baisse…). 
Par ailleurs, une partie des actions, de priorités 2 ou 3, n’est pas financée par les fonds publics. 

Afin de garantir un financement suffisant, le gestionnaire doit rechercher et établir des partenariats 
afin de garantir des recettes complémentaires, pérennes ou liées à des projets spécifiques. Pour les 
actions ponctuelles, des financements potentiels existent au moyen d’appels à projets spécifiques de 
l’Agence de l’Eau, du Département, de diverses fondations (entre autres Fondation du patrimoine…), et 
des aides européennes dont le fonds européen de développement régional (FEDER). 

 

Description de l’opération 
Il s’agit s’assurer une veille sur les sources potentielles de financements pouvant être mobilisées 
afin de mettre en œuvre le plan de gestion. L’opération inclut les tâches suivantes. 

→ Poursuivre les négociations avec les financeurs actuels pour pérenniser les financements 
à hauteur des besoins pour la gestion de la RNR. 

→ Assurer une veille sur les appels à projets dont la RNR peut bénéficier, y répondre 
(échanges avec les partenaires, rédaction des dossiers de candidature…). 

→ Engager des démarches auprès d’autres financeurs potentiels (Département, OFB, 
Europe, Fondations…). 

Localisation Intégralité de la RN.  

Résultats attendus 
Equilibre budgétaire de la RNR, réalisation de certaines actions de priorités 2 et 3 en complément des 
priorités 1. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Gestion administrative et financière : directeur, chef(fe) de service, services supports, assistante de 
gestion et conservateur 

Partenaires techniques Financeurs 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Veille 

Coûts 
Temps interne 

1C+1CM+
1AG 

1C+1CM+
1AG 

1C+1CM+
1AG 

1C+1CM+
1AG 

1C+1CM+
1AG 

1C+1CM+
1AG 

1C+1CM+
1AG 

1C+1CM+
1AG 

1C+1CM+
1AG 

 

Autres coûts - - - - - - - - -  

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement -  Région / GAM : se référer  

au plan de financement 
général (Plan de gestion - 

Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 8 650 € 

 TOTAL 8 650 € 
 

Indicateurs à suivre Indicateurs de réalisation : bilan financier, pourcentage de financements complémentaires perçus… 

Lien avec d’autres 
actions 

Toutes les actions du plan de gestion 
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MS19 Programmer et animer les réunions du Comité Consultatif 
Priorité 

❶ 

Enjeu Fonctionnement courant de la réserve naturelle 

OLT OLT FCS III – Assurer la pérennité administrative et financière de la Réserve 

OO OO FCS III-2 – Réunir annuellement le comité consultatif 

Description 

Contexte général 
Le Comité consultatif de la RNR de l’Etang de Haute-Jarrie est constitué par arrêté du Conseil 
régional N°2007/12/00638. Il est présidé par un(e) Conseiller(e) Régional(e). Il a pour principales 
missions de :  

 donner un avis sur la désignation du gestionnaire, 

 donner un avis sur les demandes d’autorisation de travaux, 

 suivre l’état d’avancement des opérations prévues au plan de gestion, 

 examiner toute question touchant à la RNR, 

 examiner les rapports d’activités et comptes financiers. 
Il est composé de différents collèges : les représentants des collectivités territoriales et leurs 
regroupements, les représentants des administrations et établissements publics de l’Etat, les 
représentants des propriétaires, exploitants et usagers, les représentant des personnalités 
scientifiques qualifiées, les représentants des associations agréées pour la protection des espaces 
naturels. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit d’organiser, en lien avec les services de la région, les comités consultatifs et de les animer. 
Un comité consultatif au minimum est à organiser par an. Il est plus optimal d’en organiser deux ou 
de compléter les réunions physiques par l’envoi d’informations et d’avis dématérialisés afin de 
maintenir le lien avec les divers collèges. L’organisation d’un comité inclut. 

→ L’élaboration des ordres du jour en accord avec les services de la Région (dont demandes 
d’autorisation). 

→ La rédaction des documents de séance (rapport, avis…) et la réalisation des 
présentations. 

→ L’animation des réunions au côté du Président du Comité consultatif. 
→ La rédaction des comptes rendus en lien avec les services de la Région. 
→ La diffusion des invitations, comptes rendus et autres documents de séance nécessaires 

au positionnement du comité.  
Ces actions seront complétées par la mise à jour de l’arrêté définissant la constitution du Comité 
consultatif, ce afin de le mettre en cohérence avec l’évolution des acteurs. 

Localisation Locaux de la RN, salles des collectivités 

Résultats attendus Contribution régulière aux ordres du jour et à l’organisation du comité consultatif. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Organisation comité consultatif : conservateur, ensemble de l’équipe et service de la région 
Participation aux réunions et intervention : équipe RN 

Partenaires techniques Région, membres du comité consultatif 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

1 réunion minimum 

Coûts 
Temps interne 

2C+1CM+
1GT+1GA

+1AG 

2C+1CM+
1GT+1GA

+1AG 

2C+1CM+
1GT+1GA

+1AG 

2C+1CM+
1GT+1GA

+1AG 

2C+1CM+
1GT+1GA

+1AG 

2C+1CM+
1GT+1GA

+1AG 

2C+1CM+
1GT+1GA

+1AG 

2C+1CM+
1GT+1GA

+1AG 

2C+1CM+
1GT+1GA

+1AG 

2C+1CM+
1GT+1GA

+1AG 

Autres coûts - - - - - - - - -  

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement -  Région / GAM : se référer  

au plan de financement 
général (Plan de gestion - 

Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 17 250 € 

 TOTAL 
17 250 € 

 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de réalisation : nombre et fréquence des comités consultatifs, prise en compte des avis 
rendus 

Lien avec d’autres 
actions 

Toutes les actions du plan de gestion 
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MS20 Organiser des échanges réguliers avec les acteurs de la chasse 
Priorité 

❶ 

Enjeu Fonctionnement courant de la réserve naturelle 

OLT OLT FCS III – Assurer la pérennité administrative et financière de la Réserve 

OO OO FCS III-3 – Renforcer les liens avec les partenaires de la réserve et participer aux réseaux d'acteurs 

Description 

Contexte général 
L’Association Communale de Chasse Agréée (ACCA) de Jarrie intervient sur le périmètre de protection 
de la RNR dans le cadre de son activité de chasse. Entre autres, elle peut être amenée à réaliser des 
battues – organisées en son sein ou imposées par les services de l’Etat - afin de lutter contre le fort 
développement des populations de sangliers. 
Du fait de sa richesse écologique et de sa capacité d’accueil du public, la réserve est également un 
haut lieu de l’observation naturaliste et de promenade. Ces multiples usages sont susceptibles 
d’induire un impact sur la quiétude de la faune et d’entrer en conflit entre eux. 
Par ailleurs, la RNR sert de refuge aux sangliers dont l’augmentation de la population peut présenter 
une source de perturbation forte pour le patrimoine naturel (dérangement, consommation des 
pontes, piétinement…) 

 

Description de l’opération 
Il s’agit, pour le gestionnaire de la réserve, de poursuivre la concertation engagée avec les chasseurs 
afin de limiter les dérangements à la faune et aux usagers par la pratique de la chasse, mais 
également de lutter de concert contre l’augmentation de la population de sangliers. 

→ Organisation d’une réunion d’échange annuelle, afin d’optimiser les pratiques en lien avec 
les contraintes du site. 

→ Organisation conjointe de la lutte contre les sangliers (voir fiche CS17). 

Localisation Locaux de la RNR, de la Mairie de Jarrie, RNR 

Résultats attendus Limitation des conflits d’usage, régulation des populations de sangliers 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Organisation des réunions : gardes techniciens, conservateur. 
Suivis de terrain : gardes techniciens. 

Partenaires techniques ACCA de Jarrie, Fédération Départementale des Chasseurs de l'Isère, services de l’Etat 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

1 ou 2 rencontres par an selon nécessité 

Coûts 
Temps interne 

1C+1GA 
ou GT 

1C+1GA 
ou GT 

1C+1GA 
ou GT 

1C+1GA 
ou GT 

1C+1GA 
ou GT 

1C+1GA 
ou GT 

1C+1GA 
ou GT 

1C+1GA 
ou GT 

1C+1GA 
ou GT 

1C+1GA 
ou GT 

Autres coûts - - - - - - - - -  

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement -  Région / GAM : se référer  

au plan de financement 
général (Plan de gestion - 

Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 6 225 € 

 TOTAL 
6 225 € 

 

Indicateurs à suivre Nombre de rencontres organisées, nombre de sangliers régulés. 

Lien avec d’autres 
actions 

CS17 – Réaliser un suivi des populations de Sanglier sur l'étang 
MS04 – Réguler les populations de Sanglier sur l'étang 
EI05 – Elaborer une stratégie d’accueil du public et de gestion de la fréquentation sur le site 
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MS21 Organiser des échanges réguliers avec les acteurs naturalistes 
Priorité 

❶ 

Enjeu Fonctionnement courant de la réserve naturelle 

OLT OLT FCS III – Assurer la pérennité administrative et financière de la Réserve 

OO OO FCS III-3 – Renforcer les liens avec les partenaires de la réserve et participer aux réseaux d'acteurs 

Description 

Contexte général 
La réserve naturelle est, depuis les années 70, un haut lieu de l’observation naturaliste locale. Les 
associations naturalistes ont largement participé à l’acquisition de connaissances sur le site et à son 
classement en réserve. 
Si les objectifs portés par le gestionnaire sont globalement partagés par les partenaires naturalistes, il 
peut exister des désaccords ponctuels sur les actions conduites. Par ailleurs, les observations 
naturalistes, qui restent diffuses, sont susceptibles d’induire un impact sur la quiétude de la faune, au 
même titre que d’autres pratiques de loisirs. 
A l’inverse, les observations réalisées par des bénévoles ou naturalistes amateurs viennent enrichir la 
connaissance du site par le gestionnaire et participent à sa protection. 
 

Description de l’opération 

→ Organisation d’une réunion d’échange annuelle, en complément des Comités consultatifs, 
avec les partenaires naturalistes afin de partager les connaissances. 

→ Mettre en place des conventions d’échanges de données afin d’enrichir les connaissances du 
site par le gestionnaire. 

→ Faire participer les partenaires naturalistes aux protocoles mis en œuvre afin de développer 
les synergies entre acteurs de la protection du patrimoine naturel. 

Localisation Locaux de la RNR, de la Mairie de Jarrie, RNR 

Résultats attendus Limitation des conflits d’usage, développement de la connaissance naturaliste 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Organisation des réunions : gardes techniciens, conservateur. 
Suivis de terrain : gardes techniciens. 

Partenaires techniques  

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Objectif annuel : 1 réunion, 2 suivis de terrain 

Coûts 
Temps interne 

1C+1GA 
ou GT 

1C+1GA 
ou GT 

1C+1GA 
ou GT 

1C+1GA 
ou GT 

1C+1GA 
ou GT 

1C+1GA 
ou GT 

1C+1GA 
ou GT 

1C+1GA 
ou GT 

1C+1GA 
ou GT 

1C+1GA 
ou GT 

Autres coûts - - - - - - - - -  

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement -  Région / GAM : se référer  

au plan de financement 
général (Plan de gestion - 

Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 6 225 € 

 TOTAL 
6 225 € 

 

Indicateurs à suivre 
Nombre de réunions effectives, nombre de données échangées entre la RN et les partenaires, 
production de conventions d’échange 

Lien avec d’autres 
actions 

Actions d’acquisition de connaissance et d’organisation de la fréquentation sur la RNR 
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MS22 
Participer aux réunions des instances de gestion de l'eau et 

des espaces naturels 
Priorité 

❶ 

Enjeu Fonctionnement courant de la réserve naturelle 

OLT OLT FCS III – Assurer la pérennité administrative et financière de la Réserve 

OO OO FCS III-3 – Renforcer les liens avec les partenaires de la réserve et participer aux réseaux d'acteurs 

Description 

Contexte général 
La RNR s’inscrit dans un réseau territorial et national d’acteurs investis dans la gestion des espaces 
naturels, de la biodiversité, de l’eau et des milieux aquatiques. 
 

Entre autres, le gestionnaire est amené à participer aux réunions des instances locales de concertation 
liées à ces thématiques. Il assure ainsi une veille sur les projets développés à l’échelle du bassin 
versant, profite des retours d’expériences, valorise les initiatives menées par la réserve et contribue 
aux réflexions techniques et politiques du territoire. 
Par ailleurs, l’association Réserves Naturelles de France fédère l’ensemble des Réserves Naturelles. Elle 
appuie les gestionnaires sur le plan scientifique, juridique ou administratif. Les travaux réalisés par RNF 
constituent une ressource indispensable pour la gestion des RN. RNF est également fournisseur d’outils 
techniques tels que les carnets de timbres amendes et de constatation, la tenue uniforme, le logiciel 
SERENA, le logiciel de suivi des PV (CRPV)… 
Enfin, au niveau régional, la DREAL et la Région se sont rapprochées pour créer le réseau des 
gestionnaires de RN d’Auvergne Rhône-Alpes. Des groupes ont été créés (Police, gestion et 
scientifique) et permettent d’harmoniser ou de mutualiser les pratiques. 
 

Afin de bénéficier de retours d’expérience, d’être informés des évolutions scientifiques, juridiques ou 
administratives, de mutualiser les moyens et d’inscrire la réserve dans les réseaux locaux et nationaux, 
le personnel gestionnaire peut participer aux temps d’échange de ces instances. 
 

Description de l’opération 

→ Participation aux instances locales liées à la conservation, la gestion et la valorisation des milieux 
naturels : Contrat Vert et Bleu métropolitain, réunions des réseaux techniques (PIFH, PGMN, CEN 
AURA…), réseaux pédagogiques (RASIEEDD…). Participation, si nécessaire, aux instances liées aux 
démarches territoriales de gestion de l’eau : SAGE Drac Romanche (CLE), comité des usagers 
GEMAPI (Métro)… 

→ Participation aux congrès des réserve naturelles de France et aux commissions (Patrimoine 
biologique, Personnel et Police, Education à l’environnement). Participation à la rencontre du 
réseau des gestionnaires de RN d’Auvergne-Rhône-Alpes et aux groupes Police, Gestion et 
Scientifique du réseau des gestionnaires d’AURA. 

→ Préparer les présentations lorsque le gestionnaire est sollicité pour une intervention. 

Localisation Région ou France selon le lieu de tenue du congrès des réserves naturelles. 

Résultats attendus 

Réserve impliquée dans les réseaux de concertation et de décision locaux. Partage d’expériences 
productif avec les autres gestionnaires du territoire. 
Acquisition de retours d’expériences. Moyens à disposition (techniques, juridiques…) du gestionnaire 
en adéquation avec les enjeux du site. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Participation réunions : conservateur, chargé de mission, gardes, élus RN et élus gestionnaire 
Participation au congrès : un agent à tour de rôle 

Partenaires techniques Ensemble des partenaires techniques, Région, GAM 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Fonctionnement courant pour les instances locales (mutualisé avec les Isles du Drac) 
Participation annuelle à une instance Régionale et participation annuelle au congrès des RN. 

Coûts 
Temps interne 1C+2 jours par an, tous agents confondus - inscrit et mutualisé avec le Plan de gestion de la RNR des Isles du Drac  

Autres coûts - - - - - - - - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement -  Région / GAM : se référer au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 6 085 €  

 TOTAL 6 085 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de réalisation : nombre de participations aux réunions, productions de documents ou avis 
conjoints avec les partenaires, participation au congrès national et aux groupes régionaux. 

Lien avec d’autres 
actions 

Toutes les actions du plan de gestion 
MS28 – Coordonner l’équipe technique 
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PR02 Mettre en place des partenariats scientifiques 
Priorité 

❷ 

Enjeu Fonctionnement courant de la réserve naturelle 

OLT OLT FCS III – Assurer la pérennité administrative et financière de la Réserve 

OO OO FCS III-4 – Accueillir des programmes de recherche 

Description 

Contexte général 
L’amélioration de la connaissance du site se fait par des observations occasionnelles ainsi qu’au moyen 
d’études et suivis protocolés. 
Pour autant, un certain nombre de champs demeurent à explorer (fonctionnement de 
l’hydrosystème…) ou à analyser (données d’écoutes des oiseaux cumulées sur plusieurs années…) 
Du fait de la proximité de sites universitaires importants (Grenoble, Lyon) mais également du 
développement de réseaux scientifiques nationaux (au sein de l’OFB par exemple), des partenariats 
peuvent être développés pour répondre aux questions en suspens. 
 

Description de l’opération 

→ Identifier, en lien avec le conseil scientifique des RN et le réseau RNF, les instituts de 
recherche pouvant répondre aux questions posées sur le site. 

→ Contacter les organismes afin d’évaluer les opportunités de réalisation (soutien dans les 
analyses, stages, thèses, post-doctorats, projets à long terme…) et les conditions à réunir 
pour le lancement de ces travaux scientifiques. 

→ Accompagner les universitaires sur les projets de recherche intégrant le site de la réserve, 
en mettant à disposition des données et en soutenant les travaux de terrain. 

Localisation Intégralité de la RN.  

Résultats attendus 
Meilleure connaissance de la RN, partenariats durables instaurés avec des organismes de recherche 
contribuant au rayonnement du site. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Identification et contact des organismes scientifiques : conservateur, chargé de mission 
Accompagnement des chercheurs : équipe RN 

Partenaires techniques Conseil scientifique, universitaires (Université Grenoble-Alpes, LECA…), OFB, associations naturalistes… 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

   Veille et mise en œuvre 

Coûts 
Temps interne - - - 0,5C+0,5CM 0,5C+0,5CM 0,5C+0,5CM 0,5C+0,5CM 0,5C+0,5CM 0,5C+0,5CM 0,5C+0,5CM 

Autres coûts - - - - - - - - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement -  Région / GAM : se référer au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 2 293 € 

 TOTAL 2 293 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de réalisation : travaux réalisés par des scientifiques sur le site ou s’appuyant sur des 
données fournies par la RNR. 

Lien avec d’autres 
actions 

PR01 – Construire un partenariat scientifique pour évaluer l'effet du changement climatique sur les 
milieux aquatiques de la RNR 
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MS23 
Capitaliser les données naturalistes au sein d'une base de 

données 
Priorité 

❶ 

Enjeu Fonctionnement courant de la réserve naturelle 

OLT OLT FCS III – Assurer la pérennité administrative et financière de la Réserve 

OO OO FCS III-5 – Alimenter les bases de données et favoriser le partage d'informations 

Description 

Contexte général 
Le logiciel SERENA est un Système d’Echange de données pour les Réseaux d’Espaces Naturels 
développé par RNF. Il a pour objectif d’harmoniser la gestion des données naturalistes entre réserves 
naturelles, et centralise les observations sur un serveur hébergé par RNF. Ces données sont ensuite 
versées au SINP (Système d’Information pour la Nature et le Paysage). Aucune base naturaliste n’était 
constituée avant la reprise de la gestion par Grenoble-Alpes Métropole. Le travail de collecte et de 
capitalisation des données est en cours, et doit être poursuivi. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de poursuivre l’utilisation de SERENA ou d’employer un nouvel outil plus performant selon les 
évolutions techniques, pour la gestion des bases de données naturalistes. Cette opération inclut. 

→ La structuration de la base existante afin de faciliter la saisie, et sa sauvegarde régulière. 

→ La saisie sur la base de données de l’ensemble des observations naturalistes récoltées sur site par 
l’équipe technique de la RN, assorties de leur localisation (coordonnées GPS). Les outils de saisie 
terrain seront harmonisés afin de faciliter la collecte des données. Les applications NaturaList, Mes 
Relevés, Plantnet ou ODK Collect pourront notamment être employées. 

→ Le transfert annuel sur la base des données issues d’observateurs tiers, obtenues via le 
partenariat avec les réseaux Faune-Isère, PIFH et Pôle régional invertébrés, entre autres. 

→ La maintenance informatique de la base : installation des mises à jour du logiciel, correction des 
erreurs d’importations etc. 

→ L’export ponctuel de données, afin d’alimenter les actions de conservation ou d’évaluer les 
incidences de certains projets. 

→ La synthèse annuelle des observations collectées afin d’alimenter le bilan d’activités et les outils 
de communication de la RN. 

Localisation RNR + périmètre de protection.  

Résultats attendus Gestion fluide des données naturalistes récoltées sur le site. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Gestion de la base SERENA : chargé de mission 
Saisie de données : équipe technique de la RN 

Partenaires techniques RNF, associations naturalistes, PIFH 

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

 
Structuration de la base existante et de 
l’utilisation de SERENA – harmonisation 

des outils de saisie terrain 

Saisie des données (mutualisée avec les actions 
correspondantes), transfert sur la base, gestion et utilisation 

courante de l’outil SERENA, rédaction des synthèses 

Coûts 
Temps interne  3CM 3CM 1,5CM 1,5CM 1,5CM 1,5CM 1,5CM 1,5CM 1,5CM 

Autres coûts - - - - - - - - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps agent RN 4 445 € 

 TOTAL 4 445 € 
 

Indicateurs à suivre Indicateurs de réalisation : nombre de données récoltées annuellement, synthèse réalisée 

Lien avec d’autres 
actions 

MS24 – Echanger des données avec les réseaux naturalistes 
MS25 – Collecter, classer et conserver les données historiques relatives à la RNR 
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MS24 Echanger des données avec les réseaux naturalistes 
Priorité 

❶ 

Enjeu Fonctionnement courant de la réserve naturelle 

OLT OLT FCS III – Assurer la pérennité administrative et financière de la Réserve 

OO OO FCS III-5 – Alimenter les bases de données et favoriser le partage d'informations 

Description 

Contexte général 
Un certain nombre de réseaux naturalistes existent à l’échelle du département ou de la région. On peut 
notamment citer. 

 Le réseau faune-isère.org, qui est la déclinaison locale de l’outil VisioNature, administré par la 
LPO. Il permet le partage en temps réel des données d’observations faunistiques (vertébrés et 
invertébrés) et fédère un grand nombre d’observateurs bénévoles. Le gestionnaire de la RNR 
et la LPO sont liés par une convention d’échange de données (2020), avec export régulier des 
observations collectées dans le périmètre du site. 

 Le Pôle d’Information Flore-Habitats-Fonge (PIFH), créé en 2013, plateforme web ayant pour 
objectif de mutualiser et mettre à disposition les données floristiques collectées en Rhône-
Alpes et validées par les Conservatoires botaniques. Il constitue un volet de l’Observatoire 
régional de la biodiversité, déclinaison régionale du SINP (Système d’Information sur la Nature 
et les Paysages).  

 Le réseau animé par l’association Gentiana, qui collecte des données floristiques alimentant la 
base départementale INFLORIS. Les données en question ne sont pas encore versées au PIFH.  

 Le Pôle régional Invertébrés récemment créé afin de compléter le SINP local. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de poursuivre l’échange régulier de données avec les réseaux naturalistes. Cette opération 
inclut. 

→ La saisie régulière de données sur le site faune-isère.org (ou via l’application NaturaList), pour les 
groupes faunistiques disponibles sur l’outil, au gré des observations occasionnelles par le 
personnel. Les données qui concernent d’autres groupes (flore, coléoptères, mollusques…) seront 
saisies sur des outils appropriés pour éviter toute perte d’information. 

→ L’échange annuel des données produites sur le périmètre de la RNR, conformément aux 
conventions existantes avec la LPO, Gentiana et le PIFH.  

→ La collecte et l’analyse annuelle de ces données, pour l’ensemble des groupes taxonomiques.  

→ L’adhésion au Pôle Invertébrés pour permettre l’échange de données sur les groupes 
taxonomiques correspondants. 

→ La rédaction d’un bilan annuel ou triennal des observations naturalistes sur le site (cf. MS23), 
avec remerciement des contributeurs, et en particulier des bénévoles. 

Localisation RNR + périmètre de protection.  

Résultats attendus 
Gestion fluide des données naturalistes récoltées sur le site ; échanges techniques réguliers avec les 
autres gestionnaires d’espaces naturels ; valorisation des contributeurs bénévoles.  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Conventionnement et suivi des engagements (échange de données): chargé de mission 
Saisie de données : équipe technique de la RN 

Partenaires techniques RNF, associations naturalistes, PIFH 

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Saisie des données (mutualisé avec les opérations de suivi).  

Echange régulier de données dans le cadre des conventions existantes 
Rédaction d’un bilan annuel ou triennal (mutualisé MS23) 

Coûts 
Temps interne 1CM 1CM 1CM 1CM 1CM 1CM 1CM 1CM 1CM 1CM 

Autres coûts - - - - - - - - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps agent RN 2 700 € 

 TOTAL 2 700 € 
 

Indicateurs à suivre Indicateurs de réalisation : nombre de données collectées et transmises 

Lien avec d’autres 
actions 

MS23 – Capitaliser les données naturalistes au sein d'une base de données 
MS25 – Collecter, classer et conserver les données historiques relatives à la RNR 
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MS25 
Collecter, classer et conserver les données historiques 

relatives à la RNR 
Priorité 

❷ 

Enjeu Fonctionnement courant de la réserve naturelle 

OLT OLT FCS III – Assurer la pérennité administrative et financière de la Réserve 

OO OO FCS III-5 – Alimenter les bases de données et favoriser le partage d'informations 

Description 

Contexte général 
La RNR de l’Etang de Haute-Jarrie est un site historiquement réputé pour sa richesse naturelle et son 
intérêt scientifique (fonctionnement hydrologique entre autres). L’ancienneté de la Réserve implique 
par ailleurs l’existence de rapports d’études non numérisés, qui contiennent des données 
remarquables pour le suivi à long terme du patrimoine naturel et du fonctionnement de l’étang. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de collecter, numériser et classer les données historiques relatives à la RNR et à son 
périmètre de protection, afin d’éviter toute perte d’information suite au changement de gestionnaire. 
Cette opération inclut : 

→ la consultation des archives communales de la ville de Jarrie, afin de compléter les données déjà 
transmises par le précédent gestionnaire ; 

→ la numérisation des rapports d’études et des données naturalistes collectés, et leur classement 
rigoureux ; 

→ l’alimentation du tableau d’inventaire des études et travaux réalisés, déjà partiellement 
complété ; 

→ la valorisation des données anciennes au travers des suivis à long terme.  

Localisation RNR + périmètre de protection.  

Résultats attendus Capitalisation des données historiques. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Consultation des archives+numérisation et classement : chargé de mission, conservateur 

Partenaires techniques Commune de Jarrie, Grenoble-Alpes Métropole, archives départementales 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- 
Consultation des archives, numérisation et 

classement 
- - - - - 

Coûts 
Temps interne - - 2CM+0,5C 2CM 2CM - - - - - 

Autres coûts - - - - - - - - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps agent RN 1 813 € 

 TOTAL 1 813 € 
 

Indicateurs à suivre Indicateurs de réalisation : archives collectées et numérisées 

Lien avec d’autres 
actions 

MS23 – Capitaliser les données naturalistes au sein d'une base de données 
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MS26 
Instruire les demandes d’autorisation et accompagner les 

pétitionnaires 
Priorité 

❶ 

Enjeu Fonctionnement courant de la réserve naturelle 

OLT OLT FCS III – Assurer la pérennité administrative et financière de la Réserve 

OO OO FCS III-5 – Accompagner les pétitionnaires et gérer les demandes d'autorisations 

Description 

Contexte général 
La Réserve naturelle et son périmètre de protection limitent réglementairement les interventions 
susceptibles de modifier l’aspect du site et l’état des milieux et des espèces. Pour autant, les 
usages sur le site (activités agricoles, voies de circulation) ou à proximité (habitations, 
entreprises) génèrent des impacts. Il est nécessaire de s’assurer que toutes les initiatives pouvant 
toucher le périmètre soient concertées et suivent les procédures d’autorisation en vigueur, ce qui 
est également valable pour les projets portés par le gestionnaire. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit d’assurer une veille territoriale sur les projets émergeants, d’instruire les demandes 
d’autorisation et d’accompagner les pétitionnaires en amont des projets, dans l’optique d’éviter 
tout impact sur le périmètre du site. Cette opération inclut les tâches suivantes. 

→ Assurer une veille sur les projets susceptibles de concerner la RNR, avec l’aide des acteurs 
du territoire (commune, autres services de la Métropole, riverains, CLE Drac Romanche…). 
S’assurer que les projets font l’objet d’une consultation du gestionnaire et des services 
compétents en amont de leur réalisation.  

→ Veiller à l’application de la démarche ERC (Eviter-Réduire-Compenser), et en particulier des 
volets « évitement et réduction des impacts», pour les projets concernés. Accompagner les 
pétitionnaires en ce sens (réunions, rédaction de recommandations, alertes sur les impacts). 

→ Réceptionner les dossiers et les analyser par le prisme des enjeux de la réserve (milieux, 
espèces, usages…). S’assurer de la présence de l’ensemble des éléments nécessaires et 
demander, le cas échéant, des compléments au pétitionnaire. Les dossiers peuvent 
concerner des démarches naturalistes ou scientifiques, des projets de restauration 
écologique, d’entretien et d’aménagement du territoire (voirie, réseaux d’eaux pluviales…), 
des changements de pratiques (chasse, animations), l’organisation d’évènements… 

→ Préparer le passage des dossiers en comité consultatif ou demander un avis par écrit, tout 
en invitant le maitre d’ouvrage à défendre son projet devant le comité. Rédiger, à l’issue des 
échanges, l’avis du comité consultatif et le faire valider par la présidente et la Région. 

→ Assister le maître d’ouvrage pour la présentation de son dossier en CSRPN (veiller au 
respect des délais d’envoi du document en amont de l’audition du maître d’ouvrage)  
Répondre aux sollicitations de l’administration concernant des demandes de dérogation et 
autres dossiers réglementaires. 

→ S’assurer du respect des engagements des maitres d’ouvrage : suivi de chantier, 
surveillance… 

Localisation RNR + périmètre de protection.  

Résultats attendus 
Conciliation optimale entre les projets et les besoins de préservation du patrimoine naturel ; 
Fluidité des procédures de demande d’autorisation. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du gestionnaire 
Réception et analyse des dossiers, présentation en comité, rédaction des avis : conservateur et 
chargé de mission 
Suivi de chantier : gardes (mutualisé avec les opérations de surveillance SP02 et SP03) 

Partenaires techniques 
Porteurs de projets sur le site, commune de Jarrie, Région AuRA, services de l’Etat (DDT, DREAL, 
Préfecture), CSRPN, OFB, CLE Drac-Romanche 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Instruction et suivi des projets en routine 

Coûts 
Temps interne 1,5C 1,5C 0,5C+0,5CM chaque année, selon les besoins 

Autres coûts - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps agent RN 3 775 € 

 TOTAL 3 775 € 
 

Indicateurs à suivre Indicateurs de réalisation : nombre de projets accompagnés, nombre de chantiers suivis 

Lien avec d’autres actions MS23 – Capitaliser les données naturalistes au sein d'une base de données 
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MS27 Coordonner l'équipe technique 
Priorité 

❶ 

Enjeu Fonctionnement courant de la réserve naturelle 

OLT OLT FCS III – Assurer la pérennité administrative et financière de la Réserve 

OO OO FCS III-7 – Gérer les ressources humaines et matérielles 

Description 

Contexte général 
L’équipe gestionnaire de la réserve naturelle est composée d’un poste de conservateur, d’un poste de 
chargé de mission, d’un poste de garde technicien, d’un poste de garde animateur, d’un demi-poste 
d’assistante de gestion. 
Une partie du temps de ce personnel est dédié à la gestion de la RNR des Isles du Drac, l’autre à celle 
de l’Etang de Haute-Jarrie. 
D’éventuels renforts peuvent être intégrés à l’équipe dans le cas de portage de missions et opérations 
ponctuelles (stagiaires, éventuels renforts en surveillance…) 
Afin de gérer efficacement la réserve, une coordination d’équipe est nécessaire. 
 

Description de l’opération 

→ Définir les missions propres à chaque poste et les objectifs annuels, entre autres par le biais 
des entretiens individuels. 

→ Réaliser des réunions d’équipe et individuelles afin de coordonner les missions. 

→ Etablir et gérer les plannings de missions. 

→ Etablir et gérer le tableau de suivi du temps de travail. 

→ Gérer et suivre les demandes de congés, de RTT, de formations. 
 

Le temps de travail nécessaire à la réalisation de ces missions est réparti sur les postes de gestion de la 
RNR, sur les services support (RH, finances) et sur l’encadrement (n+1, n+2). 

Localisation Locaux de la Réserve Naturelle 

Résultats attendus Bien-être des salariés dans le poste occupé, réalisation efficiente des missions, missions coordonnées. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Gestion du personnel (entretiens individuels, congés, administratif lié au personnel) : RH, directeur, 
chef(fe) de service, conservateur, assistante de gestion 
Coordination et suivi des missions, réunion d’équipe : conservateur, chargé de mission, deux gardes, 
assistante de gestion 

Partenaires techniques - 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Fonctionnement courant (dont une partie mutualisée avec la RNR des Isles du Drac) 

Coûts 
Temps interne 3C+1AG 3C+1AG 3C+1AG 3C+1AG 3C+1AG 3C+1AG 3C+1AG 3C+1AG 3C+1AG 3C+1AG 

Autres coûts - - - - - - - - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement -  Région / GAM : se référer au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps agent RN 13 650 € 

 TOTAL 13 650 € 
 

Indicateurs à suivre 
Indicateurs de réalisation : réalisation des entretiens annuels pour chaque employé, suivi du temps de 
travail, tenue des objectifs et réalisation des missions par chaque personne. 

Lien avec d’autres 
actions 

Toutes les actions du plan de gestion 
MS28 – Assurer la formation permanente des agents 
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MS28 Assurer la formation permanente du personnel 
Priorité 

❶ 

Enjeu Fonctionnement courant de la réserve naturelle 

OLT OLT FCS III – Assurer la pérennité administrative et financière de la Réserve 

OO OO FCS III-7 – Gérer les ressources humaines et matérielles 

Description 

Contexte général 
La gestion de réserves naturelles nécessite des compétences techniques et administratives 
particulières. Bien que le personnel soit recruté sur la base des compétences requises, des 
compléments de formations sont à prévoir afin de s’adapter à l’évolution du contexte ou des missions. 
Par exemple, les missions de surveillance et de Police de l’environnement nécessitent une formation 
obligatoire, le commissionnement (4 semaines de formation). 
 

Description de l’opération 

→ Etablir annuellement les besoins en formation de chaque agent. 

→ Gérer les inscriptions et les valider. 

→ Participer aux formations (les temps de formation sont variables en fonction de la formation). 
 

Les formations peuvent porter sur : la police de l‘environnement, les techniques d’inventaire et de 
suivi, les domaines écologiques particuliers (par exemple l’hydromorphologie…), la gestion, la 
détermination de groupes d’espèces, la concertation...  
Les formations dispensées par l’OFB (ou l’IFORE) sont gratuites pour les structures gestionnaires 
adhérentes à l’association Réserves Naturelles de France. Le personnel devra donc les privilégier. 

Localisation Locaux de la Réserve Naturelle ou de l’OFB : IFORE 

Résultats attendus Amélioration de la compétence des agents. Agents à l’aise dans la réalisation de leurs missions. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR. 

Implication du 
gestionnaire 

Etablissement des besoins en formation et validation : services supports, directeur, chef(fe) de service, 
conservateur. 
Inscription et Participation aux formations : tous les agents. 
L’action étant inscrite au Plan de gestion de la RNR des Isles du Drac, une partie du temps de formation 
peut être mutualisé entre les RNR. 

Partenaires techniques OFB, RNF, IFORE et autres organismes de formation 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- 
Gestion 

courante 
Formation 

Gestion 
courante 

Formation 
Gestion 

courante 
Formation 

Gestion 
courante 

Formation 
Gestion 

courante 

Coûts 
Temps interne - 

0,5C+ 
0,5AG 

5GT 0,5AG 5GA 0,5AG 5CM 0,5AG 5AG 0,5AG 

Autres coûts - - - - - - - - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement -  Région / GAM : se référer  au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps agent RN 5 493 € 

 TOTAL 5 493 € 
 

Indicateurs à suivre Indicateurs de réalisation : nombre de formations suivies par le personnel, compétences acquises. 

Lien avec d’autres 
actions 

Toutes les actions du plan de gestion 
MS27 – Coordonner l’équipe technique 
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MS29 
Recruter des stagiaires et/ou services civiques en fonction des 

besoins 
Priorité 

❷ 

Enjeu Fonctionnement courant de la réserve naturelle 

OLT OLT FCS III – Assurer la pérennité administrative et financière de la Réserve 

OO OO FCS III-7 – Gérer les ressources humaines et matérielles 

Description 

Contexte général 
Il existe, sur les réserves naturelles et espaces protégés, nombre de thématiques propres à constituer 
des sujets de stage (niveau BTS, Master, voire niveaux supérieurs selon les sujets) ou de service civique. 
Le fonctionnement de la Réserve est également un bon cadre d’apprentissage permettant de recevoir 
une expérience professionnalisante. 
 

Description de l’opération 
Il s’agit de recruter des stagiaires et/ou personnes en service civique afin de réaliser des missions 
concourant à l’atteinte des objectifs du plan de gestion et qui les accompagnent de façon pertinente 
dans leur formation. 
L’opération inclut les tâches suivantes. 

→ Lister les thématiques propices à une mission de stage ou de service civique. La 
cartographie des espèces invasives, le suivi des pratiques agricoles, l’étude de la 
fréquentation ou des migrations d’amphibiens constituent autant de sujets potentiels. 

→ Recruter des stagiaires/services civiques : rédiger les offres, les publier, analyser les 
candidatures et réaliser les entretiens. 

→ Organiser l’accueil et accompagner les stagiaires/services civiques dans la conduite de 
leurs missions et la rédaction de leur mémoire. 

Localisation Intégralité de la RN. 

Résultats attendus Réalisation de travaux utiles à la RN et formateurs pour les personnes accueillies. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Listing sujets, point annuel avec partenaires, recrutement : conservateur, chargé de mission, assistante 
de gestion. 

Partenaires techniques Métro, Région, universités. 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Lister les sujets 
pertinents 

Accueil de 2 stagiaires ou services civiques sur 8 ans 

Coûts 
Temps interne 05C+05CM+05AG 1C+4CM+2GT+2GA+0,5AG par stagiaire - 

Cf. stage ancrage 
(MS12) 

- 

Autres coûts - - - - - - - - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement -  Région / GAM : se référer  au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps agent RN 2 953 € 

 TOTAL 2 953 € 
 

Indicateurs à suivre Indicateurs de réalisation : nombre de stages et services civiques réalisés sur le périmètre de la RN 

Lien avec d’autres 
actions 

PR02 – Mettre en place des partenariats scientifiques 
CS32 – Réaliser un état des lieux des espèces exotiques envahissantes à l’échelle de la RNR et du PP 
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CI07 Entretenir et renouveler les équipements et matériels Priorité 
❶ 

Enjeu Fonctionnement courant de la Réserve 

OLT 
OLT FCS III - Assurer la pérennité administrative et financière de la Réserve, et sa représentation dans 
les réseaux territoriaux 

OO OO FCS III-7 Gérer les ressources humaines et matérielles 

Description 

Contexte général 
Dans le cadre de ses missions de gestion, de surveillance et de valorisation du site, le gestionnaire de la 
Réserve naturelle doit être doté d’un équipement fonctionnel et régulièrement entretenu.  
 

Description de l’opération 
Il s’agit d’entretenir le matériel employé par le gestionnaire, et de renouveler les équipements en 
fonction des besoins dictés par le plan de gestion.  

→ Achat du matériel complémentaire selon les besoins du présent plan de gestion. L’acquisition d’un 
canoé (gonflable ou rigide) et d’une remorque sont nécessaires à la réalisation de certaines 
missions. Ce matériel pourrait être mutualisé avec le service « Gestion territoriale de l’eau » de la 
Métropole.  

→ Entretien et réparation du matériel de la réserve (mutualisation avec le plan de gestion de la 
RNR des Isles du Drac) 

 Matériel à usage quotidien : véhicule (révision, changement de pièces...), embarcation, 
remorque… 

 Matériel numérique : ordinateurs, GPS, appareil photo, téléphones… 

 Matériel d’entretien des espaces : débroussailleuse, scie à main… 

 Matériel de suivi naturaliste : filets, jumelles, longue-vue, matériel d’échantillonnage... 

 Matériel nécessaire aux animations : boites loupes, jumelles enfant, épuisette… 

Localisation Locaux de la réserve naturelle 

Résultats attendus Matériel approprié pour garantir la bonne mise en œuvre des programmes d'actions. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RN 

Implication du 
gestionnaire 

Achat et entretien du matériel : gardes, conservateur, assistante de gestion, services techniques de 
Grenoble Alpes Métropole 

Partenaires techniques 
Grenoble-Alpes Métropole, Région AuRA, commune de Jarrie, autres gestionnaires d’espaces naturels 
(mutualisation de matériel) 

Phasage 
2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Entretien au fil de l’eau+investissements selon les besoins 

Coûts 
Temps interne 0,5GT 0,5GT 0,5GT 0,5GT 0,5GT 0,5GT 0,5GT 0,5GT 0,5GT 0,5GT 

Autres coûts - 1 500 € - 1 500 €  1 500 €  1 500 €  1 500 € 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement Achats matériels  7 500 € Région / GAM : se référer  au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps de travail RN 1 150 € 

 TOTAL 8 650 € 
 

Indicateurs à suivre - 

Lien avec d’autres 
actions 

Toutes les actions du plan de gestion 
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MS30 
Réaliser une évaluation triennale de la mise en œuvre du plan 

de gestion 
Priorité 

❶ 

Enjeu Fonctionnement courant de la réserve naturelle 

OLT OLT FCS III – Assurer la pérennité administrative et financière de la Réserve 

OO OO FCS III-8 – Mettre en œuvre et évaluer le plan de gestion 

Description 

Contexte général 
La mise en œuvre du présent plan de gestion s’étale sur 10 ans, entre 2020 et 2029. Un certain nombre 
d’objectifs opérationnels ont été fixés et assortis d’indicateurs d’évaluation (de pression, de réponse et 
de réalisation). Le plan de gestion s’inscrit par ailleurs dans une stratégie à long terme, caractérisée par 
des objectifs (OLT) et des indicateurs d’état relevés à des fréquences diverses. Une évaluation régulière 
est nécessaire pour mesurer le niveau de mise en œuvre des opérations et leur efficacité, et en rendre 
compte auprès des financeurs et des partenaires.  
 

Description de l’opération 
Il s’agit de réaliser une évaluation du plan de gestion durant sa mise en œuvre et à l’issue de 
10 années. Cette opération inclut. 

→ L’élaboration d’un outil de suivi de mise en œuvre du plan, en s’inspirant du tableau de bord de 
méthodologie RNF. Cette tâche est commune avec le plan de gestion de la RNR des Isles du Drac.  

→ Le relevé des indicateurs opérationnels listés dans les fiches-actions, afin d’évaluer la mise en 
œuvre et l’efficacité des opérations. Il est nécessaire d’anticiper l’acquisition de ces données (par 
exemple au travers des bilans d’activité annuels) afin d’étaler la tâche sur les 10 années. 

→ La rédaction de bilans d’activités annuels en exploitant, entre autres, les indicateurs de réalisation 
définis par action. Ces rapports sont indispensables à l’obtention des subventions régionales. 

→ La rédaction de 2 rapports d’évaluation triennale sur la base des indicateurs d’état relevés durant 
les 3 ans, des bilans d’activités et des bilans financiers compilés par le gestionnaire. Ce rapport 
devra faire le bilan de la mise en œuvre du plan, en évaluant la progression vers les différents 
objectifs opérationnels et les objectifs à long terme. Le document conclura par une synthèse des 
enseignements à tirer pour les programmations qui suivent. Le dernier rapport triennal (2029) est 
intégré dans l’action MS31 (évaluation finale du plan de gestion). 

→ La diffusion des rapports auprès du comité consultatif et des financeurs. 

Localisation RNR + périmètre de protection.  

Résultats attendus 
Plan de gestion évalué en continu, ajustements des priorités d’actions en fonction des constats annuels 
et triennaux.  

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Relevé des indicateurs : équipe RN au travers des différentes opérations 
Rédaction et diffusion des bilans et rapports d’évaluation : équipe RN (coordination : conservateur) 

Partenaires 
techniques 

Région AuRA, Grenoble-Alpes Métropole, AERMC, ensemble des partenaires techniques et 
institutionnels 

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 
Rédaction annuelle des bilans d’activités. Relevé des indicateurs opérationnels (+ indicateurs d’états, 

cf. fiches-opérations correspondantes) pour l’évaluation à moyen et long terme 
Inclus dans 
MS31 

 
Création outil 

de suivi 
 

Evaluation 
triennale 

  
Evaluation 
triennale 

   

Coûts 
Temps interne 

1C+0.5G
T+0.5GA 

2C+2CM+ 
1GT+1GA 

1C+1CM 
+0.5GT 
+0.5GA 

3C+3CM+ 
1GT+1GA 

1C+1CM 
+0.5GT 
+0.5GA 

1C+1CM 
+0.5GT 
+0.5GA 

3C+3CM+ 
1GT+1GA 

1C+1CM 
+0.5GT 
+0.5GA 

1C+1CM 
+0.5GT 
+0.5GA 

 

Autres coûts - - - - - - - - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps agent RN 13 298 € 

 TOTAL 13 298 € 
 

Indicateurs à suivre Indicateurs de réalisation : rapports d’activités rédigés et diffusés. Evaluation triennale réalisée.  

Lien avec d’autres 
actions 

MS31 – Assurer le renouvellement du plan de gestion 
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MS31 Assurer le renouvellement du plan de gestion 
Priorité 

❶ 

Enjeu Fonctionnement courant de la réserve naturelle 

OLT OLT FCS III – Assurer la pérennité administrative et financière de la Réserve 

OO OO FCS III-9 – Mettre en œuvre et évaluer le plan de gestion 

Description 

Description de l’opération 
Il s’agit de renouveler le plan de gestion de la RNR à l’issue des 10 années de mise en œuvre, en 
s’appuyant sur le rapport d’évaluation du présent plan et la stratégie à long terme définie sur le site.  
Cette opération inclut. 

→ L’animation d’un processus de concertation associant les membres du comité consultatif, qui 
pourront être scindés en groupes thématiques à l’image de ce qui a été réalisé lors de l’élaboration 
du plan actuel. Des réunions de travail seront organisées afin de convenir collectivement des 
orientations à suivre dans le cadre du futur plan, et de l’implication des différents partenaires. 

→ La mise à jour du volet « diagnostic » du plan de gestion, en intégrant les connaissances acquises 
sur les 10 ans, les évolutions du contexte socio-économique et l’état de conservation actualisé des 
milieux et espèces.  

→ La rédaction du volet stratégique du plan de gestion, selon la méthode préconisée par RNF. Ce 
volet intégrera. 

 Une description des enjeux prioritaires sur la RN, ainsi que des objectifs à long terme et 
objectifs opérationnels validés collectivement. La stratégie à long terme, d’ores et déjà 
validée, pourra faire l’objet d’ajustements en fonction des enseignements du présent plan. 

 L’arborescence du plan, qui fait la synthèse de la stratégie à long terme et du plan 
d’action opérationnel programmé pour les 10 années de mise en œuvre 

 L’ensemble des fiches-actions détaillant le contenu des opérations, leur niveau de 
priorité, les éléments financiers, les partenaires impliqués et les indicateurs d’évaluation. 

 Un plan de financement, construit en associant les différents financeurs, afin d’assurer la 
bonne mise en œuvre du plan de gestion.  

→ Le passage du plan de gestion devant le CSRPN et les démarches nécessaires à son approbation 
par le comité consultatif et le conseil régional. 

Localisation RNR + périmètre de protection.  

Résultats attendus Nouveau plan de gestion rédigé et opérationnel pour 2030 ou 2031. 

Maitrise d’ouvrage Gestionnaire de la RNR 

Implication du 
gestionnaire 

Concertation et démarches administratives : conservateur, chargé de mission 
Rédaction du PG : équipe RN, coordination par le conservateur 

Partenaires 
techniques 

Région AuRA, Grenoble-Alpes Métropole, ensemble des partenaires techniques et institutionnels 

Phasage 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

- - - - - - - - 
Diagnostic (2028), animation de la concertation, 

rédaction du nouveau PG (validation courant 2030) 

- - - - - - - - Evaluation finale, diagnostic et stratégie d’actions 

Coûts 
Temps interne - - - - - - - - 10C+35CM+6GT+6GA+1AG 

Autres coûts - - - - - - - - - 

Plan de financement 

Nature coûts Objet Montant Financeurs 
Investissement - - Région / GAM : se référer  au 

plan de financement général 
(Plan de gestion - Tome II) 

Fonctionnement Temps agent RN 16 360 € 

 TOTAL 16 360 € 
 

Indicateurs à suivre Indicateurs de réalisation : nouveau plan de gestion approuvé en 2030. 

Lien avec d’autres 
actions 

MS30 – Réaliser une évaluation triennale de la mise en œuvre du plan de gestion 

 

 


